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le cerveau
opère un vrai

nettoyage !

Au printemps

L’ENQUÊTE PROGRESSE : CAMPEMENT DU GROUPUSCULE
TERRORISTE DÉTRUIT ET ÉQUIPEMENTS RÉCUPÉRÉSAFFAIRE

GOURDEL

Le campement qui servait d'abri au
groupe de terroristes lors de l'exé-
cution en septembre de l'otage
français, Hervé Gourdel, a été
détruit et les équipements qui
étaient en leur possession ont été
récupérés, a indiqué hier jeudi le
ministère de la Défense nationale
dans un communiqué. «Le campe-
ment qui servait d'abri pour ce
groupuscule terroriste, lors de
l'exécution de son acte abject a été
détruit et les équipements qui
étaient en sa possession ont été
récupérés», lit-on dans le commu-
niqué.

Toute la détermination de l’ANP

IL A ÉTÉ REÇU PAR MM. SELLAL, LAMAMRA ET MESSAHEL

Chevènement : «Les avis 
de l'Algérie sur les problèmes
régionaux et internationaux
sont toujours précieux»

ALGÉRIE-LIBYE-ROYAUME-UNI-ETATS-UNIS

M. Messahel 
reçoit les envoyés
spéciaux américain 
et britannique
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M. BOUCHOUAREB :
Le taux d'intérêt du
crédit à la consommation

sera «très faible»

M. BOUDIAF :
«L'Algérie est prête 
à prendre en charge
tout cas suspect 
de maladie à virus

M.GHOUL : 
«20 aéroports dotés
de nouveaux systèmes
ILS à partir de 2015...TR
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Régions Nord :  26° à Alger 

Temps généralement voilé avec développement de
foyers orageux vers les régions de l'intérieur et les Hauts
-Plateaux. Les vents seront d'Ouest à Sud-Ouest 20/30
km/h. La mer sera belle à peu agitée.M

ét
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Oran
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Tamanrasset

26           20°

25°          19°

28°          20° 

26°         22°

29°          16°
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4 Régions Sud : 29° à Tamanrasset
Temps généralement ensoleillé excepté les régions de Sud-

Ouest et le Nord Sahara où on notera un temps voilé avec
foyers orageux isolés. Les vents seront modérés, 20/40
km/h avec soulèvements de sable locaux.

Horaires des prières
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COA
Célébration 
de la 1re participation

algérienne aux JO de Tokyo
Le Comité olympique algérien cé-

lébrera, demain samedi 11 octobre à
partir de 9h45 en son siège sis à Ben Ak-
noun, le 50e anniversaire de la première
participation algérienne aux Jeux olym-
piques de Tokyo en 1964. 

CARREFOUR DES ARTISTES 
Soirée chaâbi 
L’Etablissement Arts et Culture de la wilaya d’Alger
organise ce soir à partir de 20h30 au Carrefour des artistes
(La Pêcherie, Alger), une soirée chaâbi qui sera animée par
l’artiste Mohamed Hamdine.

DU 11 AU 13 OCTOBRE
Salon philatélique
International d’Alger

La 3e édition du salon philatélique International d’Alger
(Sphinteral 2014) se déroulera du 11 au 13 octobre au centre cul-
turel Mustapha Kateb  sis  5,Rue Didouche Mourad, Alger.

44FRONT EL-ADALA
Réunion samedi des
présidents des bureaux
de wilayas

Le président du Front El-Adala, cheikh
Abdallah Djaballah, présidera demain sa-
medi 11 octobre à 10h au siège national du
parti la rencontre nationale des présidents
des bureaux de wilayas.

DU 7 AU 9 NOVEMBRE 
À L’AURASSI
Congrès international
de cardiologie 

La Société algérienne de
cardiologie organise les 7, 8 et
9 novembre à l’hôtel El Au-
rassi, un congrès international
de cardiologie, en présence de
1000 participants. Plus de 25 in-
vités étrangers de France, Bel-
gique, Tunisie, Inde et Liban
ont confirmé leur participa-
tion à cette rencontre qui portera entre autres sur la prévention,
les nouvelles techniques et la formation médicale continue.

4

CE MATIN À L’HÔTEL
RIADH
Université d’été
du MPA

L’ouverture
de la deuxième
université d’été
du Mouvement
populaire algé-
rien (MPA) aura
lieu ce matin
à 9h à l’hôtel
Riadh, Sidi
Fredj.

DEMAIN AU FORUM DE DK NEWS
Conférence sur «La
politique nationale de
promotion et de protection
de la famille: cadre
juridique et mesures prises»

Mme Ladjel Khedidja,
directrice générale de la
Famille, de la Condi-
tion de la Femme et de
la Cohésion sociale au
ministère de la Solida-
rité nationale, sera l’in-
vitée du Forum de DK
News demain samedi
11 octobre 2014 à 10h30
pour une conférence-
débat sous le thème «La
politique nationale
dans le domaine de la
promotion et la protec-
tion de la famille : cadre

juridique et mesures
prises». La rencontre
aura lieu au centre de
presse de notre publica-
tion, sise 3, rue du
Djurdjura, Ben Ak-
noun, Alger.     

DEMAIN AU PARC 
DE BEN AKNOUN
Exposition 
de la mémoire

Le ministre des
Moudjahidine, M. Tayeb
Zitouni, procédera de-
main samedi 11 octobre
à partir de 8h30, au parc
de Ben-Aknoun, à l’inau-
guration de l’exposition
de la mémoire.

Zitouni dimanche 
à Tissemsilt

Par ailleurs, le ministre des Moudjahidine, Tayeb Zitouni,
effectuera dimanche 12 octobre une visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya de Tissemsilt

CE MATIN AU SIÈGE DU PT
Session ordinaire 
de l’EITP

La secrétaire gé-
nérale du Parti des
travailleurs (PT),
Louisa Hanoune,
présentera ce matin
à 10h au siège du
parti sis à El Harrach
(Alger), le rapport
d’ouverture de la ses-
sion ordinaire de la coordination internatio-
nale de l’Entente internationale des tra-
vailleurs et des peuples (EITP).
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URBANISME
Tebboune demain
à la Grande mosquée
d’Alger

Le ministre de l'habitat et de
l'urbanisme, M. Abdelmadjid Teb-
boune, effectuera demain samedi
11 octobre une visite de travail et
d’inspection au chantier de la
Grande mosquée d’Alger.

TRAVAUX PUBLICS
Kadi dimanche 
à Tizi Ouzou

Le ministre des Travaux publics, M.
Abdelkader Kadi, effectuera dimanche
12 octobre une visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya de Tizi-Ouzou.

AUJOURD’HUI ET DEMAIN 
À TIPASA
Assemblée plénière
de Joussour

4

Après 5 ans d’existence en Algérie, le pro-
gramme concerté pluriacteurs «Jousour» entame
sa seconde phase 2013-2015. Porté par le réseau al-
gérien pour la défense des droits de l’enfant NADA
en partenariat avec l’ONG garante CFSI (Comité
français de solidarité internationale), «Jousour» œu-
vre pour l’enfance et la jeunesse en mobilisant tous
les acteurs en lien avec la question, de manière di-
recte ou à travers ses membres. Il vise à renforcer
l’action associative, à consolider le dialogue asso-
ciations-pouvoirs publics et à améliorer le service
aux populations. Dans ce cadre, le PCPA Algérie-
Joussour organise son assemblée plénière au-
jourd’hui et demain à partir de 10h au niveau de
l’hôtel Matares (Tipasa), en présence de l’ensem-
ble de ses membres et des représentants des pou-
voirs publics.          
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Inhumation 
du moudjahid
Bachir Nour 
à El-Bayadh

Le moudjahid Bachir Nour, décédé
mercredi à l’âge de 86 ans, a été inhumé
hier au cimetière «Sidi Ahmed» à El-
Bayadh, en présence d’une foule nom-
breuse venue lui rendre un dernier
hommage, à leur tête le ministre des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni.

En marge des obsèques, le ministre
des Moudjahidine a évoqué la bra-
voure et les valeurs du défunt, souli-
gnant que les moudjahidine de la
trempe de feu Bachir Nour ont tout
donné à leur pays et aux leurs, et qu’il
appartient à la génération postindépen-
dance de prendre le relais et de porter
le message de fidélité au serment fait
aux chouhada et aux moudjahidine,
pour l’édification d’une Algérie pros-
père. «L’écriture de l’Histoire est une
œuvre qui se poursuit d’une génération
à une autre», a affirmé M. Zitouni ap-
pelant la nouvelle génération à être les
dignes héritiers de leurs aînés.

n Le défunt Moudjahid Bachir
Nour, décédé mercredi après-midi à
l’hôpital de Bougtob (El-Bayadh), des
suites d’une longue maladie, est consi-
déré comme une des figures  de proue
de la Révolution dans la région.

Il a rejoint les rangs de l’ALN en 1956,
dans la zone 2 (El-Bayadh) de la Wilaya
V  historique et a pris part à plusieurs
batailles, dont celles de Chouabir,
Boussemghoune et El-Kheneg Lakehal,
qui lui ont valu de gravir les échelons
dans la hiérarchie pour devenir, en
1960,  commandant d’une division
aux frontières Ouest du pays avec le
grade de capitaine.

Après l'indépendance, le défunt a oc-
cupé plusieurs postes de responsabi-
lité dont celles de coordinateur de la
Kasma FLN, président de l'APC d'El-
Bayadh de 1974 à 1989 et secrétaire de
wilaya de l’Organisation des moudjahi-
dine pendant plus de 10 ans. 

ONM
Le moudjahid
Bachir Nour, 
une figure 
de proue de la
Révolution 

L'Organisation nationale des moud-
jahidine (ONM) a affirmé que le moud-
jahid Bachir Nour, décédé mercredi à
El-Bayadh à l'âge de 86 ans, des suites
d'une longue maladie, était un des di-
rigeants ayant réalisé «de grands ex-
ploits» durant la glorieuse Révolution.

Bachir Nour, qui a occupé à El-
Bayadh le poste de secrétaire de wilaya
des moudjahidine pendant plus de 10
ans, est considéré comme une des fi-
gures de proue de la Révolution dans
l'ouest du pays et l'un de ses éminents
dirigeants», a indiqué l'ONM dans un
message de condoléances adressé à
la famille du défunt soulignant qu'il
était «un des premiers à rejoindre les
rangs de l'ALN, dans la zone 2 (El-
Bayadh) de la Wilaya V historique».

Le défunt a «réalisé de grands ex-
ploits au champs de bataille qui lui ont
valu de commander la division 1 de
l'ALN aux frontières ouest du pays», a
affirmé l'ONM.

Après l'indépendance, le défunt a oc-
cupé plusieurs postes de responsabi-
lité dont président de l'APC d'El-Bayadh
et secrétaire de wilaya des moudjahi-
dine dans la même wilaya, ajoute
l'ONM. 

APS

Par Sonia Belaïdi

Le service de chirurgie du
CHU de Blida  que dirige  le Pr
Si-Ahmed El-Mahdi , vient de
se voir décerner la distinc-
tion de "meilleure communi-
cation scientifique «lors du
116e Congres français de chi-
rurgie qui s'est déroulé der-
nièrement, à Paris (France), a
indiqué, le Pr El Mahdi Si Ah-
med, chef de service chirurgie
au CHU Frantz Fanon, de
Blida. Le spécialiste a expliqué
que l'interruption de la vascu-
larisation intestinale entraîne
une ischemie dont l'infarc-
tus mésentérique est la forme
la plus sévère. L'ischémie
d'installation brutale entraîne
la nécrose d'un segment intes-
tinal rapidement irréversible
et il  s'agit d'une urgence mé-

dico-chirurgicale, a-t-il
ajouté.

Les signes cliniques sont
souvent trompeurs et seule
une artériographie faite en
urgence en permettra le diag-
nostic de certitude (mais cet
examen est difficile à mettre
en œuvre en urgence) .

En général, l'infarctus mé-
sentérique survient chez des

sujets d'âge moyen de 65 ans,
ayant le plus souvent des an-
técédents vasculaires, car-
diaques ou thrombo-embo-
liques.

Ce congrès , événement
incontournable en chirurgie
viscérale et digestive   a réuni
prés de 2000 chirurgiens, 26
sociétés savantes avec 459
communications sélection-

nées, 2 rapports de synthèse et
106 posters.

Les travaux des chirur-
giens de Blida, présenté par le
Dr El-Mokretar Faouzi relate
pour la 1re fois, un traitement
de l'infarctus intestinal par
thrombolyse (liquéfaction du
caillot) a l'instar de la throm-
bolyse dans l'infarctus du
cœur ou du cerveau(AVC).

Pour le chef de service,
cette innovation thérapeu-
tique prometteuse, apporte
une réelle avancée dans la
prise en charge thérapeu-
tique de cette grave affection
dans la mesure ou elle sauve
l'intestin et donc la vie du pa-
tient, particulièrement dans
les infarctus massifs. 

« Elle est surtout innovante
dans les infarctus d'origine ar-
térielle lorsqu’ils  sont vus
précocement », a-t-il dit.

CHU DE BLIDA 
Le service de chirurgie récompensé en France

«Le campement qui servait d'abri
pour ce groupuscule terroriste, lors de
l'exécution de son acte abject a été détruit
et les équipements qui étaient en sa
possession ont été récupérés», lit-on
dans le communiqué.

Une opération de recherche et de
ratissage de «grande envergure» a été en-
gagée par l'Armée nationale populaire

(ANP), suite à l'enlèvement, du 
ressortissant français, le 21 septembre,
en «déployant tous les moyens néces-
saires afin de retrouver et neutraliser 
le groupe terroriste qui a commis 
cet acte odieux», a rappelé la même
source.

n Dans sa première phase, cette
«opération a permis aux Forces de l'ANP

de trouver l'endroit où l'enlèvement du
ressortissant français a eu lieu, sur les
hauteurs du mont Djurdjura, dans la wi-
laya de Tizi Ouzou», a-t-on ajouté.

L'ANP a réitéré sa détermination et sa
volonté de poursuivre ces «criminels»
jusqu'à leur élimination totale, et précisé
que l'opération de recherche et de ratis-
sage était toujours en cours. 

AFFAIRE GOURDEL
Le campement du groupuscule

terroriste détruit et des
équipements récupérés (MDN)

LUTTE CONTRE L’IMMIGRATION

Cinq Syriens clandestins
arrêtés à Illizi 

Cinq candidats à l'immigration clandestine de nationalité
syrienne ont été arrêtés jeudi près de la localité de Debdeb (W.
Illizi/IVe Région militaire) par un détachement des forces de
l'Armée nationale populaire (ANP), indique un communiqué
du ministère de la Défense nationale (MDN). 

«Dans le cadre de la sécurisation des frontières et de la lutte
contre la contrebande et l'immigration clandestine, un déta-
chement des forces de l'ANP a réussi, lors d'une embuscade ten-
due hier  9 octobre 2014 à minuit, près de la localité frontalière
de Debdeb, wilaya d'Illizi/IVe Région militaire, à arrêter cinq

(5) candidats à l'immigration clandestine de nationalité sy-
rienne», précise la même source.

n «De plus une quantité de carburant estimée à 200 litres
a été saisie hier mercredi 8 octobre 2014 dans la même localité»,
ajoute le communiqué.

Par ailleurs, un autre détachement a réussi le mardi 7 oc-
tobre 2014, suite a une patrouille de reconnaissance près de la
localité frontalière de Taleb Larbi, wilaya d'El-Oued, à saisir une
quantité de carburant s'élevant à 1.400 litres destinée à la contre-
bande, conclut le communiqué du MDN.

Le campement qui
servait d'abri au

groupe de
terroristes lors de

l'exécution en
septembre de

l'otage français,
Hervé Gourdel, a
été détruit et les
équipements qui

étaient en leur
possession ont été

récupérés, a
indiqué jeudi le
ministère de la

Défense nationale
dans un

communiqué.
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Le ministre de la Santé,
de la population et de la

réforme hospitalière,
Abdelmalek Boudiaf, a

affirmé que ses services
étaient "entièrement

prêts" à prendre en
charge tout cas suspect

de maladie infectieuse
identifié, grâce à

l'activation du "dispositif
d'alerte".

Répondant à la question orale
d'un membre du Conseil de la na-
tion sur les mesures prises par le
ministère de la Santé pour faire
face aux épidémies apparues
dans certains pays (Ebola, Co-
rona), M. Boudiaf a présenté la
politique de son département
qui a déjà eu, a-t-il rappelé, à
parer à la propagation de cer-
taines maladies à virus grâce à

l'activation du dispositif d'alerte
mis en place en 2006. Soulignant
qu'aucun cas de contamination
par le virus Ebola n'a été enregis-
tré en Algérie, le ministre a pré-
cisé que le dispositif d'alerte a été
renforcé au niveau des ports, des
aéroports et des frontières.

Il a ajouté que "sur instruction
du Premier ministre Abdelmalek
Sellal, et à l'occasion du retour des

hadjis algériens des Lieux saints,
des unités médicales ont été ins-
tallées au niveau des aéroports,
affirmant que les décès enregis-
trés parmi les pèlerins ne sont pas
dus à une maladie virale. 

Le ministre de la Santé a en
outre indiqué que le dispositif
d'alerte prévoit une série de me-
sures dont notamment la publi-
cation d'informations relatives à
toute maladie virale suivant les
instructions de l'Organisation
mondiale de la Santé (OMS).

Le ministre a rappelé que ce
système a été activé en 2009 pour
faire face à la grippe porcine et au
coronavirus en 2013.

M. Boudiaf a annoncé par ail-
leurs le lancement de la cam-
pagne de vaccination contre la
grippe saisonnière à partir du 14
octobre, affirmant que les vaccins
sont disponibles dans toutes les
structures sanitaires et les phar-
macies.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ :
l'Algérie est prête à prendre
en charge tout cas suspect

de maladie à virus

Un laboratoire national de
métrologie sera mis en place
prochainement pour assurer une
plus grande protection du
consommateur et de l'économie
nationale, a indiqué, hier à Alger,
le ministre de l'Industrie et des
mines, Abdesselam Bouchoua-
reb.

Intervenant lors de la 18e Jour-
née nationale de la métrologie, le
ministre a annoncé ce projet en
réitérant l'engagement des pou-
voirs publics à asseoir un dispo-
sitif national de métrologie "mo-
derne, efficace et performant", vi-
sant à protéger l'économie natio-
nale et à se mettre au service du
bien-être du consommateur.

En effet, a-t-il expliqué, la mé-
trologie permet aux entreprises
une évaluation rigoureuse de la
conformité des produits aux
normes, garantit la loyauté des
transactions, veille à la qualité des
produits et des services et, par
conséquent, augmente le niveau
de protection du consommateur
et de l'économie nationale.

Pour cela, le ministère de l'In-

dustrie et des mines a engagé, de-
puis le quinquennat écoulé, plu-
sieurs actions parmi lesquelles la
construction de 25 nouvelles an-
tennes locales de l'Office national
de métrologie légale (ONML),
dont 19 sont opérationnelles,
tandis que les six (6) autres le se-
ront en 2015.

Pour sa part, le directeur de
l'ONML, M. Rabah Messili, a fait
savoir qu'en plus de la création
d'un laboratoire national de mé-

trologie, il est également prévu la
création d'une école de métrolo-
gie dont le rôle sera d'assurer le
développement des capacités na-
tionales de prestations métro-
logiques ainsi que la formation
qui demeure, selon lui, le seul ga-
rant pour la pérennité du système
national de métrologie.

Célébrée sous le thème "assu-
rance qualité et garantie pu-
blique", la 18e Journée nationale
de la métrologie a connu la par-
ticipation de plusieurs experts re-
présentant différents secteurs et
la participation d'organismes en
lien avec le domaine de la métro-
logie tels l'Institut algérien de
normalisation, (Ianor) et l'Or-
ganisme algérien d'accrédita-
tion (Algerac).

Au cœur de la nouvelle straté-
gie industrielle nationale, la mé-
trologie est l'un des instruments
de l'Etat pour l'accomplissement
de son rôle de garant des trans-
actions commerciales, de pro-
tection de l'environnement, des
intérêts matériels, de la santé et
de la sécurité du citoyen. 

LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE 
ET DES MINES L’A ANNONCÉ
Création prochaine d'un laboratoire 
de métrologie pour la protection 
du consommateur...

TRANSPORTS
20 aéroports dotés 
de nouveaux systèmes
ILS à partir de 2015...

Le ministre des Trans-
ports, Amar Ghoul, a an-
noncé hier à Alger qu'à par-
tir de 2015, une vingtaine
d'aéroports seront dotés de
systèmes d'atterrissage aux
instruments (ILS), qui assu-
reront un atterrissage sûr
aux avions.

L'Etablissement natio-
nal de la navigation aérienne
(ENNA) procèdera fin oc-
tobre à la signature des
contrats pour l'acquisition
de ces systèmes puis à leur
installation, début 2015, au
n i v e a u  d e s  a é r o p o r t s

concernés. Il s'agit de 16 aéroports internationaux et 4 nationaux
sur un total de 36 aéroports exploités dans la navigation aérienne
civile, a indiqué M. Ghoul, soulignant que les aéroports restants
seront équipés avec ces systèmes durant les quelques années à
venir. L'ILS est un système d'aide à l'atterrissage des appareils,
en les informant des angles menant à la piste d'atterrissage. Cette
opération vient s'ajouter aux nombreux projets que l'ENNA
compte réaliser en vue d'améliorer la sécurité aérienne en Al-
gérie.

Il est également question de la création de cinq tours de
contrôle aérien, d'un centre régional de contrôle aérien à Taman-
rasset, d'un laboratoire d'inspection, quatre stations principales
de radars, 10 stations secondaires de radars et six stations de
contrôle automatique.

A une question sur la décentralisation de la gestion des aéro-
ports régionaux, M. Ghoul a affirmé que plusieurs reformes se-
ront engagées dans le domaine de l'organisation de l'espace aé-
rien, à travers l'actualisation et la révision, à partir de 2015, de plu-
sieurs décrets exécutifs.

Il s'agit de la révision des décrets exécutifs n°173-87, 174-87 et
175-87 du 11 août 1987 portant création des établissements de ges-
tion des services aéroportuaires (EGSA) d'Alger, d'Oran et de
Constantine, a-t-il dit. En vertu de ces décrets, l'EGSA d'Alger est
chargé de la gestion de 17 aéroports du centre du pays, celui d'Oran
gère 11 aéroports de l'ouest du pays, tandis que celui de Constan-
tine sera chargé  de 7 aéroports de l'est du pays.

A une question sur les résultats de l'enquête approfondie sur
Air Algérie menée par l'Inspection générale du ministère des
transports, M. Ghoul a annoncé que le rapport préliminaire est
en cours de finalisation et sera remis prochainement au Premier
ministre, refusant de dévoiler sa teneur.

Les compagnies Air Algérie et Tassili Airlines seront accom-
pagnées dans le cadre d'une stratégie qui est à même d'assurer
la protection et la promotion de ces deux sociétés et d'améliorer
la qualité de leurs prestations.

...réunion de
coordination
multisectorielle
prochainement 
contre les accidents 
de la route

Le ministre des Transports, M.  Amar Ghoul, a annoncé jeudi
la tenue prochaine d'une réunion de coordination regroupant
plusieurs secteurs afin d'examiner les causes de la hausse des ac-
cidents de la route en Algérie et de prendre, ainsi, les mesures
nécessaires pour limiter l'ampleur de ce phénomène.

Cette réunion va regrouper des responsables et experts des
ministères, respectivement, des Transports, de l'Intérieur et col-
lectivités locales, des Travaux publics et de la Défense nationale
ainsi que les services de la gendarmerie et de la sécurité natio-
nale, a précisé le ministre en marge d'une séance plénière réser-
vée aux questions orales du Conseil de la nation.

Des mesures répressives devraient être prises à l'issue de cette
rencontre afin de mieux lutter contre les accidents de la route
qui ont augmenté «d'une manière terrifiante», a déploré le mi-
nistre. D'où la nécessité de coordonner entre tous les secteurs
concernés, a-t-il poursuivi.

L'année 2013 a enregistré 42.864 accidents de la route qui ont
fait 4.540 morts et 58.269 blessés, classant l'Algérie parmi les pre-
miers pays au monde qui connaissent le plus grand nombre d'ac-
cidents routiers.

Quant aux pertes matérielles et financières, elles sont estimées
à plus de 100 milliards DA par an.

Par ailleurs, le ministre a indiqué que son secteur se prépa-
rait à la mise en place du permis biométrique en collaboration
avec le ministère de l'Intérieur lequel est chargé de l'élaboration
de banques de données relatives à la carte grise, aux permis de
conduire et aux infractions, et ce, comme étape nécessaire
avant le lancement de ce nouveau permis. 

Le taux d'intérêt applicable au crédit à la consom-
mation dont la réintroduction est prévue pour 2015
sera «très faible» , a annoncé, hier à Alger, le minis-
tre de l'Industrie et des mines,  Abdesselam Bouchoua-
reb.

S'exprimant en marge de la 18e Journée nationale
de la métrologie, le ministre a déclaré que si le gou-
vernement a décidé du retour du crédit à la consom-
mation, «c'est pour alléger ce que vit le consomma-
teur au quotidien, donc vous pensez bien que le
taux d'intérêt sera très faible». Le retour du crédit à
la consommation dès 2015 avait été décidé en février

dernier dans le cadre de la tripartite afin d'encoura-
ger la production nationale, améliorer le pouvoir
d'achat des citoyens et contribuer à réduire la facture
des importations.

Accordé par un établissement de financement, ce
type de crédit bénéficiera aux ménages pour leur per-
mettre de financer leurs achats de biens à usage do-
mestique mais à condition qu'ils soient issus de la pro-
duction nationale tels que les produits électroména-
gers, électroniques, les articles d'ameublement et des
matériaux de construction. 

APS

...le taux d'intérêt du crédit à la
consommation sera «très faible»
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HYGIÈNE 
HOSPITALIÈRE
Des spécialistes
recommandent 
la création 
d'une société
algérienne de
stérilisation

La création d’une société algérienne de
stérilisation a été recommandée hier à Al-
ger par des spécialistes qui ont soulevé
l’impact de cette spécialité sur la santé du
malade dans un contexte national mar-
qué par des risques sanitaires importants,
conjugué aux épidémies évoluant à l’échelle
mondiale. La mise en place d’une société al-
gérienne de stérilisation permettrait d'en-
cadrer cette activité et participerait à l’éla-
boration de sa réglementation, a expliqué
à l’APS le Pr Houari Abed, ex-pharmacien
en chef à l’hôpital Nafissa-Hamoud (ex-Par-
net) d’Alger, en marge de la Journée inter-
nationale d’hygiène hospitalière, organisée
par Nosoclean, une société algérienne spé-
cialisée en produits d’hygiène et de désin-
fection.

Le Pr Abed a expliqué qu’un tel cadre
pourrait servir l’hygiène des hôpitaux et la
bonne prise en charge des malades.

De son côté, le Dr Mohamed Hamlaoui
a indiqué que la mise en place d’une société
savante devrait permettre l’élaboration
d’un programme scientifique dans le do-
maine de la formation et la définition d'ob-
jectifs clairs.

Intervenant sur le thème «Réflexions et
perspectives de la stérilisation à l’hôpital»,
le Dr Nafissa Timsiline a relevé l'absence
d'espaces conformes au niveau des struc-
tures hospitalières, appelant à la promotion
de la culture de stérilisation en vue d'une
meilleure prise en charge des malades.

Elle a fait part, à ce propos, de la program-
mation continue d’ateliers de formation au
profit du personnel hospitalier dans plu-
sieurs établissements de santé à travers 
le pays.

PARLEMENT
La ministre du Tourisme souligne

l'importance du partenariat international
pour améliorer les prestations

La ministre du
Tourisme et de

l'Artisanat, Nouria
Yamina Zerhouni, a

souligné hier à Alger
l'importance de

conclure des
conventions de

partenariat avec les
différentes chaînes

hôtelières
internationales pour

tirer profit de leurs
expériences afin

d'améliorer les
prestations

touristiques en
Algérie.

Lors d'une séance plénière
du Conseil de la nation consa-
crée aux questions orales, la
ministre a précisé que le par-
tenariat avec ces chaînes hô-
telières s'inscrit dans le cadre
du programme du secteur
visant à améliorer les offres

touristiques et à tirer profit de
leurs expériences pour l'amé-
lioration de prestations et de
la gestion et la qualification
des ressources humaines.

Dans le même contexte,
Mme Zerhouni a rappelé les
réalisations accomplies dans
ce cadre pour promouvoir ce
partenariat, indiquant que
21 établissements hôteliers
ont conclu à ce jour des
conventions avec plusieurs
chaînes hôtelières interna-

tionales ajoutant que ce chif-
fre est "appelé à augmenter".

Concernant l'appui à l'in-
vestissement dans le secteur
touristique, la ministre a évo-
qué les mesures prises pour
impulser l'investissement
touristique relevant que les
817 projets touristiques ins-
crits sont susceptibles de
créer "plus de 99.000 nou-
veaux lits".

Parmi les projets inscrits,
elle  a indiqué que 392 projets

en cours de réalisation sont à
même de créer plus de 45000
lits et que 30 autres projets
touristiques à même de créer
2713 lits ont été achevés et
Un guide d'investissement
touristique a été élaboré pour
informer les investisseurs
des mesures prises pour faci-
liter la réalisation des projets,
a précisé la ministre qui a
rappelé que des conventions
ont été conclues avec plu-
sieurs banques publiques et
privées pour faciliter l'accès
aux crédits.

Des plans d'aménagement
de quinze (15) zones d'expan-
sion touristique ont été adop-
tés récemment outre l'en-
tame de l'élaboration de 20
plans d'aménagement tou-
ristique de wilayas.

Par ailleurs, la ministre a
estimé nécessaire de hisser le
niveau de la formation pour
améliorer les prestations tou-
ristiques indiquant que vingt
(20) instituts de formation
touristique seront réalisés en
Algérie d'ici 2020.

NECIB À MASCARA
Respecter les délais de réalisation des projets

Le ministre des Ressources
en eau, Hocine Necib a in-
sisté, mercredi soir à Mas-
cara, sur la nécessité de res-
pecter les délais de réalisation
des projets.

En inspectant l'état d’avan-
cement des travaux d’alimen-
tation de onze (11) communes
de la wilaya en eau potable à
partir du couloir Mostaga-
nem-Arzew-Oran (MAO)et de
la station de dessalement de
l’eau de mer de la Macta
(Oran), le ministre a mis l’ac-
cent sur la nécessité de respec-
ter les engagements pris avec
la Premier ministre Abdel-
malek Sellal lors de sa visite
dans la wilaya de Mascara dé-
but janvier dernier, portant
sur la réduction de la durée de
réalisation de 24 à 18 mois.

M. Necib a également
donné des instructions pour
l’application de solutions tech-
niques au problème du pas-
sage d’une conduite au nord
de la wilaya à travers la Sebkha
en utilisant des canalisations
en acier résistant à la salinité
à même d'épargner la révision
des études et des plans, d'ac-
célérer les travaux et d'éviter
tout retard. Le ministre a reçu
des explications sur le projet
d’alimentation de 11 com-

munes du nord et du centre de
la wilaya en eau potable par un
quota de 122.000 mètres
cubes/jour. Une enveloppe de
10,8 milliards DA a été consa-
crée à ce projet, a-t-on rap-
pelé. Il est attendu la réception
d’une partie de ce projet tou-
chant la commune de Mo-
hammadia et les communes
limitrophes a courant de la
saison estivale prochaine pour
pouvoir procéder à l’exploita-
tion de 25.000 m3/j d’eau pota-
ble.

Sur le site de réalisation
d’une station d’épuration et de
traitement des eaux usées à
Mohammadia, dont le taux
d’avancement des travaux est

de 18%, une année après le
lancement du projet, le minis-
tre a instruit les entreprises
concernées à rattraper le re-
tard accusé.

Il a insisté sur l’achève-
ment, au mois de juillet pro-
chain, de ce projet, auquel a
été consacrée une enveloppe
de 1,8 milliard DA, afin de
fournir près de 14.000 m3/j
d’eau pour l’irrigation.

M. Hocine Necib s’est en-
quis, également sur le même
site, des travaux de réamé-
nagement du périmètre irri-
gué de la plaine Hebra dotée
d'une enveloppe de 11,8 mil-
liards DA, appelant à davan-
tage d’intérêt pour la qualité

des travaux et le respect des
délais de réalisation, pour sa
réception le plus tôt possible
afin de fournir de l’eau d’irri-
gation à 9971 hectares réser-
vés notamment à l'agrumi-
culture qui doit être valorisée.
Le ministre a, en outre, écouté
les préoccupations d'agricul-
teurs de la plaine qui ont de-
mandé la réalisation d’une
adduction d’eau du barrage de
Bouhanifia vers celui de Fer-
goug afin d’éviter la déperdi-
tion d'eau destinée à l’irriga-
tion, ainsi que l’accélération
de l’étude portant sur le bar-
rage de trois oueds dans la ré-
gion d'Ain Fekkane en vue de
renforcer la capacité de
stockage de la wilaya et la
maintenance des équipe-
ments du barrage de Fergoug.

Le ministre des Ressources
en eau a poursuivi, hier, sa vi-
site entamée mercredi soir
dans la wilaya de Mascara,
par l'inspection de projets re-
levant de son secteur, notam-
ment ceux de réalisation du
barrage de «Oued Taht» dans
la commune de Ain Frah, de
désenvasement du barrage
de Bouhanifia et d'irrigation
du périmètre de la plaine de
Ghriss à partir du barrage de
Ouizert.

Arrivée à Alger du premier groupe de hadjis
algériens des Lieux saints de l'islam

Le premier groupe de hadjis algé-
riens (250), en provenance des Lieux
saints de l'Islam, est arrivé mercredi
soir à l'aéroport international d'Alger
«Houari Boumediene» dans de bonnes
conditions, a constaté l'APS sur place.
Une équipe a été chargée du contrôle
sanitaire des voyageurs au niveau de
l'aéroport international d'Alger dans le
cadre du dispositif mis en place au
niveau des postes-frontières du pays
par le ministère de la Santé, a indiqué le
chef de contrôle sanitaire au niveau de
l'aéroport d'Alger, Hahad Amirouche.

«Mis à part deux hadjis souffrant
d'épuisement aucun cas suspect de
coronavirus ou Ebola n'a été enregis-
tré», a affirmé le docteur Hahad.
Plusieurs  pèlerins ont exprimé leur
«satisfaction» quant au dispositif d'ac-
cueil mis en place au niveau de l'aéro-
port. «La mission algérienne chargée
de l'encadrement des hadjis algériens
aux Lieux saints de l'islam n'a ménagé
aucun effort pour veiller au bien-être
des pèlerins», a dit, dans ce contexte,
Mme Mounia Djebari.

Pour sa part, M. Moussa Boukadoum

a souligné «le bon encadrement sani-
taire assuré par la mi sion algérienne».
Quant à M. Abdenacer Kaddour, il a
reconnu que la prise en charge des
pèlerins algériens a connu une amélio-
ration considérable par rapport aux
précédentes années».

Plusieurs pèlerins se sont félicités de
la mise en œuvre du dispositif sanitaire
préventif mis en place à l'aéroport par
le ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospita-
lière. 

APN
Le projet de loi
portant création
du fonds
de pension
alimentaire
examiné par la
commission des
Affaires juridiques

La commission des Affaires juridiques,
administratives et des libertés de
l'Assemblée populaire nationale (APN) a
achevé mercredi ses travaux par l'examen
des dispositions du projet de loi portant
création du fonds de pension alimentaire,
a indiqué un communiqué de l'Assemblée.

Les membres de la commission ont
examiné, lors de cette réunion présidée
par Amar Djilani, les dispositions du pro-
jet de loi qui compte 16 articles relatifs aux
mécanismes juridiques de protection de
l'enfant et de la famille. La commission
s'était réunie mardi pour auditionner le
ministre de la Justice, garde des Sceaux,
Tayeb Louh qui a présenté un exposé sur
ce projet de loi visant à «protéger les
femmes divorcées et celles qui ont la garde
de leurs enfants et qui ne perçoivent pas
de pension alimentaire, en raison du refus
ou de l'incapacité du mari de la payer». 

APS
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ALGÉRIE - FRANCE 

Le cap 
à maintenir

CEM

Une histoire commune particulière, des ac-
cords pour un parcours qui à l'évidence n'est
plus commun mais différencié et qui organi-
sent des relations bilatérales qui n'évacuent pas
ce que toute cette histoire a engendré. Ces ac-
cords sont signés par deux Etats souverains qui
balisent leurs relations en désignant la coopé-
ration mutuellement bénéfique comme cap à
maintenir. 

Les deux Etats ont défini avec clarté les
conditions de circulation et de séjour des ci-
toyens, en élaborant des conventions que leur
ratification rend supérieure aux lois internes.
La particularité de l'histoire en question a dif-
férencié la communauté algérienne par rap-
port à d'autres dans le sens où la loi qui
s'applique aux ressortissants algériens est
considérée comme pleine, c'est-à-dire que le
code d'entrée et de séjour des étrangers et du
droit d'asile ne s'applique pas aux ressortis-
sants algériens, ce que nous a confirmé maître
Lasbeur, spécialiste en la question lors d'un en-
tretien à son bureau de Neuilly :«L'article 55 de
la Constitution française prévoit que toute
convention légalement ratifiée par l'un ou par
l'autre pays prime sur le droit interne c'est-à-
dire qu'elle a une autorité supérieure sur le
droit interne ; donc , par exemple, en matière
de délivrance des cartes de séjour, circulation ,
rétablissement , travail tout ça est régi par un
accord bilatéral ; le  Conseil d'Etat qui est une
haute instance, ce n'est pas un 3e degré de juri-
diction, mais c'est la plus haute instance qui
statue en  matière administrative a décidé que
l'accord algéro-français est un accord qui régit
de manière complète les ressortissants algé-
riens et on ne peut pas faire application de la loi
interne c'est-à-dire le ‘Cseda’  qui est le code
d'entrée et de séjour des étrangers et du droit
d'asile».

L'histoire particulière explique que la com-
munauté algérienne soit si importante sur le
territoire français et que les Algériens choisis-
sent ce pays pour s'y installer, ou étudier. 

L'importance qu'accorde l'Algérie à sa com-
munauté à l'étranger se traduit par la création
d'un secrétariat d'Etat (un ministère délégué)
à la communauté algérienne.

L'Algérie et la France ne peuvent pas se tour-
ner le dos et ne pourront jamais le faire car
d'abord, les deux Etats ont des relations mu-
tuellement bénéfiques, ensuite leur situation
géographique en fait des Etats voisins séparés
par une frontière liquide, l'Algérie est un  des
éléments clés de la dimension méditerra-
néenne de politique de sécurité et de défense
de l'UE et de la garantie de la sécurité des ap-
provisionnements énergétiques de l'Europe en
général, de la France en particulier.

Oui, il est une évidence que l'émigration
d'aujourd'hui a changé, qu'elle est actuelle-
ment universitaire, et que l'Algérie n'a pas re-
noncé à en bénéficier. Selon Lasbeur il y a en
France aujourd'hui plus de «5000 médecins,
des centaines de chercheurs et des milliers
d'ingénieurs». 5000médecins ça représente
25%des médecins étrangers en France.

Les relations avec la France en tout do-
maine, en particulier pour ce qui concerne sa
communauté en France (et ailleurs)  sont sou-
vent évoquées avec les autorités de celle-ci. Il
n'y a pas de zones d'ombre à ce sujet.  

Maître Lasbeur

ALGÉRIE - MÉDITERRANÉE

Réunion prochaine au Portugal de la 8e

session des ministres des Transports des pays
de la Méditerranée occidentale «G 5+5»

La session à laquelle prennent part
des ministres des Transports et des
experts spécialisés dans les transports
multimodaux des différents pays rive-
rains de la Méditerranée constituera
une occasion pour présenter le bilan
d'activités du groupe depuis la der-
nière réunion tenue en 2012 à Alger.

Les moyens de renforcer la coopé-
ration entre les pays membres et de

stimuler l'échange rentable euro-mé-
diterranéen, figurent également à
l'ordre du jour de cette rencontre,
ajoute le communiqué. La présidence
tournante du groupe assurée les deux
dernières années par l'Algérie sera
confiée au Portugal.

M. Ghoul axera son intervention
sur les efforts consentis par l'Algérie
pour développer les infrastructures

de base dans le domaine des trans-
ports, à travers les programmes de
développement arrêtés dans le cadre
du plan national d'aménagement du
territoire, en vue de s'adjuger un rôle
«efficace» parmi les pays du voisinage
en tant que pays pivot en termes
d'échanges entre les différents pays
de la Méditerranée et de l'Afrique du
Nord. 

La 8e session des
ministres des

Transports des pays
de la Méditerranée

occidentale G 5+5 se
tiendra les 21 et 22
octobre à Lisbonne

(Portugal), en
présence du ministre
des Transports, Amar
Ghoul, qui passera en

revue la
modernisation des

différents moyens de
transport, a indiqué

mercredi un
communiqué du

ministère.

ALGÉRIE - GRÈCE

M. Babès préside à Athènes l'ouverture 
d'une conférence internationale sur 
le dialogue social

Le président du Conseil
national économique et so-
cial (CNES), Mohamed Se-
ghir Babès, a présidé
mercredi à Athènes la céré-
monie d'ouverture d'une
conférence internationale
sous le thème: "Dialogue
social, relations indus-
trielles et dialogue civil :
Quelles solutions et quel
rôle pour les CES-IS dans
les sociétés en mutation", a
indiqué hier un communi-
qué du conseil.

Lors de cette cérémonie,
M. Babès, qui est égale-
ment président d'honneur
de l'Association internatio-
nale des Conseils écono-
miques et sociaux et
institutions similaires (AI-
CESIS), était accompagné
de l'ambassadeur d'Algérie
en Grèce, Tedjini Sa-
laouandji, a précisé la
même source. 

Les travaux ayant trait
au dialogue social dans le

cadre de la relance indus-
trielle ont permis à la délé-
gation algérienne, qui a
présidé un panel théma-
tique intitulé "Quels sont
les derniers changements
en cours dans les systèmes
d'organisation du travail,
de la gestion des entre-
prises et de la formation",
de partager ses expé-
riences propres en matière

de dialogue social inclusif
et d'implication des diffé-
rents acteurs de la société
dans le processus de déve-
loppement, particulière-
ment, dans le milieu local,
selon le communiqué.

En marge de la confé-
rence, M. Babès et son ho-
mologue grec ont eu des
entretiens portant sur les
"voies et moyens pour ren-

forcer les liens de coopéra-
tion traditionnels existant
entre les deux pays". Dans
cette perspective, les deux
responsables ont procédé à
la signature d'un accord de
coopération qui viendrait
ainsi "traduire cette vo-
lonté de faire de leurs ins-
titutions respectives un
cadre d'exemplarité devant
concrétiser cette coopéra-
tion".

La cérémonie d'ouver-
ture a vu la présence du
vice-Premier ministre et
ministre des Affaires étran-
gères grec, Evangelos Veni-
zelos, qui dans son
intervention a fait état "des
dernières dispositions
prises par le gouvernement
grec afin de surmonter les
implications de la crise qui
a fortement endommagé
les économies des Etats de
l'Europe du Sud, et particu-
lièrement la Grèce", a pré-
cisé la même source.

ALGÉRIE - AFRIQUE
L'APN prend part à la 5e session ordinaire 
du Parlement panafricain en Afrique du Sud

L'Assemblée populaire nationale (APN) prendra part du
10 au 24 octobre en cours, aux travaux de la 5e session or-
dinaire du Parlement panafricain (PAP), prévue à Midrand
(Afrique du Sud), a indiqué hier un communiqué de l'As-
semblée.

L'ordre du jour de cette session comprend une séance
consacrée aux travaux du Forum parlementaire mondial
africain, prévue les jeudi et vendredi prochains et un ate-
lier sur le thème "renforcement de la participation, de la
représentation et de l'implication de la femme dans l'éla-

boration des politiques", prévue jeudi prochain. Les tra-
vaux seront sanctionnés par une conférence des femmes
parlementaires prévue les 17 et 18 octobre. 

La délégation algérienne est composée du président du
groupe parlementaire du Rassemblement national démo-
cratique (RND) et vice-président de la commission des
Droits de l'homme et de la justice au PAP, Mohamed Kidji,
outre deux membres permanents au PAP, Habiba Bahloul
et Djamel Bouras. 

APS
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INFRASTRUCTURES
La SGP-TP SINTRA restructurée 

en grands groupes économiques
avant fin 2014

Avec un portefeuille de 51 entre-
prises publiques, la SGP-TP SINTRA
a engagé une étude en vue de re-
structurer ses différentes entreprises
en grands groupes économiques ca-
pables de gérer la prochaine phase du
plan quinquennal 2015-2019, a précisé
M. Khodja sans donner le nombre
exact des groupes qui seront créés.

Cette opération s'inscrit dans le
cadre de la récente décision du gou-
vernement portant abandon des SGP
et leur restructuration en grands
groupes économiques et industriels,
a souligné le responsable lors du fo-
rum du quotidien El-Wassat.

Parmi les entreprises de la SGP-TP
SINTRA, 16 sont spécialisées dans les
travaux des routes, rails et barrages,
5 chargées de la réalisation des ou-
vrages d'art et des ponts, 4 pour les tra-
vaux maritimes et 16 entreprises régio-
nales spécialisées dans les travaux
des routes.

Cette société compte 4 bureaux
d'études dans l'engineering des routes,
ports et barrages et 5 laboratoires de
suivi des travaux. 40 entreprises rele-
vant de la SGP-TP SINTRA sont certi-
fiées ISO, a-t-il souligné.

Les groupes qui seront crées pour-
suivront la réalisation des pro-
grammes d'infrastructures de base en-
gagés durant la période 2010-2014 et
entameront de nouveaux projets no-
tamment dans les domaines des

routes et des ouvrages d'art, approu-
vés par le gouvernement au titre du
prochain plan quinquennal et confiés
au ministère des travaux publics.

Les capacités nationales (6.800 en-
treprises publiques et privées dont 500
classées à la catégorie 9, 10.000 travail-
leurs et 800 ingénieurs d'Etat relevant
de la SINTRA) sont à même de réali-
ser 80% des projets du prochain plan
quinquennal dans les délais fixés,
notamment en vue de relier l'auto-
route aux différents wilayas et de fina-
liser les travaux des stations services
et des centres de péage.

Concernant l'autoroute est-ouest,
le responsable a indiqué que sa mise
en exploitation a facilité les déplace-
ments aux citoyens, bien qu'elle ne dis-
pose pas encore de toutes les infra-
structurres nécessaires.

Il a, d'autre part, expliqué la dété-
rioration rapide des tronçons Lakh-
daria-Bouira et Blida-Chiffa par leur
réalisation sur le tracé de l'ancienne
route construite il y a 25 ans ajoutant
que ces deux tronçons faisaient l'ob-
jet de travaux de réaménagement.

Quant aux disparités entre les sa-
laires des travailleurs algériens et
étrangers du secteur des travaux pu-
blics, M. Khoudja a indiqué que «les
autorités sont conscientes de ce pro-
blème et comptent y remédier durant
les cinq prochaines années, en veillant
à évaluer les salaires en fonction de la

qualité des travaux réalisés».
Concernant la résiliation de contrat

du groupe japonais «Cojaal» chargé de
réaliser le tronçon Est de l'autoroute,
M. Khoudja a assuré que les travaux au
niveau de ce tronçon seront finalisés
grâce aux potentialités nationales as-
sociées à l'expertise internationale
présente en Algérie.

A une question sur les embouteil-
lages qui caractérisent les rues d'Al-
ger et les grandes villes, l'intervenant
a souligné que «plusieurs secteurs
doivent intervenir pour trouver les so-
lutions adéquates, dont certaines ont
déjà été cristallisées à l'instar des
transports publics (métro, tramway,
transport urbain et semi urbain)».

Les entreprises relevant de la SGP-
TP SINTRA ont entrepris des partena-
riats avec des sociétés étrangères du
Portugal, de France, de Belgique et
d'Italie notamment pour la réalisati-
pon de ports, de ponts et de trémies,
conformément à la règle 49/51 régis-
sant les investissements étrangers en
Algérie.

La SGP-TP SINTRA avait bénéficié
en 2010 de 112 milliards DA du trésor
public pour le remboursement de sa
dette et l'acquisition de matériel ou-
tre le lancement de nouveaux inves-
tissements et la formation des res-
sources humaines.

AQUACULTURE
Hausse
remarquable 
de la production
aquacole à Batna 

La production de poisson d’eau douce enregis-
tre, avec 25,8 tonnes pêchées au premier semes-
tre 2014, a considérablement augmenté par rap-
port aux deux années précédentes, a indiqué
hier à l’APS le responsable de la station de pêche
de Batna, Aïssa Mechernane.

La production aquacole n’était, en effet, que de
11,4 tonnes en 2012 et de 11,01 tonnes en 2013, a rap-
pelé le responsable de cette station rattachée à la
direction de la pêche et des ressources halieutiques
de la wilaya de Sétif.

Selon M. Mechernane, cette hausse de la pro-
duction est «principalement due aux lâchers
d’alevins effectués dans le plan d’eau du barrage
de Koudiet Medoua’’.

Les performances de la pêche continentale de-
vraient connaitre, dans la wilaya de Batna, en
termes de niveaux de production, une «importante
évolution’’ à la faveur du recensement de 5 rete-
nues collinaires, retenues parmi une quinzaine
de bassins et de plans d'eau douce susceptibles
d'être ensemencés prochainement en alevins et
confiés à de jeunes promoteurs dans le cadre des
dispositifs de soutien de l'Etat à l’emploi, a pré-
cisé le même responsable.

M. Mechernane a souligné que cette opération,
en cours de préparation, s'inscrit dans le cadre de
la stratégie du secteur visant le développement de
l’aquacole qui offre des perspectives «promet-
teuses’’ dans cette wilaya.

Des efforts sont également menés en direction
des agriculteurs pour leur intégration dans le do-
maine de l’aquaculture à travers l’organisation de
sessions de formation et de vulgarisation, selon
la même source. Le responsable de la station de
pêche a encore fait savoir que des journées d'in-
formation sur le développement de l'aquaculture
seront organisées le mois prochain pour orien-
ter et encourager les porteurs de projets dans ce
domaine qui peut constituer un levier supplémen-
taire pour de le développement socioécono-
mique de la région. 

Quinze nouveaux
projets
d’investissement 
à Illizi par le biais
de l’ANDI

Quinze (15) nouveaux projets d’investisse-
ment ont été déposés, depuis janvier 2014, au ni-
veau du guichet unique décentralisé relevant
de l’Agence nationale de développement de l’in-
vestissement (ANDI) à Illizi, a-t-on appris hier de
cet organisme.

Traités dans leur ensemble, ces dossiers d’in-
vestissement concernent divers segments d’acti-
vités, notamment le transport de voyageurs et de
marchandises (7 projets), les travaux publics (6),
et les autres dans le tourisme, a précisé le direc-
teur du guichet unique.

M. Degheb Mustapha a fait état, cependant,
d’une baisse du nombre de dossiers d’investisse-
ment, comparativement à l’année 2013, en dépit
des campagnes de sensibilisation et d’informa-
tion menées en coordination avec le centre de fa-
cilitation.

Il a, à ce titre, exhorté les jeunes à se rappro-
cher de l’ANDI pour bénéficier des facilités d’in-
vestissement préconisées par l’Etat et monter leurs
propres entreprises, à même de contribuer au dé-
veloppement de la région et de l’économie natio-
nale. La wilaya d’Illizi a enregistré, dans ce cadre,
le lancement de deux projets d’une laiterie au chef
lieu de wilaya, avec une capacité de production de
50.000 litres/jour, et d’un hôtel de 30 chambres
à Djanet.

Ces projets devront générer, une fois opération-
nels, de nombreux emplois, permanents et tem-
poraires, et insuffler une dynamique à la ca-
dence du développement local.

APS

ENVIRONNEMENT
Sonatrach projette un centre d’observation 
à Skikda

Le groupe Sonatrach procèdera, dès le début de l’année
prochaine, au lancement d’une étude pour la réalisation du
premier centre algérien d’observation de l’environnement,
a indiqué mercredi à l’APS le directeur de la zone industrielle
de Skikda, Abdelhafid Djemai.

Ce centre permettra de contrôler les émanations de gaz
provenant des unités de production et de réduire les effets
de la pollution dans la zone industrielle, selon ce responsa-
ble qui a ajouté que les fonds nécessaires à la réalisation de

ce projet ont été mobilisés. Sonatrach a elle-même pris en
charge le problème de la réduction de la pollution pour «ras-
surer les citoyens et promouvoir son image d’entreprise ci-
toyenne», a ajouté M. Djemaï, affirmant que le centre sera opé-
rationnel en 2017. Par ailleurs, Sonatrach s’est attelée depuis
plusieurs années à réduire les émanations de gaz polluant l’at-
mosphère et la couche d’ozone, en retirant les unités vieil-
lies et en installant des filtres «amis de l’environnement», a
encore indiqué le même responsable.

APICULTURE
Hausse importante de la production de miel
pur à Oum El-Bouaghi

La production de miel pur a connu,
cette année dans la wilaya d’Oum El-
Bouaghi, une "hausse importante" par
rapport à 2013, passant de 118 à 144,62
quintaux, a indiqué mercredi à l’APS le
directeur des services agricoles, Brahim
Gridi.

Ce responsable a attribué cette aug-
mentation de la production aux "excel-
lentes" conditions météorologiques qui
ont prévalu dans cette wilaya, notam-
ment durant le printemps dernier, fa-

vorisant une "abondance de flore mel-
lifère".

Cette flore, si elle n’a pas permis
d’atteindre la production record de
2009 (153 quintaux), n’en a pas moins fa-
vorisé une excellente qualité du produit
aux vertus nutritives et thérapeutiques
avérées, a souligné M. Gridi.

Le même responsable a également
précisé que le nombre d’apiculteurs
s’est notablement accru, passant de
233 éleveurs en 2011 à 269 actuelle-

ment, notamment dans les zones les
plus productives comme Ouled Ga-
cem, près d’Aïn M’lila.

L’objectif aujourd’hui, a encore
ajouté le directeur des services agricoles,
est de développer davantage l’apiculture,
en se fondant sur le potentiel apprécia-
ble de la wilaya d’Oum El-Bouaghi, afin
d’en faire un levier supplémentaire
pour le développement économique 
de la région. 

Le président du
Directoire de la

Société de gestion
des participations de
l'Etat-Tavaux Publics

SINTRA (SGP-TP
SINTRA), Mohamed

Khodja a annoncé,
mercredi à Alger, la

restructuration avant
la fin de l'année de

cette société en
grands groupes

économiques.
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OUEST ALGÉRIEN 
Saisie de 71 tonnes de kif provenant
du Maroc depuis début 2014 

Cette performance a été réalisée
lors d'opérations distinctes ayant per-
mis de mettre la main sur des quanti-
tés énormes de kif que les trafiquants
tentaient d'introduire sur le territoire
national à travers la bande frontalière
ouest, a souligné le colonel Abdelkrim
Remli, indiquant que la saisie d’envi-
ron 53 tonnes a été opérée au niveau
de la bande frontalière et le reste a été
saisi dans plusieurs opérations dis-
tinctes au niveau de 12 wilayas de
l’Ouest algérien relevant du territoire
du 2e commandement régional de la
Gendarmerie nationale.

En comparaison avec les résultats
obtenus durant la même période de
2013 en matière de lutte contre la
drogue, une hausse de la quantité sai-
sie estimée à plus de 7 tonnes a été en-
registrée cette année, selon le même
responsable, qui a animé une confé-
rence de presse consacrée à la présen-
tation du bilan des activités des

gardes-frontières durant les neuf
mois de 2014.

Le colonel Abdelkrim Remli a ex-
pliqué cette hausse par le succès de la
stratégie de lutte contre la drogue
adoptée par le commandement de la
Gendarmerie nationale, portant sur
un déploiement des brigades et unités
de ce corps appuyées par des opéra-
tions aéroportées.

Il a par ailleurs ajouté que les ins-
tallations concrétisées au niveau de la
bande frontalière dont notamment
des barrières et des tranchées ont
contribué également à ces résultats
qui se sont soldés par l'arrestation de
trafiquants et le démantèlement de
réseaux souvent internationaux acti-
vant selon des méthodes organisées.

Plus de mille trafiquants de natio-
nalités différentes dont des marocains
ont été arrêtés, a indiqué dans ce sens
le colonel Remli, soulignant que les
investigations menées par les bri-

gades de recherches des groupements
territoriaux ont permis de mettre en
échec des tentatives de dangereux ré-
seaux aux ramifications internatio-
nales.

D'autre part, il a signalé que les
unités des gardes-frontières s'attel-
lent à actualiser la stratégie de lutte
contre le trafic de drogue en chan-
geant de tactiques pour contrecarrer
les tentatives de narcotrafiquants à
franchir les barrières et les tranchées
en utilisant, à titre d'exemple, des pas-
serelles en fer ou en bois. Les diffé-
rentes unités intégrées dans les
dispositifs de lutte contre le trafic de
drogue adoptent des plans judicieux
reposant, entre autres, sur la multipli-
cation et l'intensification des pa-
trouilles montées et pédestres et la
perquisition de hangars bâtis à proxi-
mité de la bande frontalière, certains
dans le but de faciliter les opérations
de contrebande, a-t-il ajouté. 

Les services de la
Gendarmerie nationale

ont opéré, depuis le
début de l’année en cours

jusqu’à fin septembre
dernier dans l'Ouest du

pays, la saisie de près de
71 tonnes de kif traité

provenant du Maroc, a-t-
on appris mercredi à Oran

du commandant du
deuxième département

régional des gardes-
frontières.

EL TARF  
Saisie de près 
de 10.000 litres 
de carburant destiné 
à la contrebande 

Un volume de 9.200 litres de carburant destiné
à la contrebande a été saisi, durant la semaine en
cours à El Tarf, par les services de la Gendarmerie
nationale, a-t-on appris, mercredi, auprès de ce
corps de sécurité.

Agissant sur la base d’informations, les élé-
ments de ce corps ont intercepté, sur la RN44, une
camionnette dont les deux occupants tentaient de
faire passer frauduleusement cette marchandise
de l’autre côté  de la frontière est, a-t-on ajouté de
même source. Les trafiquants, âgés tous deux
d’une trentaine d’années, ont été arrêtés et sont
poursuivis pour tentative de contrebande, a-t-on
également indiqué, rappelant que 24 affaires liées
au trafic de carburant ont été traitées depuis jan-
vier dernier à El Tarf, impliquant  16 individus
dont 7 ont été placés sous mandat dépôt. Ces 24 af-
faires ont donné lieu à la saisie, en plus des 9.200
litres récupérés la semaine dernière, quelque
3.000 litres de carburant ainsi que 14 baudets ayant
servi au transport des fûts et autres jerricans, le
tout pour une valeur totale estimée à plus de 1,13
millions de dinars. 

M’SILA 
Les affaires de vol 
de bétail en hausse 

Les affaires liées aux vols de bétail sont en
hausse dans la wilaya de M’sila où 28 affaires ont
été enregistrées au cours des neuf premiers mois
de l’année en cours, contre 20 durant la même pé-
riode de l’année dernière, a indiqué mercredi le
commandant du groupement territorial de la Gen-
darmerie nationale, le lieutenant-colonel Moha-
med-Bachir Moulay. Le traitement de ces affaires
ayant porté sur le vol de 2.298 têtes a permis la ré-
cupération de 1.531 bêtes et l’arrestation de 26 per-
sonnes dont 20 ont été écrouées et 6 autres placées
sous contrôle judiciaire, a précisé le même officier.
Durant la période des fêtes de l’Aïd El Adha, pour-
tant propice à ce type de délinquance, aucun cas
de vol de bétail n’a été enregistré dans la wilaya de
M’sila en raison de la présence permanente des
gendarmes sur le terrain, a encore indiqué le com-
mandant du groupement territorial, soulignant
que la plupart des affaires ont pu être traitées grâce
à l’utilisation de la ligne verte.

GENDARMERIE NATIONALE
Accidents de la route:
89 morts et 682
blessés en une semaine 

Quatre-vingt-neuf (89) personnes ont trouvé la
mort et 682 autres ont été blessées dans 379 acci-
dents de la route survenus durant la période allant
du 30 septembre au 6 octobre, a indiqué mercredi
le commandement de la Gendarmerie nationale
dans son bilan hebdomadaire.

La wilaya de Ain Defla vient en tête de liste en
termes de nombre d'accidents avec 21 accidents,
suivie de Boumerdès (18 accidents), Médéa et Sétif
(17 accidents), Béjaïa (16 accidents) et Tébessa (15
accidents). Les dépassements dangereux, l'insou-
ciance des piétons et l'excès de vitesse demeurent
les principales causes des accidents de la circula-
tion, rappelle la même source. 

EL-OUED 
Saisie de 8.700 litres 
de carburant destinés 
à la contrebande 

Six tentatives d’exportation
frauduleuse de carburant, por-
tant sur un total de 8.700 litres,
ont été mises en échec par les
services de la Gendarmerie na-
tionale (GN) de la commune
frontalière de Benguecha (160
km à l’est d’El-Oued, a-t-on ap-
pris mercredi auprès de ce
corps sécuritaire.

Agissant sur informations
faisant état de mouvements
suspects sur la bande fronta-
lière, les gendarmes ont inten-
sifié les investigations et les
patrouilles, ayant permis de dé-
jouer ces tentatives de contre-
bande et d’arrêter en flagrant
délit cinq (5) individus (25 à 40
ans), a-t-on signalé.

L’opération a donné lieu éga-
lement à la saisie de quatre vé-

hicules touristiques, quatre
chariots tractés par des bêtes de
somme, ainsi que des futs d’une
capacité de 200 litres métal-
liques chacun, utilisés pour la
contrebande de carburant (es-
sence et gasoil).

Les mis en cause ont été pré-
sentés devant le procureur de la
République de Debila qui a or-
donné leur placement en déten-
tion provisoire, en attendant
leur comparution. Ces inter-
ventions s’inscrivent dans le
cadre des activités opération-
nelles du corps de la GN, en ap-
plication des instructions du
commandement de la GN visant
la sécurisation des frontières et
la protection des biens, ont sou-
ligné les services de la GN. 

JIJEL 
Saisie de 6.400 m3

de sable de mer depuis
le début de l’année 

Un volume "important" de 6.400 m3 de sable
de mer, extrait illicitement, a été saisi depuis le
début de l’année dans la wilaya de Jijel par les
éléments de la Gendarmerie nationale, a dé-
claré mercredi un officier de ce corps constitué.

Les efforts menés contre les "prédateurs de
sable de mer" ont donné des résultats "pro-
bants" à Jijel, a estimé le lieutenant-colonel
Achour Hamel, commandant du groupement
territorial par intérim, au cours d’un point de
presse consacré au bilan d’activités des neuf
premiers mois de cette année. Les saisies ont
notamment été opérées  dans la région côtière
d’El Milia (sud-est), principalement au lieu-dit
Beni Mahboub où ont été également découverts
des dépôts de ce matériau écoulé au prix fort, a
encore indiqué cet officier.

La Gendarmerie nationale, prenant à cœur
les questions liées à la protection de l’environ-
nement qui constitue l’une des missions de ce
corps constitué, a intensifié les opérations de
contrôle, de jour comme de nuit, pour mettre
un frein à cette hémorragie qui gangrène le lit-
toral de la région, a souligné la même source.

De véritables bandes organisées se sont
constituées, particulièrement sur la côte est de
la wilaya de Jijel, pour piller sans vergogne le
sable de mer, a encore affirmé le lieutenant-co-
lonel Hamel, déplorant, au passage, "la passi-
vité" et "l’absence" de la société civile dans la
protection de l’environnement.

Au cours de cette rencontre tenue au siège
du Groupement territorial, le bilan des activités
enregistrées durant les neuf premiers mois de
l’année 2014 a été présenté. Un bilan qualifié de
"satisfaisant", notamment pour ce qui est de la
lutte contre la criminalité.

Le plan Delphine qui a mobilisé, durant la
dernière saison estivale, 1.244 gendarmes et
d’importants moyens matériels s’est également
soldé par des résultats "positifs" sur le terrain,
a-t-on également indiqué de même source.

SÛRETÉ NATIONALE
Démantèlement d’un réseau spécialisé dans la
fabrication et la mise en circulation de la fausse monnaie 

Les éléments de la brigade de re-
cherche et d'investigation (BRI) rele-
vant de la sûreté de la wilaya de Sidi
Bel-Abbès ont démantelé un réseau
composé de 4 individus spécialisés
dans la fabrication et la mise en circu-
lation de faux dinars, a-t-on appris
mercredi de la cellule de communica-
tion de la direction générale de la sû-
reté nationale (DGSN).

Agissant sur des informations fai-
sant état de la présence d’un groupe
d’individus mettant en circulation de

la fausse monnaie au niveau du chef-
lieu de la wilaya et de ses environs, les
enquêteurs ont appréhendé, jeudi der-
nier, 3 individus circulant à bord de
deux véhicules.  Ils étaient en posses-
sion de 62 coupures de faux billets de
2.000 dinars.

Poursuivant leurs investigations, les
policiers ont arrêté, ensuite, un qua-
trième complice, ajoute-t-on de même
source. Présentés devant le juge ins-
tructeur, ces trafiquants ont été placés
sous mandat de dépôt. 
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OUARGLA : ENVENIMATION SCORPIONIQUE 
5 décès durant les premiers mois de 2014 

Ces décès ont été déplorés parmi les
2.234 cas d'envenimation scorpio-
nique recensés, sur la même période,
à travers les régions de Ouargla, Hassi-
Messaoud, Touggourt, El-Borma, El-
Hedjira et Taibet, selon les services de
la prévention générale.

Le plus grand nombre de piqures
de scorpion, soit 1.221 cas, a été enre-
gistré, en juillet et août, période des
grandes chaleurs favorisant la prolifé-
ration de cet insecte venimeux. 

La wilaya de Ouargla a connu, ces
dernières années, un net recul des cas
de décès par envenimation scorpio-
nique , qui dépassaient les 20 vic-
times/an durant les année 90, un net
recul grâce au truchement de plu-

sieurs facteurs, notamment l’amélio-
ration du cadre de vie du citoyen et
l’éradication d’un bon nombre de
vieilles bâtisses et d’habitations pré-
caires qui constituaient un foyer idéal
pour la prolifération de l’insecte. Les
campagnes de sensibilisation menées
par les services de la santé, en collabo-
ration avec la protection civile, sur les
procédés de prémunition des dangers
du scorpion, ont également contribué
à la diminution des cas d’envenima-
tion scorpionique.

La campagne de collectes de scor-
pions organisée annuellement à tra-
vers plusieurs régions de la wilaya a
aussi influé positivement sur la baisse
du nombre de victimes de cet insecte.

Selon les statistiques du même ser-
vice, le nombre de scorpions collectés
annuellement par les associations
participantes à cette opération dé-
passe parfois les 30.000 insectes, et
dont un bon nombre est envoyé à
lوinstitut Pasteur d’Alger dans le but
de fabriquer du sérum anti-venin.

Dans le but d’encourager la partici-
pation à ces campagnes de ramassage,
il a été procédé depuis 2012 à l’aug-
mentation du montant octroyé en
contrepartie, lequel est passé de 20 à
50 DA pour chaque scorpion collecté,
selon les explications fournies par le
service de la prévention générale de la
DSPRH. 

Cinq décès par
envenimation

scorpionique ont été
enregistrés dans la
wilaya de Ouargla,

durant les huit premiers
mois de cette année, a-
t-on appris auprès de la

direction locale de la
santé, de la population

et de la réforme
hospitalière (DSPRH).

LAGHOUAT
14 millions DA détournés de la recette
postale de Gueltat Sidi-Saâd 

Une somme de plus de 14 millions DA a été détournée de
la recette postale de la commune de Gueltat Sidi Saâd, im-
pliquant le receveur et deux individus, dont un agent exer-
çant à la recette, a-t-on appris mercredi auprès des services
de la sûreté de la wilaya de Laghouat.

Ce chiffre demeure provisoire, en attendant l’achève-
ment des vérifications comptables menées actuellement
par les services centraux d’Algérie-Poste, a expliqué le chef
de la sûreté de wilaya, le commissaire divisionnaire Moha-
med Salah Zeghadnia, lors d’un point de presse concernant
cette affaire. Des anomalies et des trous financiers ont été
décelés dans la comptabilité de cette recette postale, selon
les explications fournies sur cette affaire impliquant le re-
ceveur de la Poste, qui a prétendu avoir été victime d’une
agression criminelle, en plus du fait qu’il sollicitait conti-
nuellement des liquidités, bien que les fonds existants suf-
fisaient amplement pour satisfaire la demande de la
clientèle d’Algérie-Poste de Gueltat Sidi Saâd. L’enquête

enclenchée a révélé la mise en scène du receveur, qui re-
courait à ces pratiques pour échapper à la pression de son
hiérarchie et justifier la situation financière de la recette.
L’enquête a permis de récupérer une somme de 200.000
DA en sa possession, 180 têtes de cheptel confiées à un éle-
veur et des documents prouvant le détournement.

Le principal mis en cause dans cette affaire (50 ans) a été
écroué sous le chef d’inculpation d’association de malfai-
teurs, détournement de deniers publics et fausse déclara-
tion, alors que son complice (agent de recouvrement) a été
placé sous contrôle judiciaire et   le troisième mis en cause,
un entrepreneur, remis en liberté, selon la même source.

Le chef de la sûreté de wilaya de Laghouat s’est, à cette
occasion, félicité des efforts des agents de la police judi-
ciaire de la sûreté de la daïra de Gueltat Sidi Sâad, qui "ont
fait preuve de professionnalisme dans le traitement de cette
affaire, en coordination avec le procureur de la République
près le tribunal d’Aflou".

ALGER
Un mort et cinq
blessés dans un
accident de la route 
à Tessala el Merdja 

Une personne a été tuée et cinq autres bles-
sées dans un accident de la route survenu
mercredi matin sur l'autoroute Alger-Blida
près du village de Tessala El Merdja (Alger), a-
t-on appris de la cellule de communication de
la protection civile de la wilaya d'Alger.

Le sinistre s'est produit vers 6h 20 suite à
une collision entre un bus de transport de
voyageurs, un camion semi-remorque et un
autre véhicule lourd à l'arrêt de bus à Tessala
el Merdja en direction d'Alger, précise la
même source. L'accident a provoqué la mort
d'un individu qui se trouvait au niveau de l'ar-
rêt de bus et qui ne portait pas de documents
d'identité. Cinq passagers du bus ont subi des
blessures plus ou moins graves et ont été éva-
cués verts l'hôpital de Douera. L'accident a
bloqué la route, pendant plus de trois heures
à partir de l'échangeur de Béni Merad ( Blida)
jusqu'à Tessala el Merdja. Le dernier bilan de
la direction générale de la protection civile fait
état de 53 morts et 1369 blessés dans 1149 acci-
dents survenus à l'échelle nationale entre le 28
septembre et le 04 octobre courant.

CARBURANT
Hausse de plus 
de 60 % des saisies
aux frontières ouest
du pays

Les quantités de carburant saisies, à travers
la bande frontalière ouest du pays dans le
cadre des opérations de lutte contre la contre-
bande, ont augmenté de plus de 60%, a-t-on
appris mercredi lors d'une conférence de
presse consacrée au bilan des activités des uni-
tés des gardes-frontières.

Le chef du 2e département régional des
gardes-frontières d’Oran, le colonel Abdel-
krim Remli, a souligné, à cette occasion, que
depuis le début de l’année en cours, plus de
621.000 litres de carburant destinés à la
contrebande vers le Maroc ont été saisis,
contre 397.000 litres durant la même période
de 2013. Les équipements mis en place et le dé-
ploiement judicieux des brigades constituent
des éléments efficaces de lutte contre les
contrebandiers du carburant, dont la plupart
ont recours au transport à dos de baudets. A ce
jour, 1555 baudets portant des jerricans de car-
burant ont été saisis, a ajouté ce responsable.
Le même bilan fait état de la saisie de 137 véhi-
cules en majorité en provenance du Maroc,
utilisés dans ce trafic, qui englobe également
la contrebande de cuivre, de produits alimen-
taires, de vêtements, de cigarettes et de bois-
sons alcoolisées.

PORT D’ORAN 
Une partie de la
direction des travaux
et moyens ravagée
par un incendie

Un incendie s’est déclaré, mercredi, aux
environs de minuit, dans un bâtiment abritant
la Direction des travaux et moyens du port
d’Oran, et a ravagé un bureau ainsi que ses
équipements, a-t-on appris hier des services
de la Protection civile. 

L’intervention rapide des équipes de la Pro-
tection civile a permis de circonscrire l’incen-
die et d'éviter la propagation des flammes vers
d’autres bureaux de cette direction ainsi que
de ses archives, ajoute-t-on de même source.
D’importants moyens humains et matériels, à
savoir 4 engins de lutte anti-incendie, deux
ambulances, 24 agents et deux officiers, ont été
mobilisés pour les besoins de cette interven-
tion. On ignore les causes de ce sinistre. 

APS

CATASTROPHES
Information et sensibilisation 
pour faire face aux catastrophes naturelles 

De vastes campagnes d’informa-
tion et de sensibilisation ciblant les ci-
toyens et les responsables peuvent
contribuer à faire face aux catas-
trophes naturelles et à réduire les dé-
gâts, a affirmé mercredi à Tlemcen le
délégué national des risques majeurs
auprès du ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales,  Tahar Mel-
lizi. Lors d’une rencontre d’informa-
tion sur la prévention et la prise en
charge des risques majeurs et la ges-
tion des crises, le même responsable a
souligné que de telles campagnes doi-
vent être organisées selon une straté-
gie réfléchie pour consacrer la culture
des risques, éveiller les consciences et
définir les comportements à suivre en
cas de catastrophes naturelles.

M. Mellizi a situé, lors de cette ren-
contre qui a regroupé des présidents
d’APC, des chefs de dairas et des direc-
teurs de l’exécutif de la wilaya, le rôle
de la délégation nationale des risques
majeurs créée en 2011 qui consiste no-

tamment à collecter les informations
et les statistiques, en vue d’élaborer
une banque de données des catas-
trophes et leurs dégats.

Au passage, il a fait savoir l'exis-
tence d'un programme de coopération
internationale pour faire face aux
grandes catastrophes naturelles, avant
d'aborder le rôle de la commission na-
tionale de coordination et d'étude de la
stratégie nationale de prévention et de

prise en charge des grands risques et
de gestion des crises, constituée de 24
membres représentant tous les sec-
teurs et qui sera renforcée de cadres
devant approfondir la recherche
scientifique dans ce domaine.

Le wali de Tlemcen, M. Ahmed Saci
Abdelhafid a donné, pour sa part, un
aperçu sur les spécificités de la wilaya
qui recense des zones inondables de
par sa position aux abords d'oueds ou
en contrebas de monts. Il a également
énuméré des mesures prises pour
gérer l'excédent des eaux des cinq bar-
rages et leur orientation sans causer
de danger pour les agglomérations ri-
veraines et les terres agricoles.

Les représentants des secteurs
concernés dont la protection civile, les
travaux publics, les ressources en eau,
les présidents d’APC ont présenté,
tour à tour, les plans mis en branle
pour la prévention contre les inonda-
tions, dans les régions de Bensekrane,
Ghazaouet et Maghnia, entre autres. 
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Attribution de
640 logements
sociaux à Bordj
Bou-Arréridj

640 logements publics loca-
tifs (LPL) ont été distribués
jeudi dans trois daïras de la wi-
laya de Bordj Bou-Arréridj, a
appris l'APS auprès de l'Office
de promotion et de gestion im-
mobilière (OPGI).

Les 640 appartements, dont
les clés ont été remises à leurs
bénéficiaires, relèvent d'un
programme de 778 unités si-
tuées dans les daïras de Med-
jana, de Bir Kasdali et de Bordj
Ghedir, a expliqué la même
source qui a ajouté que le reli-
quat de ce programme, soit 138
logements, sera distribué dès
l'achèvement de l'examen des
dossiers des postulants.

Les services de l'OPGI ont
rappelé que 2.148 logements so-
ciaux ont été distribués entre
janvier et septembre 2014 dans
les daïras de Bordj Bou-Arré-
ridj, Medjana, Mansoura, Aïn
Taghrout, Bordj Ghedir et Ras
El Oued.

APS

KHENCHELA
Une superficie de 89.000 hectares 

ciblée par la campagne labours-semailles
de cette année

La campagne labours-
semailles qui vient

d'être officiellement
lancée dans une

coopérative agricole
de la wilaya de

Khenchela, cible,
cette année,

l'emblavement d'une
superficie de 89.000

hectares, dont 16.000
ha dans la zone

saharienne du Sud de
la wilaya.

Près de la moitié de cette
superficie (un peu plus de
45 %) sera réservée à la cul-
ture de l'orge, selon les ser-
vices agricoles qui ont assuré
que 28.000 quintaux de se-
mences sont mobilisés pour

cette campagne, dont 9.000
ont déjà été enlevés par des
agriculteurs auprès de la
Coopérative des céréales et
des légumes secs (CCLS).

De même qu'une quantité
de 2.000 quintaux de se-
mences traitées a été remise
aux agriculteurs impliqués

dans le programme d'inten-
sification de la production
céréalière au titre des
contrats de performance, se-
lon les mêmes services qui
ont ajouté, par ailleurs, qu'un
guichet unique a été mis à
la disposition des agricul-
teurs postulant au crédit

R'fig. Au cours de la dernière
saison agricole, marquée par
une production céréalière
globale de l'ordre de 650.000
quintaux, la zone saharienne
de Khenchela avait été plutôt
performante dès lors que
400.000 quintaux de céréales
y avaient été produits sur
16.000 hectares irrigués, au
moment où dans la partie
nord de la wilaya, où une
surface de 74.000 hectares
était réservée à la céréalicul-
ture, un peu plus de 200.000
quintaux seulement avaient
été récoltés en raison de la
sécheresse.

Les services agricoles ont
également noté qu'une quan-
tité de 190.000 quintaux, sur
les 650.000 qx produits, a été
engrangée dans les silos de
la CLS.

MOSTAGANEM
11.000 nouveaux
inscrits aux cours
d’alphabétisation

L’actuelle année scolaire (2014-2015) prévoit
l'accueil de près de 11.000 nouveaux inscrits aux
cours d’alphabétisation dans la wilaya de Mos-
taganem, a-t-on appris mercredi du directeur
de l’annexe de l’Office national d’an alphabéti-
sation et d’enseignement des adultes.

Le nombre global d'inscrits aux cours d’al-
phabétisation a dépassé 24.000 apprenants dont
plus de 20.000 femmes, a indiqué M. Aziz Omar,
signalant que l’opération d’inscription se pour-
suit jusqu’à décembre.

Pour assurer une meilleure prise en charge
et un encadrement permanent des apprenants,
352 postes sont programmés par le ministère de
l’Education nationale dans le cadre de la straté-
gie nationale de lutte contre l’analphabétisme,
a encore souligné le directeur de l’annexe, ap-
pelant les enseignants à inciter les apprenants à
passer les examens de fin d'année programmés
en juin. Les campagnes de sensibilisation,  me-
nées depuis Juin dernier par l’annexe de l'office,
ont été axées sur le l'objectif d'attirer un plus
grand nombre d'apprenants, notamment dans
les zones rurales du sud-est de la wilaya, rele-
vant des communes de Bouguirat, Safsaf et
Souaflia où un faible taux d’affluence sur les
cours d'alphabétisation est enregistrée, selon la
même source. Ces campagnes ont ciblé princi-
palement des femmes aux foyers, en coordina-
tion avec les secteurs de la formation et de
l'enseignement professionnels, des affaires re-
ligieuses et wakfs et des associations à caractère
social.

Le nombre d'apprenants ayant reçu un en-
seignement de base l'année dernière a atteint
4.397 dont plus de 4.000 femmes, leur permet-
tant de suivre des études par correspondance ou
s’inscrire dans les centres de formation profes-
sionnelle. L’annexe de l’Office national d’al-
phabétisation et d’enseignement des adultes de
Mostaganem, qui compte doter gratuitement les
apprenants de 17.000 manuels, dispose de plus
de 1.000 classes réparties sur les maisons de
jeunes, les établissements scolaires, les centres
de formation professionnelle et les mosquées.

Le taux d’analphabétisme dans la wilaya a
baissé de 39% en 2008 à moins de 19 % en 2013,
a-t-on ajouté.

ORAN 
Reconversion de
l’ancien hôpital
Baudens en
musée régional

L’ancien hôpital «Baudens» situé à haï «Sidi
El Houari» (Oran) fera l'objet d’une étude pour
sa reconversion en musée régional, a-t-on ap-
pris mercredi auprès de la direction de la cul-
ture. Dans ce cadre, un avis d’appel d’offres
national sera prochainement lancé portant sur
l’étude de réhabilitation de ce site pour lui
conférer une valeur culturelle, a-t-on indiqué
de même source.

Cet édifice qui est à l’abandon se transfor-
mera ainsi en pôle culturel au service des ci-
toyens, dans le cadre de la préservation de la
mémoire de ce vieux quartier populaire qui re-
cèle un patrimoine historique inestimable, a fait
savoir le responsable des sites archéologiques à
l’annexe d’Oran de l’Office national de gestion
et exploitation des biens culturels protégés.

Ce premier hôpital militaire édifié à l’époque
coloniale dispose d’un jardin au 1er étage. Il a
été construit en 1856 pour renforcer les capaci-
tés d’accueil de l’hôpital d’Oran auquel il fut
relié par un tunnel, selon des sources histo-
riques.

Par ailleurs, la direction de la culture d’Oran
s’attèle à prendre toutes les mesures adminis-
tratives pour le lancement d’un avis d’appel
d’offres national pour l’étude portant sur la res-
tauration du site archéologique «Porte d’Es-
pagne» de La Casbah d'Oran, située au quartier
de Sidi El Houari. Ce site archéologique compte
parmi les portes historiques de la ville d’Oran
classés patrimoines nationaux.

AIN KEBIRA (SÉTIF) 
La protesta des habitants de la cité 
des 80 Logements de Belbahia

De Sétif : Azzedine Tiouri.

Des dizaines de citoyens bénéficiaires
dans la cité des 80 Logements de Belba-
hia, dans la commune d'Ain Kebira, si-
tuée à une trentaine de km au nord du
chef-lieu de wilaya de Sétif, se sont ras-
semblés, hier, devant le siège de la daïra
pour réclamer les clés et les actes de leur
logement afin d'y habiter après l'affi-
chage de la liste d'attribution. Depuis
plus de trois années, ces bénéficiaires de
logements sociaux attendent la remise
des actes et des clés pour pouvoir profi-
ter de leur habitation. Mais les responsa-
bles locaux ont refusé de leur remettre
les clés et le quitus pour y habiter pour
des raisons de sécurité après avoir
constaté l'apparition de fissures dans
quelques appartements et bâtiments, de
peur qu'elles ne s'effondrent et ne
s'écroulent sur les habitants.     Les béné-
ficiaires de ces logements qu'ils n'ont pas

encore occupés avec une attente de plus
de trois années, ont à maintes reprises
organisés des sit in de contestation de-
vant les sièges de l'APC et de la daïra
d'Ain El Kebira, mais en vain. Ces protes-
tataires ne veulent pas supporter, disent-
ils,  les conséquences des erreurs des
autres qui ont construit ces logements
sur des terrains marécageux  non adap-
tés à la construction. Depuis lors, ils ré-
clament une commission pour
l'ouverture d'une enquête dans cette af-
faire sachant qu'ils sont dans une situa-
tion sociale des plus précaires. Beaucoup
d'entre eux sont contraints d'avoir re-
cours à la location de maisons à des
loyers astronomiques, impossibles à
payer. D'un autre côté, ayant bénéficié
d'un logement social dont ils n'ont pas
encore vu la couleur, ils ne peuvent pas
prétendre à d'autres formules tels que le
rural ou le participatif évolutif. A l'aide
de banderoles déployées, les contesta-
taires appellent à la nécessité de remé-

dier à leur situation soit en leur donnant
le feu vert pour occuper leur logement,
soit de leur attribuer d'autres dans d'au-
tres cités dans la région d'El Bahiya. 

En réponse à leurs doléances, un res-
ponsable de la daira d'Aïn Kebira s'est
déclaré réservé pour le moment pour la
remise des clés et des actes de ces loge-
ments en raison de l'apparition des fis-
sures dans quelques appartements par
crainte qu'ils ne s'écroulent ou ne s'ef-
fondrent sur les locataires à tout mo-
ment. Les responsables concernés de la
daïra, a-t-il indiqué,  ont pris toutes les
mesures nécessaires pour prendre
contact avec tous les services concernés
tels que le contrôle technique CTC, ainsi
que le laboratoire régional d'analyse des
sols afin de procéder à l'expertise tech-
nique nécessaire sur le sol et les bâti-
ments pour entreprendre une action
urgente dans la forme de la restauration
ou l'amélioration des fondations pour
éviter tout effondrement éventuel.

Treize (13) familles viennent de retrou-
ver leur localité d'origine, la mechta
Laouamra, située dans la commune rurale
et montagneuse de Erraguène-Souici dans
la wilaya de Jijel où régnent paix et sécurité
et où sont menées plusieurs actions dans
le cadre des programmes de developpe-
ment rural (PPDRI).

Ces familles, qui ont dû quitter la
mechta Laouamra en raison de la situa-
tion sécuritaire qui prévalait dans cette ré-
gion durant les années 1990, ont reconquis
leurs terres où ils vaquent désormais à
leurs occupations dans un hameau bai-
gnant aujourd'hui dans un climat de paix
et de sérénité retrouvées, a-t-on constaté.

Des pères de familles, approchés par
l'APS, ont tenu à saluer les efforts des ser-
vices de sécurité, notamment l'Armée na-
tionale populaire (ANP) dont les éléments
opérationnels ont permis de sécuriser la
région.

De 2.000 habitants, la commune d'Er-
raguène-Souici, connue pour son barrage
hydro-électrique, est passée à 4.000 âmes,
selon le président de l'APC,  Saïd Boukef-
fous.

L e s  m e c h t a s  d e  T i g h l a d è n e ,  d e

Aouasma, de Guerroua, de Ouled Boure-
nane et de Laâlaoucha, ont été parmi les
premières à enregistrer le retour de leurs
citoyens. «Cela démontre l'intérêt et l'im-
portance que portent ces populations à
leur terre nourricière qui produit divers
produits agricoles provenant notamment
de l'arboriculture rustique, écoulés sur les
marchés de la région, voire dans les wi-
layas limitrophes», a expliqué le même
élu. Toutes ces familles appellent les pou-
voirs publics à prendre en charge leurs do-
léances relatives à la réalisation de
certaines infrastructures et structures à
même de leur assurer des conditions de
vie décentes.

Un agent communal vulgarisateur agri-
cole qui assure la couverture des com-
m u n e s  d e  Z i a m a  M a n s o u r i a h  e t
Erraguène, primé récemment à l'occasion
de la Journée nationale de vulgarisation
agricole, avait affirmé à l'APS que les ac-
tions de renouveau rural, à travers les pro-
grammes du PPDRI, ont constitué «un
catalyseur encourageant le retour de nom-
breux citoyens de la commune d'Erra-
guène».

COLLECTIVITÉS-DEVELOPPEMENT
Des familles de la commune
d’Erraguene (Jijel) retrouvent 
leurs terres
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SCIENCES-
ANTHROPOLOGIE
L'art des
cavernes est
apparu en Asie
en même temps
qu'en Europe 

L'art des cavernes est apparu en Asie
il y a 40.000 ans, en même temps qu'en
Europe, une découverte révélée mer-
credi par la revue britannique Nature.

Une équipe de scientifiques austra-
liens et indonésiens a établi qu'une main
humaine réalisée au pochoir dans une
grotte d'Indonésie avait été peinte il y a
au moins 39.900 ans.

Une autre œuvre, la représentation
très réaliste d'un cochon femelle «babi-
rusa» peinte dans la même caverne sur
l'île de Sulawesi, est âgée d'au moins
35.400 ans, selon ces chercheurs. Ces da-
tations bouleversent l'idée communé-
ment admise selon laquelle l'Europe de
l'Ouest serait le berceau de l'art pariétal.

«On considère souvent que l'Europe a
été au centre de la plus précoce explosion
de la créativité humaine, particulière-
ment avec l'art des cavernes, il y a envi-
ron 40.000 ans», souligne l'un des
auteurs de l'étude, Maxime Aubert, de
l'université australienne de Wollongong.

«Mais nos datations de l'art pariétal de
Sulawesi montrent qu'à peu près au
même moment, à l'autre bout du monde,
des hommes réalisaient des peintures
d'animaux aussi remarquables que
celles des grottes de France et d'Espagne
pendant l'âge de glace», ajoute-t-il.

La première œuvre d'art connue au
monde est la peinture d'un disque rouge
découvert dans la grotte d'El Castillo
dans le nord de l'Espagne et daté d'au
moins 40.800 ans. Une main au pochoir
trouvée sur ce même site a au moins
37.300 ans.

SAÏDA
Programmation
de huit pièces
au théâtre
régional

Le théâtre régional Sirat-Boumediene
de Saïda a programmé la représentation
de huit pièces théâtrales à compter du 11
octobre courant, a-t-on appris mercredi
auprès de ses responsables.

Au menu de ce programme qui du-
rera jusqu’à la fin du mois, figure la gé-
nérale de la pièce El Akd (Le contrat) du
théâtre régional de Mascara, Rihla Mej-
nouna (voyage fou) et Ardh El Ahrar
(terre des libres) produites respective-
ment par les associations des arts drama-
tiques «El Foursane» et «Ahl El Fen» de
Saïda. Le public sera également au ren-
dez-vous avec deux représentations
théâtrales Abhathou aan akhi ( je
cherche mon frère) et Hamassat cha-
hid(chuchotements d’un martyr) d'asso-
ciations «Théâtre pour jeunes» et de
l’enfant et débutants de Sidi Bel-Abbès.

Les amateurs du 4e art auront aussi
droit à deux pièces de théâtre Saâtoun
min dhahk (une heure de rire) et Galli
hadi des coopératives «Ikram» et «Fen
Bladi» d’Oran et la pièce Belakhal de l’as-
sociation des arts dramatiques «Ibn ech-
chaab» de Maghnia (Tlemcen).

En outre, trois films seront projetés
durant ce mois dont un film de guerre
intitulé Enfants de novembre (Abnae no-
vember) et deux autres de dessins ani-
més.  

APS

PHOTOGRAPHIE-EXPOSITION
Voyage nostalgique 

dans la Kabylie du XIXe siècle avec
Rahim Bellamdani

C'est un voyage nostalgique
dans la Kabylie du XIXe siècle

qui a débuté, mercredi, en
compagnie du cartophile et

collectionneur de
photographies, Rahim

Bellamdani, à l’occasion d’une
exposition photos, organisée à
la maison de la Culture de Tizi-

Ouzou.

Des photographies représentant des
scènes de vie en Kabylie, tels que les
fêtes de mariage, la trituration tradition-
nelle des olives,  jours de marché, le pui-
sage d’eau, les jeux des enfants, la
cuisson de poterie, les paysages, les vil-
lages et les  maisons en pierres sèches, à
l’architecture ancienne, ont replongé les
visiteurs dans une douce nostalgie, du
temps où la vie était, certes dure mais
moins stressante.

Les plus jeunes découvraient avec cu-
riosité le mode de vie de leurs aïeux mais
aussi les tenues vestimentaires an-
ciennes, notamment la robe kabyle por-
tée par les femmes et qui était jusqu’au
19ème siècle, composée d’une grande
pièce de laine, non cousue, et attachée
aux épaules par des fibules.

Passionné par l'histoire de Tizi-
Ouzou, région où il a grandi, ce jeune
homme de 34 ans, natif d'Alger, a déve-
loppé un goût particulier pour la photo
ancienne dès sa tendre enfance,
lorsqu’il se rendait dans le café maure
de son grand père, situé à la grand-rue

de Tizi Ouzou, pour contempler les
vielles photographies et cartes postales
accrochées aux murs de l’établissement,
se confie-t-il à l’APS.

Le déclic se produira quelques an-
nées plus tard, vers l’âge de 21 ans,
lorsque Rahim décide de prendre son
bâton de pèlerin pour aller à la collecte
de clichés anciens, dans une quête conti-
nuelle de la photo rare.

En 10 années il a pu réunir une col-
lection riche de pas moins de 18 887 cli-
chés dont des cartes postales
semi-modernes (CPSM) des années 1960
et 1970.

La plus rare pièce de sa collection est
un croquis du procès de Arezki Lbachir,

un résistant qui s’était révolté contre le
colonialisme et ses collaborateurs dans
la région d’Azazga (Ath Ghobri) et où il a
été  guillotiné le 14 mai 1895. Quant à la
photo la plus ancienne, elle date de 1863,
il s’agit d’une représentation de l’ac-
tuelle ville de Larbaâ N’Ath Irathen (ex-
Fort-National), avant la construction de
la caserne, et représentant une maison
coloniale et une ferme, a indiqué M. Bel-
lamdani.

Après cette exposition qui se poursui-
vra jusqu'à 13 de ce mois, Rahim Bellam-
dani en organisera d’autres à Azazga sur,
notamment Arezki Lbachir, à Larbaâ
N’Ath Irathen et à Aïn El Hammam. 

CONSTANTINE
«Les armes à travers les âges», thème d’une
prochaine exposition

Une exposition consacrée aux armes à travers les âges
sera organisée, début novembre à Constantine, a indiqué
mercredi la directrice du musée public national Cirta, ini-
tiateur de cette manifestation avec la collaboration du
musée des arts et expressions culturelles traditionnelles.

Kelthoum Dahou-Kitouni a précisé à l’APS que cette ex-
position d’une durée de trois mois se tiendra à la grande
salle du musée Cirta puis au palais Ahmed-Bey, dans le
cadre de la commémoration du 60e anniversaire du dé-
clenchement de Révolution. Abdelhak Chaïbi, chargé des
activités culturelles du musée Cirta, a précisé qu’il est
prévu de faire admirer au public dix-sept (17) pièces
d’armes anciennes, ainsi que des outils antiques ayant
servi de moyens de défense et des échantillons de pièces
numismatiques frappées de symboles évoquant des

armes.
Une douzaine de ces pièces a été découverte à l’inté-

rieur du mausolée de Massinissa, sur les hauteurs d’El
Khroub, tandis que les cinq autres ont été mises au jour
dans un sanctuaire punique au lieudit ’El Hofra’’, près des
’arcades romaines’’, non loin du complexe sportif chahid
Hamlaoui, a-t-il indiqué. Des gravures de musée repré-
sentant des flèches en bois, des javelots, des lances, des sa-
gaies, des outils en pierres taillées, des épieux munis de
pointes, des haches, des poignards en silex et en cuivre,
des épées, des casques et même des spécimens d’armes à
feu utilisées par la résistance populaire contre l’occupant
français et pendant la guerre de Libération nationale, y se-
ront exposées, a, ajouté la même source. 

ARTISANAT
Les cadres des chambres d’artisanat 
de l’Est et du Sud-est 
en formation à Batna

Une rencontre de forma-
tion réunit depuis mercredi
à Batna les cadres des cham-
bres de l’artisanat et des mé-
tiers (CAM) de 22 wilayas de
l’Est et du Sud-est du pays, a-
t-on constaté.

Cette formation de deux
jours vise à initier les partici-
pants au logiciel de gestion
du Fonds national de pro-
motion des activités de l’arti-
sanat traditionnel (FNPAT).

L’utilisation de ce pro-
gramme permettra, a expli-
qué le directeur de la CAM de
B a t n a ,  S m a ï l  R a m d a n i ,

"d’améliorer les prestations
assurées aux artisans par les
chambres de l’artisanat" et

de "mieux maîtriser le fonc-
tionnement du FNPAT".
L’encadrement de cette ren-

contre est assuré par les res-
ponsables de la CAM de
Batna, a-t-on indiqué, ajou-
tant que deux autres rencon-
tres régionales réuniront
prochainement les cadres
des CAM du Centre  à Médéa,
et ceux de l’Ouest et du Sud-
ouest à Oran.

Cette formation, chapeau-
tée par la direction générale
de l’artisanat traditionnel 
au ministère du Tourisme 
et de l’artisanat, vise à uni-
formiser le fonctionnement
des CAM à l’échelle natio-
nale.
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Au printemps,
le cerveau

opère un vrai
nettoyage !

Le cerveau se met à jour au
printemps ! C’est ce que révèle
une étude sur les cellules ner-
veuses publiée dans la revue Na-
ture Neuroscience.

En effet, le cerveau efface les
cellules endommagées (autopha-
gie) et maintient les cellules
souches neurales prêtes à les
remplacer.

Ces chercheurs de l'Université
du Michigan ont découvert
qu'une protéine particulière, la
FIP200, commande ce processus
de nettoyage dans les cellules
souches neurales chez la souris. 

Sans FIP200, sans cette mise à
jour, les cellules souches vitales
pourraient être endommagées
par leurs propres déchets et
pourraient ne plus se transfor-
mer en cellules nerveuses.

Les scientifiques ont cherché
à comprendre comment cet auto-
nettoyage, l’autophagie, sur les
cellules souches neurales fonc-
tionnait.

Les résultats semblent per-
mettre de comprendre pourquoi
le cerveau et le système nerveux
vieillissants sont plus sensibles à
la maladie et à des dommages ir-
réversibles. En effet le processus
d’auto-nettoyage étant ralenti, il
ne permet plus le remplacement
des cellules endommagées ou
malades. Les chercheurs pour-
raient utiliser cette étude pour
prévenir et traiter les troubles
neurologiques. 

Sans le gène FIP200, les cel-
lules souches neurales disparais-
sent : 

Le Pr Jun-Lin Guan, profes-
seur de médecine moléculaire et
génétique à l’UM et auteur prin-
cipal de l’étude explique que
«grâce à l'autophagie, les cellules
souches neurales peuvent régu-
ler les niveaux des espèces réac-
tives de l'oxygène (ROS) ou
radicaux libres qui peuvent s'ac-
cumuler dans certaines régions
du cerveau et dont des niveaux
anormalement élevés peuvent
déclencher leur différentiation».
Les chercheurs montrent ainsi
qu’en supprimant le gène
FIP200, les cellules souches neu-
rales meurent et les niveaux de
ROS s’élèvent. 

Ils vont ensuite étudier les ef-
fets d’un dysfonctionnement de
l'autophagie des cellules souches
neurales pour mieux compren-
dre le processus dans les mala-
dies neurologiques.
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LE ROMARIN
Comme la sauge et le thym, le romarin est une plante emblématique de la cuisine méditerranéenne. Les Grecs anciens en vantaient
déjà les mérites pour la santé. Aujourd’hui comme alors, le romarin est proposé pour soulager les digestions difficiles et les maux de

ventre, stimuler la production de bile, aider à la cicatrisation des plaies, et comme traitement des douleurs articulaires et muscu-
laires. En l’absence d’études cliniques, son usage repose uniquement sur l’expérience acquise au cours des siècles.

Origine et usages du
romarin

Le romarin (Rosmarinus offici-
nalis)est une plante commune
dans les pays méditerranéens. En
cuisine comme en phytothérapie,
on utilise les feuilles et les sommi-
tés fleuries séchées, ou l’huile es-
sentielle qui en est extraite.
Autrefois, on préparait une bois-
son digestive en laissant macérer
du romarin dans une bouteille de
vin rouge.

En infusion, le romarin est pro-
posé lors d’insuffisance biliaire, de
digestion difficile, de maux de ven-
tre, de fatigue (par exemple après
une maladie) ou d’infections des
voies respiratoires. Des cures de
romarin ont longtemps été popu-
laires au printemps pour détoxi-
fier l’organisme.

En application locale, le roma-
rin est proposé pour aider à la cica-
trisation des plaies et soulager les
douleurs des muscles et des articu-
lations.

Les autres usages
traditionnels du
romarin

Le romarin est également pro-
posé pour soulager les règles dou-
loureuses et les maux de tête,
favoriser la production d’urine,
lutter contre le stress et stimuler la
mémoire et la concentration. 

Comment le romarin
agit-il ?

Le romarin contient de nom-
breuses substances actives : des
flavonoïdes (genkwanine, diosmé-
tine, etc.), des diterpènes (picro-
salvine, rosmanol, carnosol, etc.),
des acides phénoliques (acide
chlorogénique, acide rosmari-
nique, etc.), des phytoestrogènes
(substances ayant des effets simi-
laires aux hormones féminines), et
des essences dont le camphre, le
cinéole, la verbénone ou les pi-
nènes.

Les effets du romarin sur les
maux de ventre et les digestions
difficiles seraient dus aux flavo-
noïdes et aux essences. Son action
anti-inflammatoire et antiseptique
pourrait être liée à la présence
d’acides phénoliques.

Quelle efficacité pour
le romarin ?

Le romarin n’a pas fait l’objet
d’études cliniques sérieuses chez
l’homme. La plupart des études
ont porté sur des mélanges de

plantes ou d’huiles essentielles,
dont le romarin faisait partie. Dans
l’ensemble, ses divers usages re-
posent seulement sur l’expérience
accumulée au fil des siècles.

Chez l’animal, des extraits de
romarin ont montré une activité
antispasmodique sur l’intestin,
ainsi que des effets diurétiques et
expectorants (pour dégager les
voies respiratoires lors d’inflam-
mation). Une étude chez la souris
a également montré que l’admi-
nistration d’huile essentielle de
romarin, par la bouche ou en inha-
lation, stimulait leur activité mo-
trice (leurs déplacements).

Ce qu’en pensent les
autorités de santé

-l’EMA
L’Agence européenne du médi-

cament considère comme « tradi-
tionnel » l’usage des feuilles et de
l’huile essentielle de romarin « par
voie orale, dans le traitement des
digestions difficiles et des maux de
ventre peu intenses » et « en appli-
cation locale, en traitement com-
plémentaire des douleurs
musculaires et articulaires mi-
neures ». L’Agence recommande
une durée de traitement maximale
de deux semaines (voie orale) ou
de quatre semaines (application
locale).

-la Commission E
La Commission E du ministère

de la Santé allemand reconnaît
l’usage des feuilles et de l’huile es-
sentielle de romarin dans le traite-
ment « des problèmes digestifs
(voie orale), ainsi que des douleurs
rhumatismales et des problèmes
de circulation sanguine périphé-
rique (en application locale) ».

-l’ESCOP
La Coordination scientifique

européenne en phytothérapie re-
connaît l’usage des feuilles de ro-
marin « pour améliorer les
fonctions biliaires et hépatiques et
soulager les troubles digestifs (voie
orale), pour soulager les douleurs
rhumatismales et les problèmes de
circulation sanguine périphérique
(application locale), et pour traiter
les plaies mineures (application
locale) ». L’ESCOP déconseille
l’usage de l’huile essentielle de ro-
marin par voie orale.

Comment utiliser le
romarin ?

Les infusions de romarin se font
avec 2 à 4 g de feuilles séchées dans
une tasse d’eau bouillante pendant
dix minutes, trois fois par jour. En
application locale, il est possible
d’utiliser cette infusion sur la zone
à traiter, ou de préparer un bain
(35 à 38°C, 10 à 20 minutes) en y
ajoutant une décoction de 50 g de
feuilles de romarin dans un litre
d’eau bouillante.

L’usage de l’huile essentielle de

romarin par voie orale exige des
précautions et les recommanda-
tions d’usage varient selon les
sources : l’Agence européenne du
médicament (EMA) recommande
de ne pas dépasser deux gouttes
par jour, alors que la Commission
E recommande jusqu’à 20 gouttes
par jour et que l’ESCOP en décon-
seille totalement l’usage. De plus,
il existe trois types d’huile essen-
tielle de romarin selon l’essence
qui y prédomine : camphre, ci-
néole ou verbénone. L’huile essen-
tielle riche en verbénone est
toxique à faible dose et devrait être
évitée. L’huile essentielle de roma-
rin peut être utilisée dans l’eau
d’un bain (de 10 à 27 mg par litre
selon l’EMA) ou en massage, di-
luée à 5 % dans de l’huile
d’amande douce.

Contre-indications du
romarin

Par voie orale, le romarin est
contre-indiqué chez les personnes
qui souffrent d’obstruction des
voies biliaires (calculs) ou d’une
maladie du foie. Le romarin est
également contre-indiqué chez les
personnes qui ont développé des
signes d’allergie à cette plante.

En usage local, les bains au ro-
marin sont déconseillés aux per-
sonnes qui souffrent de plaies
étendues, de maladies aiguës de la
peau, de fièvre élevée, d’infections

sévères, ainsi que de problèmes
circulatoires et d’hypertension ar-
térielle.

L’inhalation d’huile essentielle
de romarin est déconseillée en cas
d’asthme, de coqueluche ou de la-
ryngite striduleuse (une infection
virale de l’enfant).

Effets indésirables et
surdosage du romarin

À la dose recommandée, les ef-
fets indésirables du romarin sont
rares (nausées). En cas de surdo-
sage important, le romarin peut
provoquer des crises de convul-
sions, des vomissements, des
spasmes, des saignements de
l’utérus, voire un coma mortel.
Certaines personnes travaillant
avec du romarin ont développé un
eczéma de contact allergique en
réaction au carnosol contenu dans
la plante et l’huile essentielle.

Interactions du
romarin avec d’autres
substances

Les produits contenant du ro-
marin pourraient théoriquement
interagir avec les médicaments
diurétiques et les suppléments de
fer, mais aucun cas clinique de ce
type n’a été observé à ce jour.

Romarin, grossesse et
allaitement

Selon l’Agence européenne du
médicament, il est préférable
d’éviter de prendre des produits à
base de romarin pendant la gros-
sesse et pendant l’allaitement,
hors usage alimentaire.

Le romarin chez
les enfants

Selon l’Agence européenne du
médicament, l’usage des feuilles
de romarin séchées doit être ré-
servé aux enfants de plus de douze
ans, et celui de l’huile essentielle
de romarin aux personnes de plus
de dix-huit ans.

L'avis du spécialiste
sur le romarin

Récemment, une étude a mon-
tré que l'ajout de romarin séché à
des viandes cuites au barbecue
neutralisait partiellement les effets
négatifs des protéines carbonisées
sur les cellules de l'œsophage et de
l'estomac. Une fois de plus, comme
pour le thym ou la sauge, la fron-
tière entre plante aromatique culi-
naire et plante médicinale
demeure ténue.

SAUGE OFFICINALE
DU TONUS POUR LES

CONVALESCENTS
« Qui a de la sauge dans son jardin n’a pas besoin de médecin », disent les Provençaux. Depuis l’Antiquité, la sauge est consi-
dérée comme la plante médicinale par excellence. En phytothérapie moderne, elle est proposée pour soulager les digestions

difficiles, la transpiration excessive et, en applications locales, pour lutter contre les inflammations de la bouche, de la gorge et
du nez. En l’absence d’études cliniques convaincantes, son usage repose sur une pratique ancestrale.

Origine et usages de la sauge
officinale

La sauge officinale (Salvia officinalis) est
une plante commune dans les pays du pour-
tour méditerranéen, dont les feuilles sont uti-
lisées à la fois en cuisine et en médecine. Son
nom latin, Salvia, signifie « celle qui sauve ».
En phytothérapie, deux autres espèces de
sauge sont également employées : la sauge
sclarée (Salvia sclarea) et la sauge d’Espagne
(Salvia lavandulifolia). Du fait de leur teneur
réduite en thuyones (une substance toxique,
voir ci-dessous), ces deux espèces ont un peu
détrôné la sauge officinale au panthéon des
plantes médicinales.

Ces trois espèces de sauge sont utilisées
pour soulager les maux de ventre et les diges-
tions difficiles (ballonnements, flatulences),
lutter contre la transpiration excessive ainsi
que les sueurs nocturnes liées à la méno-
pause. Elles pourraient également réduire les
inflammations des muqueuses de la bouche,
de la gorge et du nez, en cas d’infections vi-
rales, par exemple.

Les autres usages
traditionnels de la sauge
officinale

La sauge officinale est également proposée
pour redonner du tonus aux personnes
convalescentes, soulager les règles doulou-
reuses, tarir le lait des femmes qui allaitent,
favoriser la production de bile, stimuler la
mémoire et, en applications locales, aider à la
désinfection et à la guérison de petites plaies
de la peau (dont les boutons de fièvre). De
plus, les gargarismes de décoction de sauge
ont la réputation de lutter contre la plaque
dentaire (dépôt de bactéries sur les dents). 

Comment la sauge officinale
agit-elle ?

La sauge officinale contient de nom-
breuses substances actives : des flavonoïdes,
des diterpènes (picrosalvine, rosmanol, etc.),
des triterpènes (par exemple les acides urso-
lique et oléanique), des acides phénoliques
(acide chlorogénique, acide rosmarinique,
etc.) et des essences dont le camphre et les
thuyones. Les thuyones sont des substances
toxiques dont le surdosage provoque des
convulsions de type épileptique.

Les effets de la sauge officinale sur les
maux de ventre et les digestions difficiles se-
raient dus aux flavonoïdes et aux essences.
Son action anti-inflammatoire et antiseptique
pourrait être liée à la présence d’acides phé-
noliques. Au cours de tests de laboratoire, des
extraits de sauge officinale ont montré une ac-
tivité estrogénique (similaire aux hormones
féminines), mais les substances à l’origine de
cet effet n’ont pas été identifiées.

Quelques autres plantes
utilisées contre les troubles
digestifs

La phytothérapie traditionnelle utilise éga-
lement les plantes suivantes pour faciliter la
digestion : Artichaut (Cynara scolymus)

Boldo (Peumus boldus)
Pissenlit (Taraxacum officinale)
Romarin (Rosmarinus officinalis)
Thym (Thymus vulgaris)
Quelle efficacité pour la sauge officinale ?

Il existe peu d’études cliniques pour
confirmer l’intérêt thérapeutique de la sauge
officinale. Chez l’animal, la sauge a montré un
effet positif sur la production de bile et sur
l’hypertension artérielle, mais ce type d’effet
n’a jamais été évalué chez l’homme. Une
étude contrôlée par un placebo et portant sur
environ 300 personnes a montré une certaine
efficacité d’un collutoire de sauge officinale
(vaporisations dans la gorge) dans le traite-
ment des symptômes de pharyngite. De plus,
une pommade à la sauge et à la rhubarbe des
jardins (Rheum rhaponticum) a montré un
effet cicatrisant sur les boutons de fièvre (her-
pès labial) dans un essai clinique portant sur
environ 150 personnes.

Au-delà de ces études, il existe diverses pe-
tites études non contrôlées et sans placebo qui
suggèrent des effets sur la mémoire, l’anxiété
et l’excès de transpiration. Mais dans l’ensem-
ble, les divers usages des trois espèces de
sauge reposent seulement sur l’expérience
accumulée au cours des siècles.

Ce qu’en pensent les
autorités de santé

... l’EMA
L’Agence européenne du médicament

considère comme « traditionnel » l’usage de
la sauge officinale dans « le traitement symp-
tomatique des petits problèmes digestifs (brû-
lures d’estomac, ballonnements), ainsi que
dans celui de la transpiration excessive et, en
application locale, dans celui des inflamma-
tions de la bouche, de la gorge et de la peau ».
L’Agence recommande de limiter le traite-
ment à deux semaines (usage interne) ou une
semaine (applications locales).

... la Commission E
La Commission E du ministère de la Santé

allemand reconnaît l’usage de la sauge offici-
nale « en application externe, contre l’inflam-
mation des muqueuses de la gorge et du nez,
et en usage interne contre les digestions diffi-
ciles et la transpiration excessive».

... l’ESCOP
La Coordination scientifique européenne

en phytothérapie reconnaît l’usage de la
sauge officinale dans le traitement « des in-
flammations et des infections de la bouche et
de la gorge telles que les stomatites (inflam-
mations de la bouche), les gingivites ou les
pharyngites, et pour soulager la transpiration
excessive, en traitement de deux à quatre se-
maines. »

Comment utiliser la sauge officinale ?
Formes et dosage de la sauge officinale
Les infusions de sauge officinale se font

avec 1 à 3 g de feuilles séchées dans une tasse
d’eau bouillante, pendant dix minutes. La
dose conseillée est de trois tasses par jour

(usage interne), et jusqu’à cinq fois par jour
en gargarismes ou en application locale sur la
peau. En usage interne, la dose de thuyone in-
gérée chaque jour doit être inférieure à 3 mg,
pendant deux semaines au maximum.

L’huile essentielle de sauge officinale ne
devrait jamais être utilisée, du fait de sa te-
neur en thuyone. Les huiles essentielles de
sauge sclarée et de sauge d’Espagne en
contiennent moins, mais doivent néanmoins
être utilisées avec précaution.

Contre-indications de la
sauge officinale

La sauge officinale ne devrait pas être uti-
lisée par les personnes qui souffrent d’épilep-
sie.

Effets indésirables
et surdosage de la sauge
officinale

À la dose recommandée, les effets indésira-
bles de la sauge officinale sont rares (nausées
et vomissements). En cas de surdosage (plus
de 15 g de feuilles séchées), on observe des
bouffées de chaleur, une accélération des bat-
tements du cœur, des vertiges et des convul-
sions.

L’Agence européenne du médicament si-
gnale que, du fait de son éventuel effet sur la
vigilance, la sauge officinale pourrait se révé-
ler dangereuse pour les personnes qui
conduisent des véhicules ou qui pilotent des
machines-outils. Elle recommande la vigi-
lance.

Interactions de la sauge
officinale avec d’autres
substances

Les produits contenant de la sauge offici-
nale pourraient interagir avec certains médi-
caments prescrits contre l’anxiété et les
troubles du sommeil (benzodiazépines), ainsi
que certains médicaments des troubles psy-
chiques (neuroleptiques) et de l’épilepsie. Les
personnes qui prennent ce type de traitement
devraient consulter leur médecin avant de
prendre de la sauge à usage thérapeutique.

Sauge officinale, grossesse
et allaitement

Selon l’Agence européenne du médica-
ment, il est préférable de ne pas prendre de
sauge officinale pendant la grossesse et l’allai-
tement, à l’exception de son usage alimen-
taire.

La sauge officinale chez les
enfants

L’usage de la sauge officinale chez les en-
fants et adolescents de moins de dix-huit ans
est déconseillé par l’Agence européenne du
médicament.

L'avis du spécialiste sur la
sauge officinale

Comme le romarin et le thym, la sauge fait
partie des plantes digestives utilisées en cui-
sine. Ce double usage, pour parfumer les plats
et faciliter leur digestion, n'est probablement
pas le fait du hasard. À travers le monde, il est
fréquent de retrouver les plantes locales aux
vertus digestives intégrées aux traditions cu-
linaires.

UNE VRAIE PANACÉE 
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Au printemps,
le cerveau

opère un vrai
nettoyage !

Le cerveau se met à jour au
printemps ! C’est ce que révèle
une étude sur les cellules ner-
veuses publiée dans la revue Na-
ture Neuroscience.

En effet, le cerveau efface les
cellules endommagées (autopha-
gie) et maintient les cellules
souches neurales prêtes à les
remplacer.

Ces chercheurs de l'Université
du Michigan ont découvert
qu'une protéine particulière, la
FIP200, commande ce processus
de nettoyage dans les cellules
souches neurales chez la souris. 

Sans FIP200, sans cette mise à
jour, les cellules souches vitales
pourraient être endommagées
par leurs propres déchets et
pourraient ne plus se transfor-
mer en cellules nerveuses.

Les scientifiques ont cherché
à comprendre comment cet auto-
nettoyage, l’autophagie, sur les
cellules souches neurales fonc-
tionnait.

Les résultats semblent per-
mettre de comprendre pourquoi
le cerveau et le système nerveux
vieillissants sont plus sensibles à
la maladie et à des dommages ir-
réversibles. En effet le processus
d’auto-nettoyage étant ralenti, il
ne permet plus le remplacement
des cellules endommagées ou
malades. Les chercheurs pour-
raient utiliser cette étude pour
prévenir et traiter les troubles
neurologiques. 

Sans le gène FIP200, les cel-
lules souches neurales disparais-
sent : 

Le Pr Jun-Lin Guan, profes-
seur de médecine moléculaire et
génétique à l’UM et auteur prin-
cipal de l’étude explique que
«grâce à l'autophagie, les cellules
souches neurales peuvent régu-
ler les niveaux des espèces réac-
tives de l'oxygène (ROS) ou
radicaux libres qui peuvent s'ac-
cumuler dans certaines régions
du cerveau et dont des niveaux
anormalement élevés peuvent
déclencher leur différentiation».
Les chercheurs montrent ainsi
qu’en supprimant le gène
FIP200, les cellules souches neu-
rales meurent et les niveaux de
ROS s’élèvent. 

Ils vont ensuite étudier les ef-
fets d’un dysfonctionnement de
l'autophagie des cellules souches
neurales pour mieux compren-
dre le processus dans les mala-
dies neurologiques.
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LE ROMARIN
Comme la sauge et le thym, le romarin est une plante emblématique de la cuisine méditerranéenne. Les Grecs anciens en vantaient
déjà les mérites pour la santé. Aujourd’hui comme alors, le romarin est proposé pour soulager les digestions difficiles et les maux de

ventre, stimuler la production de bile, aider à la cicatrisation des plaies, et comme traitement des douleurs articulaires et muscu-
laires. En l’absence d’études cliniques, son usage repose uniquement sur l’expérience acquise au cours des siècles.

Origine et usages du
romarin

Le romarin (Rosmarinus offici-
nalis)est une plante commune
dans les pays méditerranéens. En
cuisine comme en phytothérapie,
on utilise les feuilles et les sommi-
tés fleuries séchées, ou l’huile es-
sentielle qui en est extraite.
Autrefois, on préparait une bois-
son digestive en laissant macérer
du romarin dans une bouteille de
vin rouge.

En infusion, le romarin est pro-
posé lors d’insuffisance biliaire, de
digestion difficile, de maux de ven-
tre, de fatigue (par exemple après
une maladie) ou d’infections des
voies respiratoires. Des cures de
romarin ont longtemps été popu-
laires au printemps pour détoxi-
fier l’organisme.

En application locale, le roma-
rin est proposé pour aider à la cica-
trisation des plaies et soulager les
douleurs des muscles et des articu-
lations.

Les autres usages
traditionnels du
romarin

Le romarin est également pro-
posé pour soulager les règles dou-
loureuses et les maux de tête,
favoriser la production d’urine,
lutter contre le stress et stimuler la
mémoire et la concentration. 

Comment le romarin
agit-il ?

Le romarin contient de nom-
breuses substances actives : des
flavonoïdes (genkwanine, diosmé-
tine, etc.), des diterpènes (picro-
salvine, rosmanol, carnosol, etc.),
des acides phénoliques (acide
chlorogénique, acide rosmari-
nique, etc.), des phytoestrogènes
(substances ayant des effets simi-
laires aux hormones féminines), et
des essences dont le camphre, le
cinéole, la verbénone ou les pi-
nènes.

Les effets du romarin sur les
maux de ventre et les digestions
difficiles seraient dus aux flavo-
noïdes et aux essences. Son action
anti-inflammatoire et antiseptique
pourrait être liée à la présence
d’acides phénoliques.

Quelle efficacité pour
le romarin ?

Le romarin n’a pas fait l’objet
d’études cliniques sérieuses chez
l’homme. La plupart des études
ont porté sur des mélanges de

plantes ou d’huiles essentielles,
dont le romarin faisait partie. Dans
l’ensemble, ses divers usages re-
posent seulement sur l’expérience
accumulée au fil des siècles.

Chez l’animal, des extraits de
romarin ont montré une activité
antispasmodique sur l’intestin,
ainsi que des effets diurétiques et
expectorants (pour dégager les
voies respiratoires lors d’inflam-
mation). Une étude chez la souris
a également montré que l’admi-
nistration d’huile essentielle de
romarin, par la bouche ou en inha-
lation, stimulait leur activité mo-
trice (leurs déplacements).

Ce qu’en pensent les
autorités de santé

-l’EMA
L’Agence européenne du médi-

cament considère comme « tradi-
tionnel » l’usage des feuilles et de
l’huile essentielle de romarin « par
voie orale, dans le traitement des
digestions difficiles et des maux de
ventre peu intenses » et « en appli-
cation locale, en traitement com-
plémentaire des douleurs
musculaires et articulaires mi-
neures ». L’Agence recommande
une durée de traitement maximale
de deux semaines (voie orale) ou
de quatre semaines (application
locale).

-la Commission E
La Commission E du ministère

de la Santé allemand reconnaît
l’usage des feuilles et de l’huile es-
sentielle de romarin dans le traite-
ment « des problèmes digestifs
(voie orale), ainsi que des douleurs
rhumatismales et des problèmes
de circulation sanguine périphé-
rique (en application locale) ».

-l’ESCOP
La Coordination scientifique

européenne en phytothérapie re-
connaît l’usage des feuilles de ro-
marin « pour améliorer les
fonctions biliaires et hépatiques et
soulager les troubles digestifs (voie
orale), pour soulager les douleurs
rhumatismales et les problèmes de
circulation sanguine périphérique
(application locale), et pour traiter
les plaies mineures (application
locale) ». L’ESCOP déconseille
l’usage de l’huile essentielle de ro-
marin par voie orale.

Comment utiliser le
romarin ?

Les infusions de romarin se font
avec 2 à 4 g de feuilles séchées dans
une tasse d’eau bouillante pendant
dix minutes, trois fois par jour. En
application locale, il est possible
d’utiliser cette infusion sur la zone
à traiter, ou de préparer un bain
(35 à 38°C, 10 à 20 minutes) en y
ajoutant une décoction de 50 g de
feuilles de romarin dans un litre
d’eau bouillante.

L’usage de l’huile essentielle de

romarin par voie orale exige des
précautions et les recommanda-
tions d’usage varient selon les
sources : l’Agence européenne du
médicament (EMA) recommande
de ne pas dépasser deux gouttes
par jour, alors que la Commission
E recommande jusqu’à 20 gouttes
par jour et que l’ESCOP en décon-
seille totalement l’usage. De plus,
il existe trois types d’huile essen-
tielle de romarin selon l’essence
qui y prédomine : camphre, ci-
néole ou verbénone. L’huile essen-
tielle riche en verbénone est
toxique à faible dose et devrait être
évitée. L’huile essentielle de roma-
rin peut être utilisée dans l’eau
d’un bain (de 10 à 27 mg par litre
selon l’EMA) ou en massage, di-
luée à 5 % dans de l’huile
d’amande douce.

Contre-indications du
romarin

Par voie orale, le romarin est
contre-indiqué chez les personnes
qui souffrent d’obstruction des
voies biliaires (calculs) ou d’une
maladie du foie. Le romarin est
également contre-indiqué chez les
personnes qui ont développé des
signes d’allergie à cette plante.

En usage local, les bains au ro-
marin sont déconseillés aux per-
sonnes qui souffrent de plaies
étendues, de maladies aiguës de la
peau, de fièvre élevée, d’infections

sévères, ainsi que de problèmes
circulatoires et d’hypertension ar-
térielle.

L’inhalation d’huile essentielle
de romarin est déconseillée en cas
d’asthme, de coqueluche ou de la-
ryngite striduleuse (une infection
virale de l’enfant).

Effets indésirables et
surdosage du romarin

À la dose recommandée, les ef-
fets indésirables du romarin sont
rares (nausées). En cas de surdo-
sage important, le romarin peut
provoquer des crises de convul-
sions, des vomissements, des
spasmes, des saignements de
l’utérus, voire un coma mortel.
Certaines personnes travaillant
avec du romarin ont développé un
eczéma de contact allergique en
réaction au carnosol contenu dans
la plante et l’huile essentielle.

Interactions du
romarin avec d’autres
substances

Les produits contenant du ro-
marin pourraient théoriquement
interagir avec les médicaments
diurétiques et les suppléments de
fer, mais aucun cas clinique de ce
type n’a été observé à ce jour.

Romarin, grossesse et
allaitement

Selon l’Agence européenne du
médicament, il est préférable
d’éviter de prendre des produits à
base de romarin pendant la gros-
sesse et pendant l’allaitement,
hors usage alimentaire.

Le romarin chez
les enfants

Selon l’Agence européenne du
médicament, l’usage des feuilles
de romarin séchées doit être ré-
servé aux enfants de plus de douze
ans, et celui de l’huile essentielle
de romarin aux personnes de plus
de dix-huit ans.

L'avis du spécialiste
sur le romarin

Récemment, une étude a mon-
tré que l'ajout de romarin séché à
des viandes cuites au barbecue
neutralisait partiellement les effets
négatifs des protéines carbonisées
sur les cellules de l'œsophage et de
l'estomac. Une fois de plus, comme
pour le thym ou la sauge, la fron-
tière entre plante aromatique culi-
naire et plante médicinale
demeure ténue.

SAUGE OFFICINALE
DU TONUS POUR LES

CONVALESCENTS
« Qui a de la sauge dans son jardin n’a pas besoin de médecin », disent les Provençaux. Depuis l’Antiquité, la sauge est consi-
dérée comme la plante médicinale par excellence. En phytothérapie moderne, elle est proposée pour soulager les digestions

difficiles, la transpiration excessive et, en applications locales, pour lutter contre les inflammations de la bouche, de la gorge et
du nez. En l’absence d’études cliniques convaincantes, son usage repose sur une pratique ancestrale.

Origine et usages de la sauge
officinale

La sauge officinale (Salvia officinalis) est
une plante commune dans les pays du pour-
tour méditerranéen, dont les feuilles sont uti-
lisées à la fois en cuisine et en médecine. Son
nom latin, Salvia, signifie « celle qui sauve ».
En phytothérapie, deux autres espèces de
sauge sont également employées : la sauge
sclarée (Salvia sclarea) et la sauge d’Espagne
(Salvia lavandulifolia). Du fait de leur teneur
réduite en thuyones (une substance toxique,
voir ci-dessous), ces deux espèces ont un peu
détrôné la sauge officinale au panthéon des
plantes médicinales.

Ces trois espèces de sauge sont utilisées
pour soulager les maux de ventre et les diges-
tions difficiles (ballonnements, flatulences),
lutter contre la transpiration excessive ainsi
que les sueurs nocturnes liées à la méno-
pause. Elles pourraient également réduire les
inflammations des muqueuses de la bouche,
de la gorge et du nez, en cas d’infections vi-
rales, par exemple.

Les autres usages
traditionnels de la sauge
officinale

La sauge officinale est également proposée
pour redonner du tonus aux personnes
convalescentes, soulager les règles doulou-
reuses, tarir le lait des femmes qui allaitent,
favoriser la production de bile, stimuler la
mémoire et, en applications locales, aider à la
désinfection et à la guérison de petites plaies
de la peau (dont les boutons de fièvre). De
plus, les gargarismes de décoction de sauge
ont la réputation de lutter contre la plaque
dentaire (dépôt de bactéries sur les dents). 

Comment la sauge officinale
agit-elle ?

La sauge officinale contient de nom-
breuses substances actives : des flavonoïdes,
des diterpènes (picrosalvine, rosmanol, etc.),
des triterpènes (par exemple les acides urso-
lique et oléanique), des acides phénoliques
(acide chlorogénique, acide rosmarinique,
etc.) et des essences dont le camphre et les
thuyones. Les thuyones sont des substances
toxiques dont le surdosage provoque des
convulsions de type épileptique.

Les effets de la sauge officinale sur les
maux de ventre et les digestions difficiles se-
raient dus aux flavonoïdes et aux essences.
Son action anti-inflammatoire et antiseptique
pourrait être liée à la présence d’acides phé-
noliques. Au cours de tests de laboratoire, des
extraits de sauge officinale ont montré une ac-
tivité estrogénique (similaire aux hormones
féminines), mais les substances à l’origine de
cet effet n’ont pas été identifiées.

Quelques autres plantes
utilisées contre les troubles
digestifs

La phytothérapie traditionnelle utilise éga-
lement les plantes suivantes pour faciliter la
digestion : Artichaut (Cynara scolymus)

Boldo (Peumus boldus)
Pissenlit (Taraxacum officinale)
Romarin (Rosmarinus officinalis)
Thym (Thymus vulgaris)
Quelle efficacité pour la sauge officinale ?

Il existe peu d’études cliniques pour
confirmer l’intérêt thérapeutique de la sauge
officinale. Chez l’animal, la sauge a montré un
effet positif sur la production de bile et sur
l’hypertension artérielle, mais ce type d’effet
n’a jamais été évalué chez l’homme. Une
étude contrôlée par un placebo et portant sur
environ 300 personnes a montré une certaine
efficacité d’un collutoire de sauge officinale
(vaporisations dans la gorge) dans le traite-
ment des symptômes de pharyngite. De plus,
une pommade à la sauge et à la rhubarbe des
jardins (Rheum rhaponticum) a montré un
effet cicatrisant sur les boutons de fièvre (her-
pès labial) dans un essai clinique portant sur
environ 150 personnes.

Au-delà de ces études, il existe diverses pe-
tites études non contrôlées et sans placebo qui
suggèrent des effets sur la mémoire, l’anxiété
et l’excès de transpiration. Mais dans l’ensem-
ble, les divers usages des trois espèces de
sauge reposent seulement sur l’expérience
accumulée au cours des siècles.

Ce qu’en pensent les
autorités de santé

... l’EMA
L’Agence européenne du médicament

considère comme « traditionnel » l’usage de
la sauge officinale dans « le traitement symp-
tomatique des petits problèmes digestifs (brû-
lures d’estomac, ballonnements), ainsi que
dans celui de la transpiration excessive et, en
application locale, dans celui des inflamma-
tions de la bouche, de la gorge et de la peau ».
L’Agence recommande de limiter le traite-
ment à deux semaines (usage interne) ou une
semaine (applications locales).

... la Commission E
La Commission E du ministère de la Santé

allemand reconnaît l’usage de la sauge offici-
nale « en application externe, contre l’inflam-
mation des muqueuses de la gorge et du nez,
et en usage interne contre les digestions diffi-
ciles et la transpiration excessive».

... l’ESCOP
La Coordination scientifique européenne

en phytothérapie reconnaît l’usage de la
sauge officinale dans le traitement « des in-
flammations et des infections de la bouche et
de la gorge telles que les stomatites (inflam-
mations de la bouche), les gingivites ou les
pharyngites, et pour soulager la transpiration
excessive, en traitement de deux à quatre se-
maines. »

Comment utiliser la sauge officinale ?
Formes et dosage de la sauge officinale
Les infusions de sauge officinale se font

avec 1 à 3 g de feuilles séchées dans une tasse
d’eau bouillante, pendant dix minutes. La
dose conseillée est de trois tasses par jour

(usage interne), et jusqu’à cinq fois par jour
en gargarismes ou en application locale sur la
peau. En usage interne, la dose de thuyone in-
gérée chaque jour doit être inférieure à 3 mg,
pendant deux semaines au maximum.

L’huile essentielle de sauge officinale ne
devrait jamais être utilisée, du fait de sa te-
neur en thuyone. Les huiles essentielles de
sauge sclarée et de sauge d’Espagne en
contiennent moins, mais doivent néanmoins
être utilisées avec précaution.

Contre-indications de la
sauge officinale

La sauge officinale ne devrait pas être uti-
lisée par les personnes qui souffrent d’épilep-
sie.

Effets indésirables
et surdosage de la sauge
officinale

À la dose recommandée, les effets indésira-
bles de la sauge officinale sont rares (nausées
et vomissements). En cas de surdosage (plus
de 15 g de feuilles séchées), on observe des
bouffées de chaleur, une accélération des bat-
tements du cœur, des vertiges et des convul-
sions.

L’Agence européenne du médicament si-
gnale que, du fait de son éventuel effet sur la
vigilance, la sauge officinale pourrait se révé-
ler dangereuse pour les personnes qui
conduisent des véhicules ou qui pilotent des
machines-outils. Elle recommande la vigi-
lance.

Interactions de la sauge
officinale avec d’autres
substances

Les produits contenant de la sauge offici-
nale pourraient interagir avec certains médi-
caments prescrits contre l’anxiété et les
troubles du sommeil (benzodiazépines), ainsi
que certains médicaments des troubles psy-
chiques (neuroleptiques) et de l’épilepsie. Les
personnes qui prennent ce type de traitement
devraient consulter leur médecin avant de
prendre de la sauge à usage thérapeutique.

Sauge officinale, grossesse
et allaitement

Selon l’Agence européenne du médica-
ment, il est préférable de ne pas prendre de
sauge officinale pendant la grossesse et l’allai-
tement, à l’exception de son usage alimen-
taire.

La sauge officinale chez les
enfants

L’usage de la sauge officinale chez les en-
fants et adolescents de moins de dix-huit ans
est déconseillé par l’Agence européenne du
médicament.

L'avis du spécialiste sur la
sauge officinale

Comme le romarin et le thym, la sauge fait
partie des plantes digestives utilisées en cui-
sine. Ce double usage, pour parfumer les plats
et faciliter leur digestion, n'est probablement
pas le fait du hasard. À travers le monde, il est
fréquent de retrouver les plantes locales aux
vertus digestives intégrées aux traditions cu-
linaires.

UNE VRAIE PANACÉE 
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EBOLA
Kerry appelle 
la communauté
internationale 
à davantage
d'efforts pour
lutter contre 
le virus 

La communauté internationale
doit en faire davantage pour lutter
contre l'épidémie du virus Ebola, a
exhorté mercredi le secrétaire d'Etat
américain John Kerry. Lors d'une
conférence de presse au départe-
ment d'Etat, le chef de la diplomatie
américaine a plaidé de manière ur-
gente «pour que les nations du
monde en fassent plus dans leur aide
contre cette crise mondiale urgente
qui exige une réponse mondiale ur-
gente». «Davantage de pays doivent
en faire plus», a insisté John Kerry au
côté de son homologue britannique
Philip Hammond qui a lui aussi criti-
qué le fait «qu'il n'y a toujours pas as-
sez de pays capables de faire la diffé-
rence dans la lutte contre Ebola, un
épidémie qui a tué des milliers de
personnes en Afrique de l'Ouest».

«Il est maintenant temps d'agir,
pas de parler et il n'y a franchement
pas de temps à perdre», a martelé M.
Kerry devant la presse. La fièvre hé-
morragique Ebola a fait 3.439 morts
en Afrique de l'Ouest sur 7.478 cas
enregistrés dans cinq pays (Sierra
Leone, Guinée, Liberia, Nigeria, Sé-
négal), selon un bilan de l'OMS arrêté
au 1er octobre. Le coût économique
d'Ebola pour l'Afrique de l'Ouest
pourrait dépasser 32 milliards de dol-
lars d'ici à la fin 2015 si l'épidémie ve-
nait à s'étendre hors des trois pays
actuellement les plus touchés (Libe-
ria, Guinée, Sierra Leone), selon la
Banque mondiale.

L'ONU salue
l'«immense
travail» réalisé
en RDCongo

Les Nation unies ont salué hier
«l'immense travail» réalisé par Kins-
hasa et ses partenaires dans la lutte
contre l'épidémie d'Ebola qui frappe
une zone reculée du Nord-Ouest de
la République démocratique du
Congo. «Je tiens à féliciter les agents
de l'Etat, des Nations unies et de
l'ONG Médecins sans frontières qui
font un travail extraordinaire sur le
terrain»,a déclaré le chef de la Mis-
sion de l'ONU en RDC, Martin Ko-
bler, dans un communiqué publié à
son retour d'une visite dans la zone
de Boende où sévit la maladie, à 800
km au nord-est de Kinshasa.

«J'ai été particulièrement impres-
sionné par leur dévouement et leur
professionnalisme dans le combat
contre cette terrible maladie, a ajouté
M. Kobler.

«Si tous les acteurs, ainsi que les
villageois continuent à être aussi vi-
gilant et sérieux dans cette lutte, la
maladie pourra être maîtrisée dans
les semaines prochaines», a-t-il
ajouté.Pour l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) et le gouvernement
congolais, l'épidémie en RDC est dis-
tincte de celle qui frappe en Afrique
de l'Ouest et qui a fait près de 3.900
morts depuis le début de l'année. La
RDC en est a sa septième épidémie
d'Ebola depuis la découverte, sur son
sol, de cette maladie, en 1976. La pré-
cédente épidémie, en 2012, avait fait
29 morts.

Londres envoie
750 militaires 

en Sierra Leone
La Grande-Bretagne enverra 750

militaires, un navire médical et trois
hélicoptères en Sierra Leone pour ai-
der à circonscrire l'épidémie d'Ebola,

a annoncé mercredi le ministère de la
Défense, à l'issue d'une réunion gou-

vernementale de crise sur cette épidé-
mie. Les militaires qui rejoindront la

quarantaine de militaires déjà sur
place, seront déployés à partir de la se-

maine prochaine et aideront à la
construction de centres de traitement,

a précisé le ministère britanique. Le
bateau sera équipé d'unités de soins
intensifs tandis que les hélicoptères

serviront à transporter les personnels
soignants sur les lieux où on aura be-

soin de leurs services, a-t-il ajouté. La
Sierra Leone, ancienne colonie britan-
nique, est l'un des trois pays d'Afrique
de l'Ouest les plus touchés par la pan-

démie d'Ebola, avec le Liberia et la
Guinée. La fièvre hémorragique a fait

au total 3.439 morts en Afrique de
l'Ouest sur 7.478 cas, selon le dernier

bilan de l'Organisation mondiale de la
santé.

Le Canada va
renforcer les

contrôles dans
ses aéroports

Les passagers arrivant de pays
d'Afrique de l'Ouest affectés par l'épi-

démie d'Ebola vont faire l'objet de
contrôles renforcés dans les aéroports
canadiens, a annoncé mercredi la mi-

nistre de la Santé, Rona Ambrose qui a
souligné au Parlement que «le niveau

de préparation du Canada est élevé» et
que les voyageurs en provenance

d'Afrique de l'Ouest doivent déjà ré-
pondre à des questions sur leur état de

santé et sur leur risque d'exposition
au virus. «Le gouvernement prendra

des mesures additionnelles en procé-
dant à des contrôles de température

ciblés», a-t-elle ajouté. Elle n'a pas
précisé les pays qui seraient visés, ni
quand ni dans quels aéroports cana-

diens se feraient ces contrôles.
APS

Décès du 1er patient
diagnostiqué aux Etats-Unis 

Le premier patient à avoir été diag-
nostiqué comme porteur du virus Ebola
sur le territoire américain est mort
mercredi dans un hôpital à Dallas, au
Texas, a-t-on indiqué de la direction
de l'hôpital. «C'est avec une profonde
tristesse et une vive déception que nous
devons vous informer du décès de Tho-
mas Eric Duncan, survenu ce matin à
7 h 51», a annoncé le Texas Health Pres-
byterian Hospital de Dallas dans un

communiqué. La veille, l'hôpital avait
jugé l'état de son patient «critique mais
stationnaire», et des «signes positifs»
avaient été évoqués. Le communiqué
publié mercredi ne donne pas de détails
médicaux. M. Duncan, un ressortissant
libérien de 42 ans, a été diagnostiqué
comme porteur du virus Ebola le 30
septembre. Il s'agit du premier cas
d'Ebola à avoir été détecté aux Etats-
Unis. 

ESPAGNE

7 hospitalisations 
dont un cas avéré 

Le FMI autorise les pays africains touchés 
par l’Ebola à accroître leur déficit budgétaire

Trois nouvelles personnes ont été admises à l'hôpital Carlos III de Madrid,
dans le service traitant les malades d'Ebola, tandis que deux en sont sorties
saines, portant à sept le bilan des hospitalisations dont un seul cas avéré, a
annoncé l'établissement mercredi soir. «Ce soir deux médecins et un infirmier
ont été admis», a déclaré une porte-parole. Les deux médecins ont été en contact
avec la patiente (contaminée par le virus, ndlr). Il s'agit d'une femme qui l'avait
examinée dans un centre de santé et d'un médecin de la ville d'Alcorcon, en
banlieue sud de Madrid, où elle habite», selon une porte-parole de l'hôpital. La
malade est une aide-soignante de 44 ans qui faisait partie de l'équipe ayant
traité deux religieux espagnols contaminés par le virus en Afrique et décédés
respectivement le 12 août et le 25 septembre.

Un 2e membre de l'ONU testé
positif au Liberia

Un membre du personnel travaillant pour la mission de maintien de la paix
des Nations unies au Liberia a été testé positif au virus Ebola, a annoncé
mercredi un porte-parole de l'ONU. Le chef de la Mission des Nations unies
au Liberia (MINUL) Karin Landgren a confirmé qu'il s'agit du deuxième
membre de la mission à contracter le virus Ebola, a déclaré Stéphane Dujarric
lors d'un briefing régulier à New York, notant que le premier est décédé le 25
septembre.
«La mission a pris toutes les mesures nécessaires pour empêcher toute trans-
mission éventuelle à l'intérieur ou à l'extérieur de la mission,» a indiqué M.
Dujarric.
Tout le personnel de la Minul considéré à risque a été isolé. Le nombre total
de cas confirmés, probables et suspects de l'épidémie d'Ebola en Afrique de
l'Ouest est de 8.033, dont 3.879 décès, a déclaré mercredi l'Organisation
mondiale de la santé. 

FRANCE
Ebola
inquiète...

CEM

Selon le parisien .fr (hier soir)
Les locaux des services sociaux à Cergy-

Pontoise (Val-d'Oise) sont actuellement
bouclés. Les autorités suspectent des cas
d'Ebola et ont donc par sécurité créer un
périmètre de sécurité et enfermé soixante
personnes, dont certaines reviennent de
Guinée, affirme l'AFP qui a confirmé une
information de RTL.

À l'heure actuelle, aucun cas autochtone
d'Ebola n'a été détecté en France,  selon
le parisien.fr : le préfet jean-luc nevache
du val d'oise précise qu'il s'agit d'une «
simple mesure de précaution . » 

A noter que cette information est reprise
par plusieurs média francais comme le
point.fr...... 

Il faut savoir qu'apres le cas de l'infir-
miere espagnole qui a contracté le virus
en Espagne qui est la premiere contami-
nation hors la zone inféctée par le virus a
savoir l'afrique de l'ouest ça a déclenché
beaucoup d'inquietude en France et en
europe. Selon le parisien.fr, le préfet Jean-
luc Nevache du val d'oise à précise qu'il
s'agit d'une « simple mesure de précaution» 
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TUNISIE
Ban Ki-moon attendu
aujourd’hui 
à Tunis 

Le secrétaire
général de l'Orga-
nisation des Na-
tions unies, Ban
Ki-moon est at-
tendu aujourd’hui
à Tunis, a annoncé
mercredi le porte-
parole de l'ONU,
Stéphane Dujarric.

Il s'agit là, se-
lon lui, "d'un té-
moignage de sou-
tien de l'ONU à la
Tunisie en cette phase de transition". 

Au cours de sa visite en Tunisie, M. Ban aura une
série d'entretiens avec le président de la République
provisoire, Moncef Marzouki, le chef du gouverne-
ment provisoire, Mehdi Jomaa ainsi qu'avec le mi-
nistre des Affaires étrangères, Mongi Hamdi, a ex-
pliqué Dujarric aux médias.

Il aura, également, une série de débats à l'Assem-
blée nationale constituante (ANC), ainsi que des
rencontres avec les représentants de la société ci-
vile, a-t-il ajouté.

La campagne électorale pour les législatives du
26 octobre en Tunisie a démarré samedi dernier,
dont le nombre de candidatures a atteint officiel-
lement 1.327 listes dont 1.230 en Tunisie, réparties
sur 741 listes de partis, 355 listes indépendantes et
234 de coalition, outre 77 listes pour l'étranger.

Avec ces échéances qui auront lieu respective-
ment le 26 du mois en cours et le 23 novembre pro-
chain (présidentielle) conformément au calendrier
arrêté par la Constituante, la Tunisie aura franchi
la période de transition qui a duré prés de 4 ans
après la chute du régime de l'ancien président Zine
Elabidine Benali en janvier 2011.

l Suspension de l'émission 
«Liman yajro fakat» pour

un mois

Le Conseil de la Haute autorité indépendante de
la communication audiovisuelle (HAICA) de Tu-
nisie a décidé la suspension pour un mois de
l'émission «Liman yajrou fakat» (Pour les audacieux
uniquement), diffusée sur la chaîne de télévision
«Al-Hiwar Attounsi».

Cette décision intervient «en réaction» à des dé-
clarations faites, dimanche, sur le plateau de cette
émission, par le journaliste Nasreddine Benhadid
qui a déclaré qu'«il est fier de son amitié avec le lea-
der de l'Organisation interdite d'Ansar al-Chariaa,
Seifeddine Ben Hassine, alias Abou Iyadh», a indi-
qué mercredi Hichem Snoussi, membre de la
HAICA, cité par l'agence de presse TAP. Le Conseil
de la HAICA «est convaincu que ce message était
volontaire», a affirmé M. Snoussi, notant que
l'émission est diffusée en différé et non en direct.

La HAICA a, également, décidé d'infliger une
amende de 10 mille dinars à l'encontre de la
chaîne de télévision «Zitouna», à la suite de la «dif-
fusion d'un spot publicitaire en faveur d'un parti
politique», a indiqué la TAP.

MINUSMA
Le Mali demande à l'ONU de renforcer 
les moyens de la mission pour faire face 
au «regain de violence»

«Au regard du retour en force des ji-
hadistes dans le nord du Mali et de la
multiplication des agressions contre la
Minusma, le Conseil de sécurité se
doit de prendre urgemment les me-
sures nécessaires afin que la Minusma
soit dotée de moyens appropriés pour
exécuter pleinement son mandat», a
déclaré M. Diop, qui s'adressait aux 15
pays membres du Conseil par vidéo-
conférence depuis Bamako, cité par
l'AFP.

«Le Conseil, a-t-il expliqué, devrait
pouvoir envisager, dans les meilleurs
délais possibles, la révision du mandat
de la Minusma et le renforcement de
ses capacités et de ses moyens pour lui
permettre de faire face au regain de vio-
lence sur le terrain». Dix soldats de la
Minusma, neuf nigériens et un séné-

galais, ont été tués dans des embus-
cades depuis début octobre dans le
nord du Mali.

«Peut-être le Conseil devrait-il en-
visager la mise en place d'une Force
d'intervention rapide capable de lutter
efficacement contre les éléments ter-
roristes?», s'est interrogé le ministre.
M. Diop a aussi demandé au Conseil de
faire pression sur les groupes politico-
armés qui participent au dialogue in-
termalien afin de les inciter à «négocier
de bonne foi» un accord et à «se démar-
quer des groupes terroristes (..) sous
peine de sanctions».

Le Conseil doit «exiger la pleine
coopération des groupes armés du
nord du Mali dans la lutte contre le ter-
rorisme», a-t-il ajouté. Le chef de la di-
plomatie malienne a également appelé

ces groupes à «faire preuve de réalisme
et à saisir la main tendue du gouverne-
ment du Mali». Pour sa part, le respon-
sable des opérations de maintien de la
paix de l'ONU Hervé Ladsous a rappelé
à ces groupes leur engagement à coo-
pérer avec la Minusma pour prévenir
les attaques et attentats contre les
Casques bleus.

S'exprimant lui aussi depuis Ba-
mako par vidéo-conférence, M. Lad-
sous a réaffirmé, comme il l'avait an-
noncé mardi, que l'ONU entendait
renforcer les moyens de protection
et d'action de la Minusma.

«La Minusma est en fait la principale
présence internationale sur le terrain
et une cible pour tous les fauteurs de
troubles et jihadistes», a signalé M. Lad-
sous.

Le ministre malien des
Affaires étrangères M.

Abdoulaye Diop a
demandé mercredi à

l'ONU de «renforcer les
capacités et moyens»

de la Minusma (Mission
de l'ONU au Mali) suite

au «regain 
de violence» dans le

nord du pays.

SAHARA OCCIDENTAL
Parlement de Murcie (Espagne): vers la
promulgation d'une motion pour la libération
des prisonniers politiques sahraouis

Une motion recommandant la libération «immédiate et
inconditionnelle» des prisonniers politiques sahraouis
sera adoptée prochainement par l'Assemblée générale de
la région autonome de Murcie (Espagne), indique l'Agence
de presse sahraouie (SPS). Le Président de l'Assemblée gé-
nérale de la région autonome de Murcie (Parlement),
Francisco Celdràn Vidal a exprimé son soutien à la juste lutte
du peuple sahraoui pour la liberté et l'autodétermina-
tion, soulignant qu'une motion recommandant la libéra-
tion «immédiate et inconditionnelle» des prisonniers po-
litiques sahraouis sera adoptée prochainement.

Ces déclarations ont été annoncées lors d'une réunion
avec Khatri Adouh, membre du secrétariat national du Front
Polisario, président du conseil national, qui a informé M.
Francisco Celdràn Vidal des derniers développements de
la question du Sahara occidental «à la lumière des obsta-
cles dressés par le gouvernement marocain devant toute so-
lution à même de permettre l'autodétermination du peu-
ple sahraoui», précise la même source.

La situation alarmante des droits de l'homme dans les
territoires occupés en raison des violations de ces droits com-

mises par l'Etat marocain et de la politique de pillage des
richesses du Sahara occidental, ont été au centre des dis-
cussions.

Par ailleurs, le responsable sahraoui a eu des entretiens
avec les porte-parole du Parti de la majorité parlementaire
et du groupe parlementaire socialiste.

Les entretiens ont porté sur les relations bilatérales et les
voies et moyens de les développer, ainsi que «la détériora-
tion de la situation humanitaire dans les camps de réfugiés
sahraouis, causées par la grave pénurie d'aides humani-
taires». Les deux parlementaires ont condamné l'assassi-
nat du militant sahraoui des droits de l'homme, Hasanna
Elouali, et dénoncé l'interdiction d'accès aux territoires oc-
cupés imposée aux organisations de défense des droits de
l'homme, aux observateurs internationaux et aux médias.
La délégation sahraouie a également rencontré le groupe
parlementaire «Paix et liberté du Sahara», une rencontre
qui a permis à M. Adouh de rappeler que «le problème du
Sahara occidental est un problème de décolonisation qui
doit être réglé conformément aux exigences de la Légalité
internationale.

KENYA
L'Igad demande à la CPI d'ajourner le procès du président Kenyatta

L'Autorité intergouvernementale de développement
(IGAD), groupement régional associant huit pays est-afri-
cains, dont le Kenya, a appelé mercredi à ajourner le pro-
cès du président kenyan Uhuru Kenyatta à La Haye
pour permettre à son gouvernement de combattre les mi-
lices «Al-Shabab» qui constituent une menace pour la sé-
curité de la région.

Le secrétaire exécutif de l'IGAD, Mahboun Maalim, a
déclaré que la Cour pénale internationale (CPI) devrait
reporter les procédures pour permettre à la région
d'Afrique de l'Est de combattre les insurgés de Somalie.
«Nous pensons que ces poursuites, si elles étaient néces-
saires, devraient avoir lieu à la fin de la présidence de M.
Kenyatta. Les preuves et témoignages peuvent être pré-
levés et conservés soigneusement jusque-là», a déclaré M.
Maalim dans un communiqué publié à Nairobi.

M. Maalim, qui s'est également rendu à La Haye mer-

credi pour témoigner de sa solidarité envers M. Ke-
nyatta, a déclaré que la Corne de l'Afrique était un
«champ de bataille décisif dans la guerre contre le terro-
risme mondial». «La CPI doit agir maintenant pour retar-
der ces procédures dans le meilleur intérêt de cette
lutte mondiale, et de la bataille immédiate pour la paix et
la sécurité dans notre région de l'Afrique de l'Est et de la
Corne de l'Afrique étendue», a-t-il indiqué.

Les forces kenyanes sont entrées en Somalie le 16 oc-
tobre 2011 pour aider les forces somaliennes à repousser
les insurgés Al-Shabab, qui contrôlaient auparavant de
larges parties du sud et du centre de la Somalie. Nairobi
attribue à ces milices une série d'enlèvements  transfron-
taliers, d'attaques à la grenade et d'attaques à la bombe. 

Depuis, le Kenya a subi une série d'attaques des milices
Al-Shabab et de leurs sympathisants, malgré les efforts
pour contenir ces insurgés. Selon M. Maalim, les procé-

dures judiciaires ne devraient pas être utilisées pour «af-
faiblir» le Kenya un an à peine après l'attentat d'Al-Sha-
bab dans le centre commercial de Westgate à Nairobi, qui
avait fait 67 morts.

«Je suis là pour dire que ce n'est pas le moment d'af-
faiblir le pays et la région en le privant de son président
pour le juger», a déclaré M. Maalim, ajoutant que la confé-
rence sur le statut de la CPI survenait deux jours seule-
ment après une offensive majeure des forces de Somalie
et de l'AMISOM dans le sud de la Somalie, pour chasser
Al-Shabab de leur dernier bastion.

«Actuellement, nous sommes au beau milieu d'une at-
taque décisive pour battre les terroristes d'Al-Shabab en
Somalie et préserver la sécurité de la région en empêchant
une propagation supplémentaire de cette épidémie de ra-
dicalisme», a-t-il déclaré. 

APS
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YÉMEN
63 morts dans deux attentats
suicides, le Premier ministre
renonce à son poste

Le Yémen a connu un nouvel épisode douloureux hier
avec deux attentats suicides qui ont fait au moins 63 morts,
dont vingt soldats, alors que le Premier ministre Ahmed
Awad ben Mubarak, désigné mardi par le président Abd
Rabbo Mansour Hadi, a démissionné sous la pression des
rebelles chiites.

Au moins 43 personnes ont été tuées et des dizaines
d'autres ont été blessées dans un attentat suicide, qui s'est
produit jeudi à Sanaa au moment où des sympathisants des
rebelles chiites (houthis), qui contrôlent la capitale yéménite
depuis le 21 septembre, se préparaient à manifester sur la
Place Tahrir, théâtre de l'explosion, selon des sources mé-
dicales.

Il s'agit du plus grave attentat à Sanaa depuis mai 2012
lorsqu'une attaque, revendiquée par le réseau terroriste
d'Al-Qaïda, contre un défilé militaire avait fait une centaine
de morts. Par ailleurs, dans le sud-est du pays, vingt soldats
ont été tués jeudi dans un attentat suicide à la voiture piégée
contre un barrage de sécurité près de la ville de Moukalla, a
annoncé une source militaire en imputant l'attaque aux
éléments du réseau terroriste d'Al-Qaïda.

Un responsable militaire, a précisé qu'une voiture piégée
conduite par un kamikaze d'Al-Qaïda  avait explosé contre
un barrage de contrôle de l'armée, à l'entrée ouest de
Moukalla (chef-lieu de la province de Hadramaout).

Un char et deux véhicules de l'armée ont été détruits
dans l'explosion, selon la source militaire.

La veille, des commandos présumés d'Al-Qaïda ont lancé,
aux premières heures de la journée, plusieurs attaques qui
ont visé, outre le QG de sécurité, un poste de la police de la
circulation et deux barrages de contrôle de l'armée dans la
ville de Baïda (centre), faisant au moins dix morts parmi les
policiers, selon le responsable de la morgue à l'hôpital Al-
Thawra et des responsables locaux et des services de sécu-
rité.

Le Premier ministre démissionne 
pour «préserver l'unité nationale»

Le processus de transition politique au Yémen se com-
plique de plus en plus, notamment avec la décision du
Premier ministre Ahmed Awad ben Mubarak, désigné mardi
par le président Mansour Hadi, de démissionner suite à la
contestation de sa nomination par les rebelles chiites.

Le président yéménite a accepté la demande de M. ben
Mubarak, qui a pris cette décision «dans le but de préserver
l'unité nationale et de protéger le pays contre les divisions»,
«d'être relevé» de sa mission de former un nouveau gouver-
nement en raison de la forte opposition des puissants rebelles
chiites qui contrôlent Sanaa depuis le 21 septembre, selon
l'agence officielle Saba. 

M. Hadi Mansour avait nommé mardi M. ben Mubarak,
alors chef de son cabinet, comme Premier ministre, selon
les termes prévus par l'accord de trêve signé le même jour
de la prise de Sanna par les rebelles, et parrainé par l'émissaire
de l'ONU, Jamal Benomar. Selon cet accord, un Premier mi-
nistre neutre devait être nommé en échange d'un retrait
des houthis de la capitale yéménite puis de leur désarmement
afin de reprendre un processus de transition politique. Les
rebelles avaient affirmé que cette désignation était loin
d'«exprimer la volonté du peuple» et reflétait celle de l'étran-
ger, en allusion au rôle selon eux de Washington et Ryadh
dans le choix de ce technocrate de 46 ans pour diriger le
gouvernement. 

«Nous rejetons avec force cette nomination qui n'est pas
conforme à la volonté nationale et ne répond pas à celle du
peuple», a précisé le bureau politique des rebelles qui contrô-
lent la capitale Sanaa, peu après l'annonce de la nomination
à ce poste de M. Ben Mubarak.

«Cette nomination est l'expression d'une volonté extérieure,
un déni de la souveraineté nationale et une violation de la
règle du consensus qui doit présider au processus de tran-
sition politique», selon le communiqué. Dans l'entourage
de M. Hadi, on accuse les Houthis d'avoir rejeté M. Ben
Moubarak pour «ne pas tenir leurs engagements» prévus
dans l'accord -levée des camps des houthis autour de Sanaa,
leur retrait de la capitale et la restitution des équipements
pris à l'armée. Or les rebelles n'ont cessé depuis de renforcer
leur présence à Sanaa et d'étendre leur influence ailleurs,
notamment en direction de l'est, vers les principaux gisements
pétroliers du pays, et dans le sud-ouest, en direction du
détroit stratégique de Bab al-Mandeb qui commande l'entrée
sud de la mer Rouge.  Les rebelles d'Ansaruallah contestent
depuis une décennie le pouvoir sunnite à partir des mon-
tagnes du nord du pays, se sont emparés récemment de la
capitale Sanaa, après des combats avec des partisans du
parti Al-Islah, épaulés par l'armée, qui ont fait plus de 270
morts, selon les autorités yéménites. Al-Qaïda dans la Pé-
ninsule arabique (Aqpa) a profité de l'affaiblissement du
pouvoir central en 2011, à la faveur de l'insurrection populaire
contre l'ancien président Ali Abdallah Saleh, pour renforcer
son emprise dans le pays. Le groupe est notamment bien
implanté dans le sud et le sud-est du Yémen.

SYRIE 
Avancée de Daech à Aïn el Arab, 
Washington et Londres prêts à examiner 
la création d'une zone tampon

Selon l'Observatoire syrien des
droits de l'homme (OSDH), les élé-
ments de Daech ont pris le contrôle
durant la nuit de mercredi à jeudi
de plus d'un tiers de la ville de Aïn
el Arab (Kobané en kurde) après
de violents de combats. 

«Malgré une résistance achar-
née des forces kurdes, l'EI a avancé
durant la nuit et s'est rendu maître
de plus d'un tiers de Kobané», a
déclaré le directeur de l'OSDH
Rami Abdel Rahmane.

Les éléments de Daech «se sont
emparés de l'immeuble des As-
sayech (force de  sécurité kurdes)
dans le nord-est de la ville. Durant
les combats, un chef des Assayech,
Sido Jammo, et plusieurs de ses
hommes ont été tués», a précisé
M. Abdel Rahmane.

Il a ajouté que l'avancée de
Daech se faisait lentement en rai-
son de «la résistance opposée par
les Kurdes et les raids de la coali-
tion, menés par les Etats-Unis.
L'un d'eux a visé l'immeuble d'As-
sayech, après sa prise par l'EI».

La coalition internationale
poursuit ses raids

Pour aider les forces kurdes à
freiner l'avancée des éléments du
groupe «Etat islamique» à Aïn el
Arab, des avions de la coalition in-
ternationale, menée par les Etats-
Unis, ont effectué mardi et mer-
credi plusieurs raids aériens.

Au total, neuf frappes aériennes
ont été menées par les Etats-Unis
et leurs alliés sur le territoire sy-
rien, dont six à proximité de cette
ville kurde implantée, selon le Cen-
tre de commandement américain

chargé du Moyen-Orient et de l'Asie
centrale (Centcom).

Quatre frappes au sud de la ville
ont permis de détruire un véhicule
blindé de transport de troupes,
ainsi que trois véhicules blindés
et une pièce d'artillerie.

Une cinquième frappe menée
dans le sud-ouest de Aïn el Arab a
détruit un véhicule armé et la
sixième, qui a atteint la partie sud
de la ville, a détruit une pièce d'ar-
tillerie, selon la même source.

Mais ces frappes selon le prési-
dent américain Barack Obama ne
suffiront pas à sauver Aïn el Arab.
«Il faudrait des troupes compé-
tentes -des rebelles syriens ou des
forces gouvernementales ira-
kiennes- pour arriver à vaincre
l'EI», a-t-il estimé.

Les éléments de Daech sont en-
trés dans Aïn el Arab lundi, trois
semaines après le début de leur
offensive dans la région. Selon
l'OSDH, au moins 412 personnes
sont été tuées dans les combats,
mais le bilan pourrait s'avérer bien
plus lourd.

L'avancée des éléments de
Daech a provoqué également un
exode de près de 200.000 per-
sonnes vers la Turquie toute
proche, où des manifestations ont
eu lieu ces derniers jours pour
protester contre l'entrée des ex-
trémistes de Daech à Kobané.

Washington et Londres prêt 
à examiner la mise 

en place d'une zone tampon
Face au flux important de ré-

fugiés, le secrétaire d'Etat améri-
cain John Kerry et son homologue

britannique Philip Hammond ont
exprimé mercredi leur disposition
à «examiner» l'idée de créer une
zone tampon entre la Syrie et la
Turquie.

«Londres ne l'exclurait pas», a
ajouté le diplomate britannique à
propos d'une zone tampon «pour
protéger les personnes déplacées
par le conflit à la frontière turco-
syrienne», a-t-il signifié.

«Cela vaut la peine que l'on re-
garde de très, très près», a insisté
John Kerry, formulant un net chan-
gement de pied de la diplomatie
américaine sur cette proposition
évoquée régulièrement depuis trois
ans, tout comme l'idée d'une zone
d'exclusion aérienne souhaitée par
la Turquie.

«L'idée d'une zone tampon cir-
cule» depuis un certain temps, a
reconnu M. Hammond et «nous
devons l'explorer avec d'autres al-
liés et partenaires». 

Le principe de cette zone tam-
pon est défendu depuis longtemps
par Ankara et a été soutenu mer-
credi par le président français
François Hollande. 

Une démarche critiquée par les
autorités syriennes qui ont «dé-
ploré» la position de la France.

Le vice-ministre syrien des Af-
faires étrangères Fayçal Moqdad,
a souligné la nécessité pour la com-
munauté internationale de faire
«son devoir face à la catastrophe
humanitaire à Aïn al-Arab» et à
«cesser tout soutien aux groupes
terroristes armés, notamment celui
accordé par la France et la Turquie
à ces groupes quel que soit leur
nom».  

Les éléments de l'orga-
nisation autoproclamée

«Etat islamique (EI)»
Daech ont avancé hier
dans la ville kurde sy-
rienne de Aïn el Arab

malgré une forte résis-
tance des forces

kurdes, alors que Wash-
ington et Londres sont

prêts à examiner la
création d'une zone

tampon entre la Syrie
et la Turquie.

ALLEMAGNE
Des heurts entre Kurdes et groupes rivaux

Des heurts ont opposé dans la nuit de mercredi à
jeudi des Kurdes et groupes rivaux à Hambourg
(nord), alors que l'Allemagne s'inquiète d'une im-
portation du conflit syrien sur son sol, a indiqué un
porte-parole de la police de Hambourg.

Une personne a été blessée lors de ces affronte-
ments, après une manifestation pacifique ayant ras-
semblé près de 1.300 personnes pour dénoncer les
attaques de l'organisation autoproclamée «Etat isla-
mique» (Daech) contre des villes kurdes en Syrie, a
ajouté la même source. Ces violences ont ravivé les
craintes d'une importation des conflits syrien et ira-
kien en Allemagne, dont la communauté kurde est
considérée comme la plus importante en Europe.
«Il faut empêcher que les conflits sanglants et brutaux
du monde entier se répandent en Allemagne», a
lancé le président du syndicat allemand des policiers,
Oliver Malchow, dans un communiqué.

«Nous appelons tous les groupes rivaux à ne pas
mettre en danger, par des  accès de violence, l'attitude
positive de la population allemande face à  l'accueil
des réfugiés en provenance de régions en crise», a-t-
il ajouté. Selon le quotidien allemand Frankfurter
Allgemeine Zeitung paru jeudi, la chancelière Angela

Merkel s'est inquiétée de la passivité de la Turquie
face à l'organisation Etat islamique qui pourrait avoir
des conséquences sur la situation sécuritaire en Al-
lemagne.

Au total 1.300 policiers avaient été mobilisés dans
la ville portuaire du nord de l'Allemagne où vivent
environ 35.000 Kurdes, après les affrontements de
la veille qui avaient fait 14 blessés, dont quatre graves.
L'Allemagne compte la plus grosse communauté
turque à l'étranger, avec près de trois millions de
personnes turques ou d'origine turque, selon les sta-
tistiques officielles.

APS



NCIS : enquêtes spéciales (Série TV)

Saison 10 - Episode 15 sur 24
Les agents du NCIS enquêtent sur la mort

d'un marine, liée à un réseau de combats entre
soldats. Le directeur Vance découvre que sa
femme avait des secrets.

Saison 10 - Episode 16 sur 24
Alors qu'ils emmènent un cadavre à la

morgue, le docteur Mallard et Jimmy sont kid-
nappés par un ravisseur, qui veut obtenir des in-
formations sur la victime.

Saison 4 - Episode 17 sur 24

19h50
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P R O G R A M M E  D U  J O U R

06:00  Jeunesse : Mystère à la colo  
06:10  Jeunesse : Franklin  
06:20  Jeunesse : Franklin  
06:30  Jeunesse : Franklin  
06:45  Jeunesse : TFou  
08:25 Culture Infos : Météo  
08:30  Culture Infos : Téléshopping  
09:20 Culture Infos : Météo  
09:25  Série TV : Au nom de la vérité  
09:55  Série TV : Au nom de la vérité  
10:25  Série TV : Petits secrets entre voisins  
10:55  Série TV : Petits secrets entre voisins  
11:20  Série TV : Petits secrets entre voisins  
11:50   : Petits plats en équilibre  
12:00  Divertissement : Les douze coups de
midi  
12:50  Sport : L'affiche du jour  
13:00  Culture Infos : Journal  
13:40   : Petits plats en équilibre  
13:45 Culture Infos : Histoire d'un rêve  
13:50 Culture Infos : Météo  
13:55  Série TV : Les feux de l'amour  
15:15  Divertissement : Condamnés au silence  
16:00 L'addition, s'il vous plaît
17:00   Bienvenue chez nous
18:00   Money Drop
18:55  Météo
19:00   Journal
19:30  My Million
19:35  Trafic info
19:38  Météo
19:40   Nos chers voisins
19:45   C'est Canteloup
19:55   Danse avec les stars
22:15   Danse avec les stars, la suite

06:24 Culture Infos : Jour de guerre  
06:25 Culture Infos : Point route  
06:30 Culture Infos : Journal  
06:35  Culture Infos : Télématin  
06:57 Culture Infos : Météo 2  
07:00 Culture Infos : Journal  
07:10  Culture Infos : Télématin (suite)  
08:00 Culture Infos : Journal  
08:10  Culture Infos : Télématin (suite)  
09:05 Culture Infos : Point route  
09:06  Divertissement : Dans quelle éta-gère  
09:10  Série TV : Des jours et des vies  
09:30  Série TV : Amour, gloire et beauté  
09:55  Culture Infos : C'est au programme  
10:55 Culture Infos : Météo outremer  
11:30  Divertissement : Les Z'amours  
12:00  Divertissement : Tout le monde veut
prendre sa place  
12:55 Culture Infos : Météo 2  
13:00  Culture Infos : Journal  
13:45 Culture Infos : Météo 2  
13:50 Culture Infos : Point route  
13:55  Culture Infos : Consomag  
14:00  Culture Infos : Toute une histoire  
15:10  Culture Infos : L'histoire continue  
15:50  Culture Infos : Comment ça va bien !  
16:55   Face à la bande
17:50   N'oubliez pas les paroles
18:20   N'oubliez pas les paroles
18:50  Météo 2
19:00   Journal
19:40   Parents mode d'emploi
19:45   Alcaline l'instant
19:47  Météo 2
19:50   Les petits meurtres d'Agatha Chris-
tie
21:30   Ce soir (ou jamais !)

06:00  Culture Infos : EuroNews  
06:45  Jeunesse : Une minute au musée  
06:47  Série TV : LoliRock  
06:49  Série TV : Les as de la jungle à la res-
cousse  
07:00  Jeunesse : Titi et Grosminet mènent
l'enquête  
07:13  Jeunesse : Titi et Grosminet mènent
l'enquête  
07:24 : Titi et Grosminet mènent l'enquête  
07:39  Jeunesse : Garfield & Cie  
07:51  Jeunesse : Garfield & Cie  
08:06  Jeunesse : Garfield & Cie  
08:18  Jeunesse : Garfield & Cie  
08:31  Série TV : La chouette & Cie  
08:39 Jeunesse : C'est bon !  
08:50  Culture Infos : Des histoires et des vies

(1ère partie)  
09:50  Culture Infos : Des histoires et des vies
(2e partie)  
10:45  Culture Infos : Consomag  
10:50  Culture Infos : Midi en France  
11:55 Culture Infos : Météo  
12:00 Culture Infos : 12/13 : Journal régional  
12:25  Culture Infos : 12/13 : Journal national  
12:55  Culture Infos : Météo à la carte  
13:50  Série TV : Un cas pour deux  
14:55  Série TV : Un cas pour deux  
16:05  Culture Infos : Talents des cités  
16:10  Divertissement : Des chiffres et des let-
tres  
16:30   Slam
17:10   Questions pour un champion
17:55  Objectif indépendance
18:00  19/20 : Journal régional
18:18  19/20 : Edition locale
18:30   19/20 : Journal national
18:58   Météo
19:00   Tout le sport
19:15   Plus belle la vie
19:42  Beau travail
19:45   300 choeurs pour + de Vie
21:55   Frères d'armes
22:00   Météo
22:02  Parlons passion
22:05   Soir 3
22:35   Orphelins de la patrie

06:00  Culture Infos : Les nouveaux explo-
rateurs  
06:50  Divertissement : Zapping  
06:55  Divertissement : Le Before du grand
journal  
07:20 Culture Infos : La météo  
07:25  Divertissement : Le petit journal  
07:50  Divertissement : Les Guignols de l'info  
08:00 Culture Infos : La météo  
08:05  Sport : Zapsport  
08:10  Série TV : Les Simpson  
08:30  Cinéma : Grand Central  
10:05  Culture Infos : Le tube  
10:45  Cinéma : Stoker  
12:20  Culture Infos : La nouvelle édition  
12:45  Culture Infos : La nouvelle édition, 2e
partie  
14:00  Cinéma : 9 mois ferme  
15:35   Stoker
17:10   Pendant ce temps...
17:12   Pendant ce temps...
17:15   Le Before du grand journal
17:45   Le JT
18:05   Le grand journal
19:00   Le grand journal, la suite
19:25   Le petit journal
19:55   Fonzy
21:35   Les invincibles

06:00 Divertissement : M6 Music  
06:40 Culture Infos : Météo  
06:45  Série TV : Le Petit Spirou  
07:00  Série TV : Le Petit Spirou  
07:10  Jeunesse : Le petit Nicolas  
07:20  Jeunesse : La maison de Mickey  
07:45   : Jake et les pirates du pays imaginaire  
08:10  Jeunesse : Sammy & Co  
08:20  Jeunesse : Sammy & Co  
08:45 Culture Infos : Météo  
08:50  Culture Infos : M6 boutique  
09:55 Culture Infos : Météo  
10:00  Série TV : Face au doute  
10:50  Série TV : Face au doute  
11:45  Série TV : Desperate Housewives  
12:40  Culture Infos : Météo  
12:45  Culture Infos : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:40  Culture Infos : Météo  
13:45  : L'auberge des amoureux  
15:45  Divertissement : Plus fort que le silence  
16:40   Les reines du shopping
17:50   100 % mag
18:40   Météo
18:45   Le 19.45
19:10   Scènes de ménages
19:50   NCIS
20:45   NCIS
21:35   NCIS
22:25   NCIS

DANSE AVEC LES STARS 

Parmi Rayane Bensetti, Corneille,
Joyce Jonathan, Louisy Joseph, Brian
Joubert, Anthony Kavanagh, Tonya
Kinzinger, Miguel Angel Muñoz, Na-
thalie Péchalat, Elisa Tovati et Ophé-
lie Winter, une célébrité a quitté la se-
maine dernière le parquet de l’émis-
sion. Les dix personnalités restantes,
chacune guidée par son danseur pro-
fessionnel attitré, continuent à s’af-
fronter par le biais d’une danse en cou-
ple sur une chanson ou une musique
interprétée par un orchestre live. 

LES PETITS MEURTRES D'AGATHA 
CHRISTIE - LE CRIME NE PAIE PAS

Une serveuse du cabaret « L'Eden » a été
sauvagement assassinée tandis que le pa-
tron de l'établissement a été enlevé par de
mystérieux ravisseurs. Cette affaire est
une aubaine pour la journaliste Avril, qui
nourrit depuis l'enfance le rêve de chanter
sur scène. Quant au commissaire Lau-
rence, il ne décolère pas : la police des po-
lices, nourrissant des soupçons de corrup-
tion à son égard, veut lui retirer l'enquête.
La loyauté d'Avril vis-à-vis de son « meil-
leur ennemi » Laurence va être mise à rude épreuve.

FONZY

Il y a vingt ans, Diego Costa, avait bien dû mal à bou-
cler les fins de mois. Pour se faire un peu d'argent, il a
fourni sous le pseudonyme de Fonzy du sperme dans le
cadre d'un programme de recherche. Le temps a passé
et il est toujours livreur dans la poissonnerie de son père.
Il a beau avoir 42 ans et il est resté un éternel adolescent.
Au grand damn de sa compagne Elsa. Or, il faut vraiment
qu'il grandisse car dans peu de temps, il sera papa. C'est
alors 142 sur les 533 enfants conçus lors du fameux pro-
tocole sont à la recherche de leur géniteur. Un cataclysme
pour Diego lequel, contre toute attente, se découvre une
fibre paternelle.

La sélection

300 CHOEURS POUR + DE VIE

La chaîne se mobilise au profit de l’opération
+ de Vie, la campagne nationale de solidarité de
la Fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de
France. Depuis l'Académie Fratellini, des artistes
reprennent leurs plus grands tubes, accompa-
gnés de chœurs afin de sensibiliser le public au
quotidien des personnes âgées hospitalisées. En-
touré de Bernadette Chirac, l'animateur ac-
cueille Véronique Sanson, Chico & The Gypsies,
Gérard Lenorman, Isabelle Boulay, Pascal
Obispo, Nicole Croisille, Claire Keim, Vincent Ni-

clo, Les Prêtres, Roch Voisine, Dany Brillant, Tony Carreira, Les Stentors, Corneille,
la troupe de Love Circus et Arielle Dombasle. 

19h48

19h55

19h45

19h55
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Samouraï-Sudoku n°741

Mots fléchés n°741

C’est arrivé un 10 Octobre

Proverbes
Pour avoir la moelle, il faut briser l’os.

Proverbe algérien

Vivre le jour le jour sans penser au lende-
main 

Proverbe berbère

Une poignée d'abeilles vaut mieux qu'un sac
de mouches.

proverbe arabe

L’appétit vient en mangeant
Proverbe français

1575 : bataille de Dormans (5e guerre de religion).
1801 : traité de Paris.
1806 : bataille de Saalfeld.
1863 : Maximilien d'Autriche devient empereur
du Mexique avec l'appui de Napoléon III.
1868 : déclenchement de la guerre des Dix Ans à
Cuba.
1903 : Emmeline et Christabel Pankhurst fon-
dent à Manchester l'Union féminine sociale et
politique.
1911 : soulèvement de Wuchang, début de la
révolution Xinhai.
1943 : Tchang Kaï-chek, devient président de la
République de Chine
1954 : naissance du Front de libération nationale
en Algérie.
1970 : indépendance des îles Fidji.
2005 : Angela Merkel devient chancelière en
Allemagne.
2010 : dissolution des Antilles néerlandaises.

Célébrations
- Journée mondiale contre la peine de mort.
- Journée mondiale de la santé mentale.
- Fidji : Fête nationale.
- Finlande : Journée de la littérature célébrant la
naissance de l'écrivain Aleksis Kivi en 1834.
- France : Journée nationale des DYS3 (dyslexie,
dysphasie, dyspraxie,..), cette date a été choisie
du fait de l'homophonie « 10/10 » (dix-dix évoque
dys-dys).

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°741

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

1. Relatif à l'Ecriture sainte
2. Coulis d'ail pilé avec de
l'huile d'olive - Extraire le sel
3. Mammifère lagomorphe -
Tique
4. Institut national de l'audio-
visuel - Plein - Compositeur
russe 
5. Solution aqueuse, em-
ployée comme antiseptique
- Romain 
6. Région du Sahara nigérien
- Habileté à faire qqch

7. Ch. -l. de c. de la Charente-
Maritime - Personnelle
8. Aluminium - Cri d'appro-
bation 
9. Port de Phénicie - Qui est
à moi - C'est-à-dire 
10. Ensemble d'images sur
un même thème - Cham-
pagne 
11. Choisirions - Du verbe
avoir 
12. Ch. -l. de c. de la Somme
- Permanent 

Horizontalement: 

1. Formation d'un sel par réac-
tion d'un acide sur une base
2. Homme politique italien -
Massif de la Grèce 
3. Compositeur français - Mam-
mifères rongeurs
4. Rivière de l'Asie - Ch. -l. de c.
des Alpes-de-Haute-Provence -
Gelée des eaux
5. Oiseaux - Maman
6. Maître des vents dans la my-
thologie grecque - Port d'Italie 

7. Coutumes - Rassemblement
pour la République - Nios
8. Ridiculiseraient
9. Art. contracté - Labiée à fleurs
jaunes très odorantes - Adjectif
possessif
10. Se dit du format déterminé
par le pliage d'une feuille d'im-
pression en 8 feuillets, soit 16
pages
11. Diminuer – Substance sucrée
12. Harasser - Dévêtue

4

4Verticalement : 
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Sudoku N°740
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SCRIPTURAIRE
AIOLInSAUNER
LAPINEnIXODE
INAnSOULnCUI
FORMOLnLATIN
InTENEREnART
COZESnPRIVEE

ALnSnBRAVOnR
TYRnMAnIEnMn

IMAGERIEnVIN
OPTERIONSnEU
NESLEnSTABLE

POISSONNERIE
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IGNESnELnNnG
SEISTANnETEL
SURnESTACADE
ASIEnPnSUCER
NEOTTIESnTnI
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S o l u t i o n  

VOILE / CHAMPIONNAT
D'AFRIQUE «OPTIMIST» 
Participation
confirmée de
13 pays dont
l'Algérie

Treize pays dont l'Algérie, représentés par
près d'une centaine d'athlètes, ont confirmé
leur participation au championnat d'Afrique
de voile catégorie «optimist», réservé aux en-
fants âgés de 7 à 15 ans, prévu du 10 au 17 oc-
tobre, au large de la plage d'Agadir au Maroc,
a indiqué mercredi le comité d'organisation.

Outre l'Algérie avec neuf athlètes et le
Maroc (10 concurrents), le rendez-vous afri-
cain enregistrera la participation des
athlètes du Mozambique, Afrique du Sud,
Tunisie, Angola, Kenya, Zimbabwe, Tanza-
nie, la Réunion, Danemark, Emirats arabes
unis et Sultanat d'Oman.

Placée sous le signe «Agadir au rythme
des vents africains», la compétition sera
marquée également par la participation de
quelques athlètes venus d'Europe et d'Asie,
selon le président de la Fédération maro-
caine de voile, Ahmed Benouaddane.

Parallèlement à ce championnat
d'Afrique qui se déroulera en plusieurs
étapes, les organisateurs ont prévu la mise
en place d'un village sur la plage d'Agadir
proposant diverses activités ludiques et ré-
créatives au profit des participants et des au-
tres enfants. En prévision de cette échéance
continentale, la sélection algérienne de
Voile, conduite par l'entraîneur national
Hakim Djoulah, a effectué plusieurs stages
de préparation. 

APS

RELANCE DU SPORT SCOLAIRE 
Les ministères des Sports et de
l'Education conjuguent leurs efforts
Une feuille de route «concrète» vi-
sant l'élargissement de la pratique
sportive en milieu scolaire sera pa-
raphée prochainement par le mi-
nistère des Sports et celui de
l'Education nationale, a indiqué le
ministre des Sports, Mohamed
Tahmi, hier à Alger.

«Le sport scolaire vise en premier
lieu à élargir la pratique sportive au
sein des établissements de l'éducation
nationale sur la base d'une feuille de
route concrète dont  le projet est sou-
mis à enrichissement et que les deux
ministères parapheront prochaine-
ment», a affirmé Tahmi, à l'ouverture
de la réunion de la commission natio-
nale du sport d'élite et de haut niveau
et de détection des jeunes talents.

Lors de la réunion de cette com-
mission que préside l'ancien interna-
tional algérien, Rabah Madjer, le
ministre a longuement évoqué, selon
un communiqué du ministère des

Sports, «les dossiers soumis à enri-
chissement, à savoir les sports scolaire
et universitaire, ainsi que le système
de prise en charge des jeunes talents
au Lycée sportif et à l'Ecole olympique
de Sétif notamment». Concernant le
sport universitaire, Tahmi a appelé
notamment à «prendre en charge
l'élite sportive et la pratique sportive
en milieu universitaire». S'agissant du

système de suivi des jeunes talents
dans le cadre de leur scolarité et de
leur performance sportive, le ministre
a demandé aux membres de la com-
mission, de contribuer au débat ou-
vert autour de l'adaptation
harmonieuse des différents systèmes
créés à ce jour, à savoir le lycée sportif
et les Ecoles olympiques», conclut le
communiqué. 

CHAMPIONNATS ARABES DE CYCLISME DU 9 AU 22 OCTOBRE À ANNABA

330 coureurs de 12 pays annoncés 
Trois cent-trente coureurs représentant

12 pays dont l'Algérie prendront part aux
Championnats arabes de cyclisme sur
route et piste du 9 au 22 octobre à Annaba,
dans les catégories cadets, juniors et se-
niors (garçons et filles).

Les championnats arabes-2014 d'An-
naba comportent cinq compétitions : le 22e

championnat arabe seniors masculin, le
17e championnat des juniors, le 3e cham-
pionnat des cadets, la 12e édition féminine
et le 6e championnat arabe sur piste (se-
niors, juniors et féminine).

En marge de cette compétition arabe,
l'Union arabe de cyclisme organise égale-
ment la 3e édition de la Coupe arabe des ju-
niors. L'Algérie avait terminé à la première
place de la précédente édition organisée du
21 au 31 octobre 2013 à Manama au Bahreïn
en décrochant 14 médailles (7 or, 5 argent
et 2 bronze). Outre le pays organisateur, ce
sont 11 pays qui sont attendus à ces joutes.
Il s'agit de la Tunisie, du Maroc, du Bah-
reïn, de la Jordanie, de l'Irak, de l'Arabie

Saoudite, des Emirats arabes unis, de la Pa-
lestine, du Qatar, de l'Egypte et du Sultanat
d'Oman.

La "Petite Reine" arabe en Algérie après
30 ans d'absence

Cette édition confiée à l'Algérie, 30 an-
nées après celle de 1984, réunira pendant
13 jours de compétition, près de 330 cy-
clistes, qui se disputeront les 282 médailles
toutes couleurs confondues mises en jeu.
L'Algérie sera représentée par 34 athlètes
dont 5 filles. Pour le président de la Fédé-
ration algérienne de cyclisme, Rachid Fe-
zouine, l'Algérie est totalement prête pour
accueillir ses hôtes du 9 au 21 octobre à An-
naba.

"Tous les indicateurs indiquent que
l'édition des championnats arabes confiée
à la ville de Annaba trente années après
celle de 1984, connaîtra un succès total.", a
indiqué à l'APS, Rachid Fezouine. Le prési-
dent de la FAC, également membre du bu-
reau exécutif de l'Union arabe de cyclisme,

a précisé que tous "les moyens humains et
matériels sont réunis pour accueillir pen-
dant 13 jours de compétition, les coureurs
des 13 nations arabes." "Une commission
présidée par le chef de cabinet de la wilaya
de Annaba a été mise en place et a mis à
disposition tous les moyens nécessaires à
la réussite de l'événement. Une stratégie
adéquate et une bonne organisation ont été
mises en place pour l'accompagnement
des courses sur routes et d'autres points en
rapport avec le déroulement de cet événe-
ment sportif arabe, premier du genre pour
la wilaya d'Annaba.

Composition de la délégation algérienne :

Athlètes :
Seniors (Messieurs) : Hanachi Abdelbassat,
Mansouri Abderrahmane, Barbari Adil,
Sassane El Khacib, Chabane Hichem,
Yahmi Abdennour, Lagab Azzedine, Bel-
mokhtar Abdelkader, Reguigui Youcef, Be-
tira Mouadh, Abdennebi Khaled,

Benyoucef Abdellah, Madani Abdelmalek,
Kerrar Ayoub.
Juniors (Garçons) : Benyoub Zoheir, Bou-
richa Ismail, Mokhtar Hichem, Mansouri
Islem, Keddah Salim, Mdjahed Ismail,
Achouri Ibrahim El Khalil, Mansouri Ous-
sama.
Cadets (Garçons) : Mansouri Hamza, Am-
mari Abderahim, Bradai Amma, Der-
ghoume Amine, Medjebar Ihab Mahfoud,
Benhamadi Aymen, Bengayou Abderraouf.
Dames : Tihar Aicha, Benchaar Fatima,
Megherbi Nour El Houda, Belkacem Ben
Ouanane Racha, Tedjane Imene.
Encadrements :
Entraîneurs : Douzi Smail (DTN Intéri-
maire), Allam Samir (Entraîneur Senior),
Faci Mustapha (Entraîneur National Piste),
Bendib Abdenour (Entraîneur National Ju-
nior), Laroui Ilies (Entraîneur National
Cadet), Lachichi Abdelhakim (Assistant
Entraîneur), CHeriet Mourad (Assistant
Entraîneur).

APS

JUDO/CHAMPIONNATS ARABES DES CLUBS 
300 judokas de 10 pays au rendez-vous de Tunis

Le palais des sports d'El Menzah à Tunis abrite le 9e
championnat arabe des clubs séniors hommes et la 8e édi-
tion féminine (cadette et juniors) du 9 au 12 octobre avec la
participation de plus de 300 judokas de 10 pays dont l'Algé-
rie. L'Algérie sera représentée par le club de judo du «Dyna-
mique Sportive de Baba-Hassen» (DSBH), dans deux
catégories (cadette et juniors) à la 8e édition des Champion-
nats arabes féminins. Le secrétaire général de la Fédération
tunisienne de judo, Samir Ghodhbani s'est félicité de la dé-

cision des instances arabes de confier à la Tunisie l'organi-
sation des championnats arabes des clubs de judo. Il a éga-
lement précisé que la Tunisie abritera en mars 2016 les
Championnats d'Afrique des nations, qui seront qualificatifs
aux Jeux olympiques de Rio de Janeiro. De son côté, Faïez
Hammami, directeur technique de la FTH a affirmé  que les
championnats arabes des clubs promettent un beau specta-
cle avec la participation de plusieurs judokas internationaux
Tunisiens, Algériens et Marocains.
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Ultime entraînement des Verts
aujourd'hui à Blantyre 

Saïd Ben

Arrivés hier soir en terre malawite
pour rencontrer le Malawi demain à
14h30 (13h30 heure algérienne) en
match comptant pour la troisième jour-
née du groupe « B » des qualifications de
la Coupe d'Afrique des Nations CAN-
2015 de football, l'équipe algérienne ef-
fectuera aujourd'hui, à l'heure du match
une ultime séance d'entraînement au
stade Kamuzu à Blantyre. 

Les Verts ont été en regroupement
depuis dimanche dernier avec des
séances d'entrainements qui ont débuté
lundi dernier.

Les joueurs de l'équipe nationale  ont
effectué plusieurs séances d'entrai-
ments dont deux séances, mercredi der-
nier, la première à 10h00 et la seconde à
17h00 au Centre technique national de
la FAF à Sidi Moussa. Hier, les Verts se
sont également entrainés mais juste la
matinée avant de prendre la destination
de Blantyre (Malawi) à bord d'un vol spé-
cial de la compagnie nationale, Air Algé-
rie.

Pour cette rencontre, le sélectionneur
de l'équipe algérienne Christian Gour-
cuff disposera de 22 joueurs après le for-
fait de Riyad Boudebouz (Bastia) et Hilal
Soudani (Dinamo Zagreb). L'entraîneur
national Christian Gourcuff, a annoncé
lors de sa dernière conférence de presse,
mardi dernier que l'objectif est d'assurer
la qualification à la Coupe d'Afrique des

nations (CAN-2015) dès la fin de la dou-
ble confrontation contre cette équipe. 

"Je ne change pas de philosophie tant
que je suis ici. Face au Malawi, on jouera
pour la gagne. On fera en sorte d'impo-
ser notre jeu, même si je reste persuadé
qu'on ne peut pas le faire pendant tout le
temps de la partie. Notre objectif fixé dès
le départ était de collecter 12 points pour
assurer notre qualification à la CAN.
Après deux journées, nous avons déjà six
points, nous sommes donc à mi-che-
min, et nous tablons sur six autres dès
les deux prochains matchs pour valider
prématurément notre billet pour le
Maroc", a encore ajouté le coach natio-
nal. Par ailleurs, Gourcuff n'a pas voulu

souffler mot à propos du onze qu'il
compte aligner demain, surtout qu'il n'a
pas encore fait le constat avec le staff mé-
dical à propos de l'état physique de ses
joueurs.

Il est utile de rappeler qu'à l'issue de
la deuxième journée des qualifications
de la CAN-2015, le Malawi partage la
deuxième place du groupe B avec le Mali
(3 points), devancés par l'Algérie (6
points). Quant à l'Ethiopie, elle occupe la
dernière place avec zéro point.

Enfin, lors de la troisième journée, le
Malawi accueillera l'Algérie demain à
Blantyre alors que le Mali se déplacera à
Addis Abeba pour affronter  l'Ethiopie. 

S.B.  

CAN-2015 (QUALIFICATIONS 3E J) MALAWI-ALGÉRIE, DEMAIN À 14H30

Les Malawites
veulent se
relancer sur le
dos des Verts

A 48 heures du match Malawi-Al-
gérie, prévu demain à Blantyre
pour le compte de la 3e journée
des qualifications à la Coupe
d'Afrique des nations CAN 2015,
la concentration bat son plein
chez les locaux avec pour seul
mot d'ordre : gagner. 
Après avoir réussi à raviver leurs
espoirs suite à leur victoire à do-
micile face aux Ethiopiens (3-2),
les Malawites -- battus d'entrée à
Bamako par le Mali (2-0) -- espè-
rent enchaîner à domicile face à
l'Algérie, auteur d'un sans faute
jusque là.
«Pour nous Malawites, nous
n'avons aucun doute, l'Algérie fi-
nira par laisser les trois points ici
à Blantyre. Nous allons gagner
quitte à mourir sur le terrain», a
déclaré Indima, un agent de sé-
curité, accosté par l'APS. Même si
cette rencontre ne semble pas
constituer -- du moins jusqu'à
hier mercredi -- un événement
de taille pour les habitants de
Blantyre, il n'en demeure pas
moins que la fièvre va monter
crescendo chez les incondition-
nels des «Flames» à l'approche de
ce match, déjà décisif pour les
joueurs du sélectionneur Young
Chimodzi.
Pour certains, cette rencontre, en
dehors de son cachet particulier,
constituera pour eux une occa-
sion pour voir de visu les «mon-
dialistes», et admirer les
«prouesses techniques» de Bra-
himi et Feghouli.
«Vous avez une très grande
équipe qui a prouvé au Brésil
(ndlr, Mondial 2014) qu'elle a du
potentiel et surtout beaucoup de
caractère. Nous allons suivre le
match avec grande attention», es-
time de son côté, Edwin, chauf-
feur de taxi. Chez les «Flames», le
match se joue déjà dans les têtes,
puisqu'ils comptent damer le
pion aux Verts, et du coup, reve-
nir à leur hauteur, avant l'expli-
cation du 15 octobre à Blida.
«Je crois en mon équipe, et
compte tenu de nos résultats en-
registrés par le passé, contre les
sélections nord-africaines, on ne
devrait pas rencontrer trop de
problèmes pour remporter les
trois points de la victoire» a dé-
claré le coach du Malawi, mer-
credi dans un entretien au
journal Nyasa Times. Face à l'Al-
gérie, le coach du Malawi pourra
compter sur un effectif au grand
complet avec notamment l'apport
de 9 joueurs professionnels qui
ont entamé la préparation avec le
reste du groupe mardi au stade
Kamuzu au lendemain de leur
arrivée à Blantyre.

Programme de la 3e journée
du Groupe B

Demain : 
Malawi - Algérie
Ethiopie - Mali

Classement :       Pts  J
1. Algérie              6    2
2. Mali                     3    2
-- Malawi               3    2
4. Ethiopie            0   2

APS

Égalité parfaite entre les 2 sélections
L'équipe algérienne de football et son homologue malawite

vont s'affronter demain à Blantyre, dans le cadre de la 3e jour-
née (Gr B) des qualifications de la Coupe d'Afrique des nations
CAN 2015, pour la sixième fois de leur histoire, avec un bilan
équilibré. 

L'Algérie avait réussi à l'emporter face aux «Flames» à deux
reprises, idem pour le Malawi, alors qu'un seul match nul avait
sanctionné les débats entre les deux équipes.

Il faut remonter à l'année 1978 pour assister au premier
match entre les deux équipes, qui s'était déroulé en marge des
Jeux africains disputés à Alger, avec un large succès des Verts
(3-0). Six ans plus tard, les deux sélections se retrouvent à nou-
veau, à l'occasion du premier tour de la CAN-1986 en Côte
d'Ivoire. Les coéquipiers de Rabah Madjer n'avaient pas fait
dans la dentelle en s'imposante sur le même score (3-0). Pour
les deux autres matchs, il y a eu deux matches amicaux entre
le deux sélections dans la capitale malawite, Lilongwe, où les
deux équipes se sont séparées sur un nul (1-1) lors du premier
match avant que les locaux ne l’emportent lors du second face
à face qui s’est terminé par le score de trois buts a zéro.

La dernière apparition entre les deux équipes remonte à la
CAN-2010 en Angola. Ce jour là, les Malawites ont battu sévè-

rement les poulains de l'ancien coach national, Rabah Saâ-
dane (3-0), en ouverture des matchs du groupe A. Une défaite
sans conséquence puisque les Verts avaient réussi ensuite à
composter leur billet pour les quarts de finale du tournoi.

Le rendez-vous de ce samedi constituera ainsi la «belle»
entre deux équipes. Même si sur le papier, les Verts partent
largement favoris, eux qui restent sur deux victoires en ces
qualifications, en autant de matchs, il n'en demeure par moins
qu'ils seront appelés à rester vigilants devant des Malawites
(106e au classement FIFA), invaincus dans leur jardin de Blan-
tyre depuis cinq années.

En effet, les Malawites avaient déjà réussi à tenir tête aux
meilleures nations de football du continent tels les Eléphants
Ivoiriens qu’ils ont réussi à accrocher en 2009 dans le cadre
des éliminatoires de la Coupe du monde 2010 en terminant la
rencontre par un nul (1-1), ou encore les Nigérians en 2012
qu’ils ont également tenus en échec (1-1), dans le cadre des éli-
minatoires du Mondial 2014. Avec une défaite et une victoire,
les coéquipiers du joueur vedette Atusaye Nyondo (Université
de Pretoria/Afrique du Sud), auront à cœur de se relancer dans
ces qualifications, et cela passera inéluctablement par un suc-
cès face à l'Algérie. Les Verts sont avertis.

LE SÉLECTIONNEUR DU MALAWI YOUNG CHIMODZI :

«Nous sommes capables 
de battre l'Algérie»

Le sélectionneur du Malawi Young Chi-
modzi est convaincu que les "Flames" sont
en mesure de battre l'Algérie samedi au
stade Kamuzu à Blantyre en match de la
troisième journée des qualifications de la
Coupe d'Afrique des Nations CAN-2015 de
football. "Je crois en mon équipe, et
compte tenu de nos résultats passés enre-
gistrés contre les sélections nord-afri-
caines, on ne devrait pas rencontrer trop
de problèmes pour remporter les trois
points de la victoire" a déclaré Chimodzi
dans un entretien au journal Nyasa Times.
La dernière confrontation entre le Malawi
et l'Algérie remonte à la CAN-2010 en An-
gola avec une large victoire des Malawi sur
le score de 3 à 0. " C'est un match capital,
nous devrons nous imposer pour rester
dans le sillage de l'Algérie, considérée de-

puis le Mondial-2014 comme la meilleure
équipe en Afrique" a t-il ajouté. A la veille
de la troisième journée, l'Algérie est en
tête du groupe B avec 6 points devant le
Mali et le Malawi (3 pts). L'Ethiopie ferme
la marche (0 pt). Face à l'Algérie, le coach
du Malawi pourra compter sur un effectif
au grand complet avec notamment l'ap-
port de 9 joueurs professionnels qui ont
entamé la préparation avec le reste du
groupe mardi au stade Kamuzu au lende-
main de leur arrivée à Blantyre. Les neuf
joueurs professionnels sont: Robert
Ng’ambi, Atusaye Nyondo, Gabadihno
Mhango, Limbikani Mzava, Harry Nyi-
renda, Robin Ngalande, Chimango Kayira
et Chiukepo Msowoya . Selon Chimodzi, la
présence des joueurs évoluant à l'étranger
va "booster" de façon considérable l'équipe

du Malawi. Le défenseur James Sangala,
estime de son côté que le Malawi sera ca-
pable de gagner demain contre l'Algérie. "
J'ai confiance dans les joueurs titulaires
du Malawi de même que ceux qui n'ont pas
été sélectionnés. On ne peut pas retenir
tout le monde en même temps" a t-il dit.
"Ce qui compte c'est de saisir notre chance
et de ne pas commettre des erreurs contre
l'Algérie. L'équipe algérienne a cette capa-
cité de profiter de la moindre erreur et la
transformer en but. Nous devrons nous
concentrer surtout au cours du premier et
dernier quart d'heure de chaque mi-
temps" a t-il expliqué.
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(GR. CENTRE-OUEST)  

Aujourd’hui (16h00) :
IB Mouzaia - ATH Messaoud
ARB Ghris - IRB Ain El H'djar
ORBO Fodda - WAB Tissemsilt
FCB Frenda - CRB A.Ouessara
CRB Boukadir - ESB Dahmouni
SC Ain Defla - Hydra AC
USB Tissemsilt - IR Ouled Nail
Samedi:
MBH Messaoud - CR Beni Tour

Classement                     Pts       J
1. CR Beni Tour         6         2
2.IRB A.El H'djar    4        2
-- ARB Ghris             4         2
-- MBH Messaoud   4        2
-- ATH Messaoud        4         2
6--- USB Tissemsilt   3         2
-- ORBO Fodda           3         2
-- SC Ain Defla           3         2
-- CRB A.Ouessara 3         2
-- Hydra AC                    3         2
--IR O Nail                 3         2
12. CRB Boukadir   1         2
--. WAB Tissemsilt   1         2
-- ESB Dahmouni    1         2
15- FCB Frenda    1         2
16-IB Mouzaia       0  2

 (GR. OUEST) 

Aujourd’hui (16h00) :

HB El Bordj - US Hassi R'mel
ASB Maghnia - SC Mécheria
JSE Abdelkader-ZSA Témouchent
USM Oran - CRB Bougtob
JS Guir Abadla - NRB Béthioua
CRB Hennaya - MB Sidi Chahmi
JS Sig - CRB Sfisef
CR Témouchent - IRB Maghnia

Classement:            Pts     J
1 .SC Mécheria               6       2
2 .CRB Hennaya             4       2
-  ASB Maghnia               4       2
-  JS Emir Abdelkader  4       2
-  CRB Sfisef                   4       2
-  CR Témouchent     4       2
-  JS Sig                           4       2
8 .USM Oran                    3       2
-  MB Sidi Chahmi           3       2
10.IRB Maghnia              2       2
11.HB El Bordj                1      2
-  NRB Bethioua              1       2
-  CRB Bougtob               1       2
-  ZSA Témouchent  1       2
15.JS Guir Abadla            0       2
-- US Hassi R'mel       0       2

(GR. CENTRE-EST) 

Aujourd’hui (16h00) :

USB Douala - RC Boumerdes
CA Kouba - OM Ruisseau
MB Rouissat - IRB Berhoum
RC Bougaâ - FC Bir El Arch
ES E.Ghozlane - CRBA Djasser
CRB Ouled Djellal - NRB Achir
AS Bordj Ghedir - USM Sétif
WA Rouiba - JS Azazga

Classement                  Pts J
1. FC Bir El Arch    4        2
-- AS Bordj Ghedir 4         2
-- RC Boumerdes     4         2
-- RC Bougaâ            4         2
-- CRB Ain Djasser 4         2
-- OM Ruisseau         4         2
-- IRB Berhoum      4         2
8. ES El Ghozlane 3        2
-- NRB Achir             3     2
-- USM Sétif           3       2
--JS Azazga               3      2
12. WA Rouiba       1       2
-- USB Douala    1     2
-- CA Kouba              1       2
15. CRBO Djellal       0      2
-- MB Rouissat       0     2

(GR. EST) 

Aujourd’hui (16h00) :
ASC Ouled Zouai - NRB El Kala
IRB El Hadjar - AB Barika
MB Constantine - IRB Robbah
WM Tebessa - JS Pont Blanc
NT Souf - NRB Chréa
ESB Besbes - NRB Grarem
Samedi:
CRB Kais - US Tébessa
ES Bouakal - NRB Telaghma

Classement         Pts J
1)- AB Barika         6      2
-)- IRB El Hadjar           6      2
-)- NRB Telaghma        6      2
-)- CRB Kais                    6      2
5)- ES Bouakal                4      2
-)- NT Souf                      4      2
7)- WM Tebessa             3     2
-)- NRB Chréa                 3      2
9)- US Tébessa               2      2
10)- MB Constantine 1      2
-)- NRB Telaghma   1      2
-)- ESB Besbes           1     2
-)- NRB Grarem            1     2
14)- IRB Robbah         0     2
-)- ASCO Zouai        0     2
-)- NRB El Kala         0     2

Championnat d'Algérie inter-régions (3e journée)

PROGRAMME
Championnat
d'Algérie amateur 
(4e journée) 

(GR. CENTRE) 

Aujourd’hui (16h00):
ES Berrouaghia - JS H.El Djabel
Demain:
RC Kouba - MC Mekhadma
USM Chéraga - CRB Dar Beida
Paradou AC - JSM Chéraga
JSD Jijel - IBK El Khechna
WR M'sila - USF B.B Arréridj
NARB Réghaïa - WA Boufarik
USO Amizour - IB Lakhdaria

Classement          Pts J
1.RC Kouba                  9    3
2.Paradou AC              7    3
--JSD Jijel                         7        3
4.JSM Chéraga        5      3
--USF B.B Arréridj    5      3
6.IBK El Khechna    4     3
--WA Boufarik            4    3
--NARB Réghaia     4   3
--USO Amizour          4    3
10.USM Chéraga     3     3
-- ES Berrouaghia     3      3
-- IB Lakhdaria          3      3
13.WR M'sila              2      3
-- CRB Dar Beida    2      3
15- JS H.El Djabel 0     3
-- MC Mekhadma  0   3

(GR. EST) 

Aujourd’hui (16h00):
WAR Djamel - CRV Moussa
USM Aïn Beida - E Collo
MO Constantine - AS Aïn M'lila
MSP Batna - USM Annaba
NRB Touggourt - US Biskra
Hamra Annaba - NC Magra
USM Khenchela - ES Guelma
JSM Skikda-HB Chelghoum-Laïd

Classement              Pts J
1)- US Biskra              9      3
2)- USM Ain Beïda    7      3
-)- NC Magra               7     3
4)- MO Constantine    6      3
5)- Hamra Annaba 5      3
6)- E Collo                   4     3
-)- HB C-Laïd     4 3
-)- AS Ain M'lila         4     3
-)- ES Guelma           4   3
10)- NRB Touggourt 3   3
-)- JSM Skikda             3    3
12)- WAR Djamel  2 3
-)- USM Khenchela  2   3
-)- CRV Moussa  2     3
16)- USM Annaba   0    3

(GR. OUEST ) 

Aujourd’hui:
JSM Tiaret -  CRB Sendjas
Demain:
SKAF Khemis - US Remchi
IS Tighennif-SCM Oran Huis clos
CRB Ben Badis - GC Mascara
ES Araba - CC Sig
WA Mostaganem-SA Mohammadia
OM Arzew -  ES Mostaganem
RCB Oued R'hiou - MB Hassasna

Classement           Pts  J
1 .ES Mostaganem        7   3
- SA Mohammadia    7   3
3 .RCB Oued Rhiou     6  3
- MB Hassasna             6   3
- IS Tighennif               6   3
- SCM Oran                 6   3
- OM Arzew                6   3
8 .JSM Tiaret               4   3
- CRB Sendjas             4   3
- US Remchi                4   3
11.SKAF Khémis        3   3
- CRB Ben Badis        3   3
13.GC Mascara           2   3
- WA Mostaganem      2   3
15.CC Sig                   1   3
16.ES Araba               0   3

P R O G R A M M E  D E S  R E N C O N T R E S

La JSM Béjaïa est bien partie
pour conserver sa place de

leader du championnat
d'Algérie de Ligue 2 Mobilis

de football en accueillant
l'USMM Hadjout alors que

les quatre poursuivants
espèrent un faux pas des

Béjaouis pour s'installer en
tête du classement, à

l'occasion de la 7e journée
prévue aujourd’hui et

demain.

Auréolée de sa victoire lors
de la précédente journée en dé-
placement face à l'A Bousaâda
(2-0), son ex-co-leader, la JSMB
compte continuer sur cette lan-
cée. La JSM Béjaïa compte dés-
ormais deux points d'avance
sur le quatuor des poursuivants
composé de l'A. Boussaâda, du
CRB Aïn Fekroun, du MC Saïda
et de l'O. Médéa. L'USMM Had-
jout (11e-6 pts) qui a réussi une
nette victoire devant le CA Batna
(2-0), ne se déplacera pas en
victime expiatoire à Béjaïa, mais
sa mission sera toutefois com-
pliquée face au club de la
''Soummam", un favori en puis-
sance pour l'accession en Ligue
1. Pour les poursuivants du lea-
der, le CRB Aïn Fakroun et le
MC Saida recevront respective-
ment le DRB Tadjenanet (9e-7
pts) et le CABB Arréridj (6e-10
pts), au moment où l'A¨. Bou-

saâda jouera en déplacement
devant le RC Relizane dans un
match qui aura lieu à Oued
R'hiou. L'O. Médéa sera, quant
à lui, en appel à Khroub.

Cette journée constitue l'un
des premiers "virages" dans la
course pour la montée en Ligue
1 à mi-chemin de la phase aller.
D'autres empoignades promet-
tent du spectacle notamment
le match entre le WA Tlemcen
et la lanterne rouge l'AB Me-
rouana qui veut sortir la tête de
l'eau, ou encore l'explication
entre le nouveau promu l'ESM

Koléa (11e-6 pts) et l'US Chaouia
(9e-7 pts).

La seule rencontre program-
mée samedi verra le CA Batna
(11e-6 pts) accueillir l'USM Blida
(7e-9 pts). Les Blidéens qui ont
corrigé l'AS Khroub (3-0) lors
de la 6e journée veulent confir-
mer leur bonne santé devant
les gars des Aurès réputés in-
traitables sur leur terrain. Le
club de la ville des Roses veut
décrocher une troisième victoire
de rang pour bien se positionner
en tête.

Trois points seulement sé-

parent le leader de l'équipe
classé à la 6e place, ce qui donne
une idée sur l'importance de
chaque match et la course pour
les trois billets de la Ligue 1 s'an-
nonce passionnante. 

Programme des rencontres

Vendredi (15h00):
RC Relizane - A Bousaâda
AS Khroub - O Médéa
ESM Koléa - US Chaouia
MC Saida - CABB Arréridj
JSM Béjaia - USMM Hadjout
CRB A.Fakroun-DRB Tadjenanet
WA Tlemcen - AB Merouana

Samedi (16h00):
CA Batna - USM Blida

Classement              Pts  J
1- JSM Béjaïa         13 6
2-A Boussaâda      11  6
--  CRB A.Fakroun 11  6
--  O. Médéa           11  6
-- MC Saïda             11  6
-6 CABB Arréridj       10  6
7-USM Blida                9 6
8-  RC Relizane       8  6
9-DRB Tadjenanet 7   6
-- US Chaouia            7    6
11- WA Tlemcen   6   6
-- ESM Koléa               6  6
--. CA Batna           6   6
-- USMM Hadjout    6   6
15-AS Khroub         5     6
16 .AB Merouana       2    6

APS

LIGUE 2 MOBILIS (7E JOURNÉE) 

Le leader béjaoui sur du velours,
un CAB-USMB prometteur

L'ex-entraîneur du RC Arbaâ
Mohamed Mekhazni s'est en-
gagé avec la formation de l'ESM
Koléa (Ligue 2 Mobilis de foot-
ball), a indiqué mercredi l'inté-
ressé sur sa page facebook. "Je
viens de m'engager officielle-
ment avec l'ESM Koléa, espérant
beaucoup de réussite inchallah,
sans oublier de souhaiter un
bon parcours au RC Arbaâ" écrit

Mekhazni sur le réseau social.
Il succède à Mustapha Heddane
qui a décidé de quitter le club à
l'amiable. Le nouvel entraîneur
de l'ESM Koléa sera sur le banc
vendredi à l'occasion du match
contre l'US Chaouia pour le
compte de la septième journée
du championnat de Ligue 2 Mo-
bilis. A la veille de la septième
journée, l'ESM Koléa occupe la

11e place avec 6 points en com-
pagnie du WA Tlemcen, CA
Batna et l'USMM Hadjout. Me-
khazni avait démissionné de son
poste d'entraîneur du RC Arbaâ
le 24 septembre dernier, en rai-
son d'un désaccord avec la di-
rection du club. L'ancien en-
traîneur adjoint du MC Alger et
de l'USM Alger avait rejoint le
RC Arbaâ lors du mercato d'été.

Mekhazni nouvel entraîneur de l'ESM Koléa



Resté trop tard dans
un bar vendredi der-

nier, Arturo Vidal
risque d'être sanc-

tionné par la Vieille
Dame, qui n'aime pas trop

les bons-vivants.
Vu dans un bar tard dans la
nuit de jeudi à vendredi der-
nier, ne respectant pas le cou-
vre-feu imposé par son club,
Arturo Vidal était arrivé en re-
tard à l'entraînement, chose
que n'a pas apprécié Massimi-
lano Allegri. Le coach de la Ju-
ventus Turin l'avait fait débu-
ter sur le banc pour la ren-
contre face à la Roma deux
jours plus tard. Le milieu de
terrain chilien risque désor-
mais une lourde amende, se-
lon le Mirror. L'ancien de Le-
verkusen pourrait recevoir
une amende à hauteur de 100
000 euros, selon le média an-
glais. Beppe Marotta, le direc-
teur sportif de la Vieille
Dame, n'a pas semblé inquiet
par le comportement de son
joueur. "Les Sud-Américains
sont comme ça. (...) Il faut
simplement que nous gar-
dions le contrôle sur lui." 

Frank Lampard est en prêt à
Manchester City jusqu'en
janvier mais pourrait
prolonger. Prêté par le
New York FC à
Manchester City
jusqu'au 1er janvier,
Frank Lampard
évoque son
avenir à l'issue
de cette pige.
«Je ne veux
pas encore
me projeter
aussi loin. Je
suis ici
jusqu'au 1er

janvier 2015, et je me concentre
là-dessus. Mon niveau de jeu
décidera de la suite. Ils me
jetteront en janvier si je joue
mal. Mais j'essaie de jouer aussi
bien que possible match après
match», a déclaré le joueur au
Daily Mail.
Manuel Pellegrini aimerait
conserver l'ancien de Chelsea au
moins jusqu'en février, afin de
pallier le départ à la CAN de Yaya
Touré.

FABREGAS COMPARE

HAZARD À MESSI !
Après trois saisons passées à

Barcelone, Cesc Fabregas a

débarqué cet été à Londres.

L’ancien joueur d’Arsenal a

signé à Chelsea contre la somme

de 33 millions d’euros. Interrogé

par la radio espagnole COPE sur

les qualités de jeu d’Eden

Hazard, le meneur de jeu

espagnol a encensé sur

coéquipier.
« Comme Messi, Hazard est le

lien entre l’entre-jeu et

l’attaque. Ce sont des joueurs

qui peuvent faire la différence.

Hazard a aussi la faculté

impressionnante de pouvoir

dérégler l’organisation

adverse  », a assuré le

champion du monde 2010.

SHAQIRI  
contraint

de rester ? 
Annoncé du côté de
la Juventus de
Turin, de l'Atlético
de Madrid, de l'AS
Monaco ou du
Liverpool FC l'été
dernier, l'inter-
national suisse
était finale-
ment resté en
Bavière. Et il
pourrait bien
devoir se
résoudre à res-
ter encore un
peu. "J'ai un
contrat
jusqu'en 2016
et le club m'a
répété que je ne
serai pas trans-
féré, a expliqué
Shaqiri sur la chaîne
de télévision Sport1.
Je dois accepter
cette décision et je
continuerai de don-
ner le meilleur de
moi-même pour
le Bayern".

Chez les Blues depuis 10 ans, l’ancien
portier du Stade Rennais a évoqué sa si-
tuation.
«Je n’ai parlé à personne, mais je pense
qu’ils me connaissent assez bien au club
(Chelsea) pour savoir que la situation
n’est certainement pas celle que j’aurais

imaginé. Avec l’Euro (2016) et
l’équipe nationale dans mon es-
prit, je n’ai pas le temps de m’as-
seoir sur le banc. Si ma situation
ne commence pas à s’amélio-
rer, je vais vouloir la résoudre.»

Le gardien international tchèque de Chelsea, Petr Cech, a perdu sa
place de titulaire depuis l’arrivée de Thibaut Courtois cet
été.

REUS PLAÎT
AUSSI À MAN CITY

Annoncé dans le viseur de

Manchester United, Liverpool,

Arsenal, de l'Atletico Madrid, du

Bayern Munich et du Real Madrid,

Marco Reus (25 ans, 2 matchs et 1

but en Bundesliga cette saison)

ne manque pas de prétendants

pour la saison prochaine. Selon le

Daily Express, le milieu offensif

de Dortmund plaît aussi à

Manchester City, qui est venu aux

renseignements.
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PERTER CECH 
a des idées de départ

voudrait
bien rester

VIDAL
RISQUE

UNE
AMENDE

Lampard
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ALGÉRIE - OUGANDA
Le Président
Bouteflika félicite son
homologue ougandais
à l'occasion de la fête
nationale de son pays

Le président de la République, Abdelaziz Bou-
teflika, a adressé un message de félicitations à son
homologue ougandais, Yoweri Kaguta Museveni,
à l'occasion de la célébration de la fête nationale de
son pays, dans lequel il lui a réitéré sa disponibi-
lité à œuvrer au renforcement des liens d'amitié
et de coopération entre les deux pays.

«La célébration par la République d'Ouganda de
sa fête nationale m'offre l'agréable occasion de vous
adresser, au nom du peuple et du gouvernement
algériens et en mon nom personnel, nos chaleu-
reuses félicitations auxquelles je joins mes meil-
leurs vœux de santé et de bonheur pour vous-
même, de progrès et de prospérité pour le peuple
ougandais frère», a écrit le président Bouteflika
dans son message. «Je saisis cette heureuse oppor-
tunité pour vous réitérer ma disponibilité à œuvrer
avec vous au renforcement des liens d'amitié et de
coopération qui lient nos deux pays», a-t-il souli-
gné.

«Je voudrais également me féliciter de la conver-
gence de vues sur les principales questions régio-
nales et internationales d'intérêt commun, et
vous renouveler mon attachement à poursuivre nos
consultations politiques en vue de réaliser la paix,
la stabilité et le développement économique et so-
cial de notre continent», a ajouté le président de la
République. 

ALGÉRIE - UNION
INTERPARLEMENTAIRE
Participation 
du Parlement algérien 
à la réunion annuelle 
de l'Union
interparlementaire 
à Genève

Le président du Conseil de la nation, Abdelka-
der Bensalah dirigera la délégation algérienne aux
travaux de la réunion annuelle de l'Union interpar-
lementaire prévue du 12 au 16 octobre à Genève, a
indiqué hier un communiqué du conseil.

Composée d’élus des deux chambres du Parle-
ment, la délégation algérienne prendra part aux tra-
vaux de commissions et débat général de cette 131e

session, "dont l'ordre du jour est particulière-
ment riche", a précisé la même source. Au cours
de cette rencontre, les représentants des Parle-
ments du monde "seront appelés à apporter leurs
contributions sur les grands problèmes poli-
tiques, économiques et de société que vit le monde
contemporain", selon le communiqué. Un débat
spécial ayant pour thème : "Instaurer l'égalité en-
tre hommes et femmes et mettre fin à la violence
faite aux femmes", figure parmi les points princi-
paux de l'ordre du jour de cette rencontre.

ALGÉRIE - FRANCE
Des relations de qualité
M. Sellal reçoit M. Chevènement 
Le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a

reçu hier à Alger
l'ancien ministre et

président de
l'Association

France-Algérie,
Jean-Pierre

Chevènement, qui
effectue une visite
en Algérie, indique

un communiqué des
services du Premier

ministre.
Au cours de cette audience, qui s'est

déroulée en présence du ministre de
l'Industrie et des Mines, Abdessalem
Bouchouareb, l'évolution des relations
algéro-françaises dans divers domaines
a été abordée. Les deux parties ont, à ce
propos, souligné "la qualité de ces re-

lations bilatérales qui sont appelées à
se développer davantage", précise la
même source. "La réunion à Paris, en
décembre 2014, du comité intergouver-
nemental algéro-français de haut ni-
veau, va être une occasion aux Pre-
miers ministres des deux pays d'in-

suffler à cette coopération une nouvelle
dynamique, particulièrement dans les
domaines humains et économiques", a-
t-on relevé. La rencontre a, par ail-
leurs, donné lieu à un échange de vues
sur d'autres questions d'intérêt com-
mun, ajoute le communiqué. 

M. Lamamra reçoit M. Chevènement
Le ministre des

Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra, a
reçu hier à Alger le
président de
l'Association France-
Algérie, Jean-Pierre
Chevènement, en
visite de travail en
Algérie.

La rencontre s'est
déroulée au siège du
ministère des Affaires
étrangères.

CHEVÈNEMENT:
Les avis de l'Algérie sur les problèmes régionaux
et internationaux sont «sages» et «raisonnés»

Les avis de l'Algérie concernant la situation régionale et
internationale sont «sages et raisonnés», a affirmé jeudi à Al-
ger le président de l'Association France-Algérie, Jean-Pierre
Chevènement.

«Les avis de l'Algérie (concernant les problèmes régionaux
et internationaux) sont toujours précieux parce qu'ils sont
sages et raisonnés», a déclaré M. Chevènement à la presse à
l'issue de l'audience que lui a accordée le ministre des Affaires
étrangères, Ramtane Lamamra.

Il a indiqué que l'entretien qu'il a eu avec M. Lamamra et
auparavant avec le ministre délégué chargé des Affaires ma-

ghrébines et africaines, Abdelkader Messahel, ont porté sur
la situation au Mali et dans d'autres pays voisins de l'Algérie
ainsi que sur des problèmes d'actualité dans le monde. «Il n'y
a guère de sujets où nous n'ayons besoin de nous (Algérie-
France) concerter», a-t-il estimé, ajoutant que l'Algérie
pourrait donner un «avis éclairé» sur les questions régionales
et internationales.

Le président de l'Association France-Algérie a indiqué par
ailleurs qu'il est venu également en Algérie s'«instruire» et
«définir des positions communes» pour être davantage
«performant». 

Entretien Messahel -Chevènement
Le ministre délégué chargé des Af-

faires maghrébines et africaines, Ab-
delkader Messahel, s'est entretenu
hier à Alger avec le président de l'As-

sociation France-Algérie, Jean-Pierre
Chevènement, qui effectue une visite
de travail en Algérie.

L'entretien a eu lieu au siège du mi-

nistère des Affaires étrangères. M.
Chevènement devait être reçu, par la
suite, par le ministre des Affaires
étrangères, Ramtane Lamamra. 

LIBYE
M. Messahel reçoit les envoyés spéciaux américain et britannique

Le ministre délégué chargé des Affaires maghrébines
et africaines, Abdelkader Messahel, a reçu hier à Alger l'en-
voyée spéciale américaine, Deborah Jones, et l'envoyé spé-
cial du Premier ministre britannique pour la Libye, Jo-
nathan Powell.

L'audience s'est déroulée au siège du ministère des Af-
faires étrangères. Dans une déclaration à la presse à l'is-
sue de cette audience, Mme Jones a indiqué avoir «eu un
dialogue très fructueux et très positif sur une question qui
concerne les deux pays, à savoir la question libyenne et

voir comment apporter un soutien au règlement de
cette crise».

«Un règlement qui sera utile pour les Libyens eux-
mêmes et aussi pour d'autres pays», a-t-elle ajouté. «je suis
très reconnaissant au ministre Messahel pour avoir bien
voulu partager son expertise et son expérience et nous par-
tageons la même approche que celle de l'Algérie (pour le
règlement de la crise libyenne) et nous allons travailler
dans ce sens», a, pour sa part, déclaré M. Powell. 
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